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; collective estmodifié comme suit : j

“1 - La semaine normale de travail des peseurs est de ;

quarante heures (40h00) et l'horaire normal est de 7h00
à 15h00 ou 15h00 à 23h00 du lundi au vendredi inclusi-
vement™.
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Communauté urbaine de Québec
399, rue St-Joseph est
Québec, Qué. G1K 8E2
Télex: CUQ QBC 051-2201
Tél.: (418) 529-8771

AY
v ENTENTE PARTICULIÈRE

ENTRE

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC

ET

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUÉBEC

ENTENTE NO 86-22
 

SZ
dS

98,
=

LE
:
P
L

Étant donné les dispositions de la résolution du Comité
exécutif de la Communauté urbaine de Québec portant le numéro E-86-468,
les parties à la présente conviennent de l'entente particulière
suivante :

a) Le premier paragraphe de la clause 16.01 de la présente
convention collective est modifié comme suit :

“La semaine normale de travail est de trente-trois
heures quarante-cing minutes (33h45) au cours de la
période de la Fête du Travail au 14 juin inclusivement
et de trente heures vingt-cinq minutes (30h25) au cours
de la période du 15 juin à la Fête du Travail. Malgré
ce qui précède, la semaine normale de travail des
peseurs est de quarante heures (40h00)".

b) L'alinéa #1 de la clause 16.11 de la présente convention
collective est modifié comme suit :

"1 - La semaine normale de travail des peseurs est de
quarante heures (40h00) et l'horaire normal est de 7h00
äà 15h00 ou 15h00 à 23h00 du lundi au vendredi inclusi-
vement”.
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i c) La présente entente entre en vigueur à compter de la date
* he de sa signature et est régie par les dispositions de l'article 36 de la
» 3 présente convention quant à sa durée.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce JS© jour de
pnd 1986.

ae : Ÿ

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC
MUNICIPAUX DE QUÉBEC
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. Communauté urbaine de Québec

  

399, rue St-Joseph est
Québec, Qué. G1K 8E2
Télex: CUQ QBC 051-2201
Tél. : (418) 529-8771

ENTENTE INTERVENUE

 

 

ENTRE

LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC -
co

Ul

ET _ oy

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUEBEC i (7 =

~
LE

ENTENTE NUMERO : 85-14

rl

Beem.vs Tee\

ATTENDU QUE le texte de la nouvelle convention collectiVd i:
concernant les composantes du systéme de la banque de congé maladie pa
(6 jours) précise que : 5

1 - Chaque employé se voit attribuer le premier jour de chaque
année une banque de six (6) jours pour des congés maladie;

2 - Lors d'une absence pour raison de maladie, les deux (2)
premiers jours sont puisés à même cette banque, les jours suivants Rk

Jusqu'ld -concurrancedesix(6)mois.sontpawésA100%narlaCommunauté8
urbaine de Québec et passé cette période, 1'assurance ‘invalidité
prolongée s'applique;

3 - À la mi-décembre de chaque année, les jours non utilisés à RE”

la banque de l'employé lui sont remboursés;

4 - Une fois la banque épuisée, les journées additionnelles
prévues à cet article ne peuvent être compensées à même les congés
spéciaux ou les congés pour vacances.

ATTENDU QUE l'employé se voit attribuer le premier jour de
chaque année une banque de six (6) jours pour congés de maladie;

ATTENDU QUE les jours non utilisés doivent être remboursés à
la mi-décembre de chaque année;

ATTENDU QUE le fait de rembourser les jours non utilisés à la
mi-décembre soit avant la fin de l'année de référence pose un problème
au niveau administratif. Le problème étant au niveau de l'absence de
banque pour congés maladie de la mi-décembre & la fin décembre,
l'attribution d'une banque de six (6) jours devant se faire le premier
jour de chaque année;
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En conséquence, les parties conviennent de reporter l'entrée
en vigueur de l'application de l'article 24,07 c) au 15 novembre 1985 et

vus ce sur une période d'un an. Dans l'éventualité du maintien pour ‘
l'avenir de ladite banque pour congés maladie, la date de référence A
serait maintenue au 15 novembre de chaque année. =

Le paiement pour les jours non utilisés étant maintenu à la
mi-décembre.

 

teQUOI, les parties ont signé ce A ( jour du mois de #
1985. 3

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC
MUNICIPAUX DE QUÉBEC

  

    



  
 

Communauté urbaine de Québec
399, rue St-Joseph est E
Québec, Qué. G1K 8E2 É
Télex: CUQ QBC 051-2201 ER
Tél.: (418) 529-8771 À

ENTENTE INTERVENUE as

ENTRE — PF?

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC à 7

ET “ |

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUÉBEC =
 

 

ENTENTE NUMERO : 85-15

ATTENDU QUE l'article 24.07 c) relatif aux composantes du |
système de la banque de six (6) jours pour des congés maladie sera en A
application sur une base expérimentale et ce pour une durée d'une année, y =
à savoir du 15 novembre 1985 au 14 novembre 1986; à

Les parties conviennent que l'employeur reviendra à l'ancien
système en vigueurälaconvention collective. de 1984sile<ystäme-a—.- --———-

-—— 7 T1essai ne Te satisfait pas.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 2( jour du mois de

Tata 1985.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC |
MUNICIPAUX DE QUEBEC Ë
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gi Communauté urbaine de Québec
i 399, rue St-Joseph est
$i Québec, Qué. G1K 8E2
a Telex: CUQ QBC 051-2201
a Tél.: (418) 529-8771

{

: ENTENTE INTERVENUE

; ENTRE &
3 LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC =

: LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUÉBEC = E

ENTENTE NUMERO : 85-16 ~ 2

OBJET : Congé de maternité - avis de retour
de congé sans traitement

9 Aux fins de l'application de la clause 23.12, l'employée qui
2 voudra revenir au travail avant la date qu'elle avait préalablement

déterminée avant son départ en congé sans traitement, pourra en informer
son directeur de service avec copie au directeur du Service du
personnel. La Communauté souscrit au principe d'accepter que l'employée RB
puisse généralement revenirau travaildans lemois.suivantcet2yigy$1Maa
‘estbienentendu que dans certains cas, la Communauté pourra exiger un
délai supérieur à quatre (4) semaines avant que l'employée ne réintègre
son emploi, compte tenu de certaines situations particulières qui
pourraient survenir relativement à l'opération du service ou au mode de
remplacement qui a été utilisé.

Nous soumettons que soit appliquée la clause 23.12 de cette
façon, pour la durée de la convention collective. Nous reverrons le
tout lors des prochaines négociations.

N FOI DE QUOI, les parties ont signé ce af jour du mois de
1985.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC
MUNICIPAUX DE QUEBE

A,

  

  

 

  

 
C
R
E
P
r
a
e

[S
AR
E

s
o
m
e

A
E
E
R
E

 



Communauté urbaine de Quebec
= 399,rue St-Joseph est
A Québec, Qué. G1K 8E2
= Telex: CUQ QBC 051-2201
"3 Tél.: (418) 529-8771

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC

ETod
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H LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUEBEC

ENTENTE NUMÉRO : 85-17
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Ré CE

+ OBJET : Rétroactif salaire des peseurs EE

La CUQ s'engage à appliquer l'article 36 de la convention

collective pourlesfins de 1'article 16.11.5 (tauxhorairedes

peseurs).

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce >| jour du mois

at1985.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC
MUNICIPAUX DE QUÉBEC
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Bn Communauté urbaine de Québec

} 399, rue St-Joseph est
Québec, Qué. G1K 8E2
Télex: CUQ QBC 051-2201 .
Tél.: (418) 529-8771 Sh
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ENTENTE INTERVENUE A
+

ENTRE =r

2 LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC æ

2 LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUEBEC

ENTENTE NUMERO : 85-18

 

La Communauté et le Syndicat conviennent que le traitement
Le annuel ci-dessous au 31 décembre 1984 pour les employés ci-après

ha énumérés est majoré de 4,5% à compter du 1° janvier 1985.

5 De plus, le traitement annuel au 31 décembre 1985 de ces mêmes
2 employés est majoré de 4% à compter du 1° janvier 1986.

Les montants forfaitaires prévus à la convention collective se
terminant au 31 décembre1984 sont abolis. Ledit forfaitaire versé à
ces employés depuis le 1” janvier 1985 sera recouvré par la CUQ à même

000—Jes-—summes-À- verser” en vertu Gupremfer—etdeuxiémealineadecetteTTTppm
entente.

31 décembre 1984

Boisvert, Fernand 36 003 $

Chamberland, Denis 31 613 $

Fortin, Alphonse 33 822 $

Fortin, Huguette 24 875 $

Fortin, Jacques 19 852 $

Laliberté, Armand 47 350 $

Ratté, Gilles 47 350 $

Tremblay, Eddy 47 350 $

Vézina, Jacques 47 350 $

02



û

/2

r
o
a
m
s
a

W
o
a
n
s

i
k

R
L

5
8

31 décembre 1984

P
S
S

: Fortin, Jacques R. 29 771 $

oi Godbout, Rémy 29 771 $

Laroche, Denyse 30 795 $

Vaillancourt, Diane 19 632 $

 

Fortier, Yves 45 211 $

Fournier, Christiane 25 659 $

Laflamme, Claude 29 804 $

Pelchat, Michel 45 864 $

eeTSeeTTre JR

_ EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 3 ( jour du mois de
oi 1985.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC
MUNICIPAUX DE QUÉBEC
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Communauté urbaine de Québec
399, rue St-Joseph est
Québec, Qué. G1K 8E2
Télex: CUQ QBC 051-2201
Tél.: (418) 529-8771

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC
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LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUEBEC

ENTENTE NUMERO: 85-18
(7 x» & ABOLITION DE L'ANNEXE “M"
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La Communauté et le Syndicat conviennent que le traitement
annuel ci-dessous au 31 décembre 1984 pour les employés ci-après énumérés
est majoré de 4,5% à compter du 1°" janvier 1985.

 

_ De plus, le traitement annuelau 31 décembre 1985 de ces mémes
employés est majoré de 4% à compter du 1”' janvier 1986.

Les montants forfaitaires prévus à la convention collective se
terminant au 31 décembre 1984 sont abolis. Ledit forfaitaire versé à ces
employés depuis le 1” janvier 1985 sera recouvré par la CUQ à même les es

 ________Sommesàverserenvertu du. premier. et.deuxième. alinéadecotteententes-————-—=

 

31 décembre 1984
 

Boisvert, Fernand 36 003 $

Chamberland, Denis 31 613 $

Fortin, Alphonse 33 822 $

Fortin, Huguette 24 875 $

Fortin, Jacques 19 852 $

Laliberté, Armand 47 350 $

 

Ratté, Gilles 47 350 $

Tremblay, Eddy 47 350 $

Vézina, Jacques 47 350 $
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31 décembre 1984 Ë

Fortin, Jacques R. 29 771 $ 1

Godbout, Rémy 29 771 $ ;
Laroche, Denyse 30 795 $

 

Yaillancourt, Diane 19 632 $

Fortier, Yves 45 211 $
  

Fournier, Christiane 25 659 $

Laflamme, Claude 29 804 $

Pelchat, Michel 45 864 $

St-Pierre, Réjean 36 003 $ i
M ER a a mm en ee es dwee mn pe 2rsrirte ern err rsamad mit crmct rte omrete. ©immotr : = ; _

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 3 ( jour du mois
de 5.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC
MUNICIPAUX DE QUEBEC
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La présente atteste quele Commissaire Général du Travail à reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document dessous [Æ Certificat accordé [_] Dépot retusé

SUE
5 i | objet ) [Tière convention  [] Renouvellement  [X Entente [7] Autres feLauDE Q 14216-03 CE

À Signature _ Réception . TR Dy TAu i ' i.
a - i | | Nombre de salariés régis giJ 85-11-15 | 83-11-23 | Duree ) | es eonvantion oleotive R|

 

  
  
 

 roger

P
R
E
W
T

| Association 00000000 TT T0 Employeur as

[_] Déposant = X Déposant
a Syadidat des Fonctionnaires Municipaux | Conmnauté Urbaine de Québec
Ji de Québec * 399, rue St-Jeseph st | |
| 80, ava Lenentagne Québec,Qe i | Bw,

a| °C) Ee Att: Mad, Domimiquwe Lapierre «+ OF

 i
e
r
I

}

E
I
T
M
T
e
i
a

trie
Tu

 

sh

GiL 252 wT . #5

  

 

 

nu [io “ee ? ET _ > que lès pertes

= “ 2 - z a, Los - or A : - 03-03

Py H
a

  

  

 

    
 for Ridoisd ;

Votre dépôt n’est pas contorme surlets) point(s)
i fhe ) etvou piousné ...

 

   

  

 

§ omer:“oeite2ua onbilà L'article 23:09 de verre‘emmvention colluctive, copie de Ja »

3 ?‘page corrigée ¥ insfrer ¥la convention. Pp A
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23.10

Après l'accouchement, l'employée reprend le poste qu'elle occupait après

avoir produit un certificat de son médecin attestant qu'elle est apte à

A reprendre le travail.
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c) 95% de son traitement hebdomadaire de base pour chacune des trois (3)
semaines suivant la période de quinze (15) semaines prévue au
paragraphe b) de cette clause.

Le paiement de ces indemnités est conditionnel äà l'acceptation de la
Commission de l'Emploi et de l'Immigration du Canada.

23.06A

L'employée qui, au 15" septembre 1985, est en congé conformément à la
clause 23.01 a droit aux indemnités prévues à la clause 23.06. 
23.07

Le traitement hebdomadaire de base inclut le traitement régulier de
l'employée, la paie d'ancienneté et le traitement pour horaire
particulier.  ; 23.08

3 L'employée en congé conformément à la clause 23.01, a droit aux
* avantages dont elle aurait bénéficié si elle était restée au travail.
dé Ellecontinue.sielle.le-désire,denarticiner-aux-ovantages-soctaux-—--——"—"-—#}
5 prévus äà la convention collective, à la condition d'effectuer le
3 paiement régulier de ses cotisations. Dans ce cas, l'employeur assume
£ .sa part. . €

A 23.09 E

¥ À moins d'avis contraire de l'employée, l'employeur retient, lors du 5
= , versement de l'indemnité prévue à la clause 23.06, les contributions E
2 “ régulières de l'employée au régime d'assurance-maladie collective et au p
5 régime de rentes des employés de la CUG pour la période des vingt (20) A
a semaines prévues à la clause 23.01 et pour les six (6) semaines de D. 2
F prolongation prévues à la clause 23.11 s'il y a lieu. od

a La CUQ retient également la cotisation syndicale et la prime i
A d'assurance-vie du Syndicat pendant la même période, conformément à i
3 l'article 4 de la convention. à

3 23.10 :

A Après l'accouchement, l'employée reprend le poste qu'elle occupait après :
a avoir produit un certificat de son médecin attestant qu'elle est apte à E
i reprendre le travail. E

a 5 e”
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La présente atteste que le Commiseaire Général du Travail a reçu ;
pour dépôt, suivantl'article 72 du codedu travail, ie document ci-dessous Certificat accordé [_] Dépôt retusé
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Egalement imclus D la€ fon eollectivé cinq (5) mémoires d'aententest ‘fee 85-14, 85-15,
65-16 (congé de maternité - gvis de retour de congé ems traitement), 85-17 ( rétreactif
salaire des peseure); 63-18 (ahplitiondel'annexe "MEX)
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CORRECTION: Avons écrits Durée 85-10-33
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Là prèsenta atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu j 4
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous Certificat accordé [_] Dépôt retus À:
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Québec, Qe

Att: Mma Deniuique ered WRG
Agente de gestion du persomnel
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"EX BCALEMENYT5198FT CONVENTION COLLECTIVE eng (5) mémoires d'entente: Hes 85-1,
85-15, 85-16(congE de marernits ~ avisde retour de congé aans traitenent), 85-17 (r&g  actif ‘anlaire des pesauré);. 85-18 {amatition de 1manoxs ny.
ÀNOYER: Sur 1'sceréiitatiom,l'siresesde upd s

VYEUILLEZ PRESENTER une Fequête salée
l'arttele 39 du Code du Travail,
your faite moëlfier l'adresse de
L'employeur.
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LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC

— —

a
ET

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUÉBEC

POUR LA PÉRIODE S'ÉTENDANT
2

DU 1ER JANVIER 1985 AU 31 DECEMBRE 1986



ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION
 

Cette convention collective est conclue dans le but de promouvoir et de
maintenir des relations harmonieuses entre les parties, de prévoir un
mode ordonné de négociation collective et d'assurer une solution prompte
et équitable des griefs et mésententes de façon à prévenir les interrup-
tions de travail et à favoriser le bon fonctionnement de la Communauté. Pi

La Communauté reconnaît le Syndicat des fonctionnaires municipaux de
Québec comme le seul et unique représentant des employés aux fins =
d'application du Code du Travail. BYcc.

 

Le Syndicat reconnaît qu'il est de la fonction de la Communauté de
gérer, diriger et administrer ses affaires en conformité avec les
dispositions des lois qui la régissent et celles de la présente conven-
tion.

 
2nyA.



ARTICLE 2 - DÉFINITIONS
 

4% Dans la convention, les termes suivants désignent, ä moins que le
contexte ne s'y oppose :

a)

b)

 

«COMMUNAUTE» : la Communauté urbaine de Québec en sa qualité
d'employeur;

«SYNDICAT» : le Syndicat des fonctionnaires municipaux de
Québec;

«EMPLOYE» : un salarié couvert par le certificat
d'accréditation détenu par le Syndicat;

«EMPLOYE PERMANENT» : une personne nommée comme tel par le
Comité exécutif à des tâches requérant qu'elle y consacre son
activité professionnelle à plein temps durant les heures
régulières de travail et qu'elle soit reconnue par les
médecins de la Communauté indemne de toute affection pouvant,
sur le plan général des probabilités statistiques, affecter le
déroulement normal de sa vie professionnelle;

«EMPLOYE RÉGULIER» : une personne nommée comme tel par le
Comité exécutif à des tâches requérant qu'elle y consacre son _

“7 7 activitéprofessionñelle àpléintemps durantles heures
régulières de travail;

«EMPLOYE OCCASIONNEL» : à l'exception des personnes embauchées
à titre d'étudiant :

1. une personne embauchée, soit pour accomplir un service
intermittent ou à temps partiel, soit pour accomplir des
tâches nécessitant le recours a un personnel d'appoint,
soit pour remplacer de façon temporaire äà un emploi
régulier ou permanent;

2. une personne embauchée pour une période déterminée ou
pour un projet spécifique.

«TÂCHE» : toute activité afférente äà un emploi qui requiert un
effort d'ordre physique ou mental en vue d'atteindre un but
déterminé;

«POSTE DE TRAVAIL» : ensemble des täches nécessitant les
services d'une personne;

«EMPLOI» : groupe de postes de travail suffisamment semblables
quant aux tâches caractéristiques qu'ils comportent pour être
désignés par un même titre descriptif, ou poste de travail
distinct de tout autre à cause de ses caractéristiques;

  

 



 

   UE

k)

1)

m)

0)

p)

  

«FONCTION MODIFIÉE» : une fonction qui a subi des
modifications qui ont pour effet d'affecter la nature des
responsabilités y attachées, au point de justifier que
ladite fonction soit placée dans un groupe différent de
traitement.

«MUTATION» : affectation permanente d'un employé äà un poste de
travail d'un même emploi.

«LISTE D'ADMISSION» : la liste des personnes admises à È
concourir pour l'exercice d'un emploi. Sk:

«LISTE D'ELIGIBILITE» : la liste, dans 1'ordre des employés
déclarés aptes par résolution du Comité exécutif &
l'issue d'un concours. L'ordre est établi conformément
au paragraphe 12.06 de la convention collective. Une
liste d'éligibilité devient périmée un an après sa
création.

 

«PROMOTION» : nomination d'un employé äà un emploi appartenant
d une échelle de traitement dont le maximum est supérieur
à celui de l'échelle de son emploi antérieur àTraeOtmee me EEEEEce

a) de 1'affectaiion d'un employé à un emploi dont le
grade minimum du plan de carrière est le même que le
grade minimum de son plan de carriére antérieur.

b) de l'affectation d'un employé, äà un poste d'entrée.

«MISE À PIED» : arrêt de travail d'une durée temporaire ou
permanente pour cause de manque de travail.

 

«POSTE D'ENTRÉE» : Poste de travail dont les grades de
rémunération sont :

- dans les emplois de bureau ou connexes :
Grade I ou IA, Commis junior grade II

- dans les emplois techniques et professionnels : 3
Grade IIIA et IIIC. |

 



 

ores

ARTICLE 3 - TRANSMISSION DE DOCUMENTS

3.01

La Communauté fait parvenir au Syndicat toute résolution du Comité
exécutif et du Conseil concernant les employés. Une copie du pro-
cés-verbal de ces réunions est remise au vice-président du Syndicat.

3.02

La Communauté transmet au Syndicat toute modification & 1'organigramme
des services.

3.03

La Communauté fournit au Syndicat, au début de chaque mois, 1a liste des
nouveaux employés. La liste comporte les nom, prénom, numéro d'assu-
rance sociale, adresse, date du début de l'emploi et le service où
travaille l'employé.

3.04

Un employé ou le Syndicat, à la demande écrite de l'employé, peut
obtenir des renseignements concernant son dossier personnel, s'il en
faitlademandeaudirecteur du Service. du personnel.

3.05

La Communauté transmet annuellement au cours du mois de janvier au
Syndicat la liste alphabétique des employés régis par la convention
collective. Cette liste comprend le nom, le numéro d'assurance sociale,
la date de naissance, la date d'entrée en fonction, le qrace de classe-
ment, le traitement annuel, la prime d'ancienneté, la retenue syndicale,
l'adresse, le numéro de téléphone et le service où travaille l'empioyé.

3.06

La Communauté transmet trimestriellement au Syndicat la liste alphabé-
tique des employés occasionnels régis par la convention collective.
Cette liste comprend le nom, le prénom, le numéro d'assurance sociale,
la date de naissance, la date d'entrée en fonction, l'emploi, le taux
horaire, le nombre d'heures travaillées, l'adresse, le numéro de télé-
phone et le service où travaille l'employé.
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ARTICLE 4 - RETENUE SYNDICALE

4.01

 

La Communauté déduit de la paie de chaque employé régi par-la convention
un montant égal à la cotisation syndicale fixée par le Syndicat. La
Communauté la transmet au Syndicat au plus tard le vendredi suivant la
fin de la période de paie applicable. Le Syndicat avise la Communauté
trente (30) jours à l'avance de tout changement du montant de cotisa-
tion.

4.02

 

La Communauté accepte de déduire de la paie d'un employé tout autre
montant requis par le Syndicat et préalablement autorisé par l'employé,
sur la formule prescrite à cette fin. Au chèque de paie, chaque retenue
exigée par le Syndicat est indiquée séparément.

4.03

 

La Communauté fait signer une formule d'autorisation de retenue syndi-
cale par les étudiants qu'elle engage.

4.04

 

LaCommunautéinscrit sur l'état des revenus annuels pour fins d'impôt
de l'employé le montant de la cotisation syndicale fixée par le Syndicat
et retenu sur la paie.

en   
â Le secrétaire du Syndicat informe la Communauté de l'inscription de tout 2
3 nouvel employé qui désire bénéficier du plan d'assurance-vie détenu par ë
i le Syndicat; sur réception de cet avis, la Communauté déduit de la paie EK.
2 la prime d'assurance-vie et la transmet au Syndicat dans les délais i
a prévus à la clause 4.01. E
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ARTICLE 5 - REPRESENTATION SYNDICALE
 

5.01

La Communauté autorise pour chacune des années de la convention un
maximum de cinquante (50) jours ouvrables d'absence payée aux représen-
tants syndicaux pour fins de participation à des congrès, stages
d'études ou autres activités syndicales. Au 30 avril le solde de ces
congés est reporté à l'année suivante.

5.02

Pour avoir droit à un congé prévu au paragraphe 5.01, l'employé doit
présenter au directeur du Service du personnel une attestation du
président ou du vice-président secteur Communauté urbaine de Québec ou
du secrétaire du Syndicat dans les délais suivants :

a) en autant que possible au moins vingt-quatre (24) heures à l'avance,
si la demande est pour un congé de deux (2) jours ou moins;

b) au moins une semaine à l'avance, si la demande est pour un congé de
plus de deux (2) jours.

5.03

Un représentant syndical peut s'absenter de son travail avec solde pour
participer aux séances d'un comité conjoint réunissant les représentants
du Syndicat et ceux de la Communauté.

5.04

En outre, des représentants syndicaux peuvent s'absenter de leur travail
avec solde :

a) pour participer à la négociation des conditions de travail, au plus
trois (3) représentants;

b) pour participer ou assister au règlement des griefs devant l'arbitre
des griefs, au plus deux (2) représentants;

c) pour agir comme assesseur auprès de l'arbitre des griefs, au plus un
(1) représentant;

d) pour participer au règlement des griefs avec les autorités
compétentes de la Communauté, au plus trois (3) représentants.

5.05

Toutes les absences prévues aux paragraphes précédents sont autorisées
par le directeur du Service du personnel en autant que la présence de
l'employé au travail n'est pas essentielle à la bonne marche du service
dont il fait partie.
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5.06

La Communauté convient d'accorder à un employé un congé sans solde pour
occuper un poste électif syndical à l'extérieur du Syndicat des fonc-
tionnaires municipaux de Québec ou un emploi syndical aux conditions
suivantes :

1. pendant ce congé, il bénéficie du régime de rentes des employés de la
Communauté, aux conditions prescrites par ce régime;

2. il conserve son ancienneté et elle continue de s'accumuler pour, lors
lors de sa réintégration, les fins de la convention;

3. à la cessation de son poste ou emploi syndical, il est réintégré ä un
emploi correspondant au grade qu'il avait au moment du début de ce
congé et il est réaffecté, à la première vacance, à son emploi
antérieur;

4. l'employé doit verser à la caisse de retraite une contribution
complémentaire égale äà deux fois et demie ses contributions régu-
1iéres, selon le traitement qu'il aurait reçu de la Communauté.

5.07

a) les congés prévus au paragraphe 5.06 sont accordés à condition que la
demande ait été faite par écrit au directeur du Service du personnel
au moins quatre (4) semaines à l'avance.

b) l'employé doit en aviser le directeur du Service du personnel au
moins quatre (4) semaines avant sa réintégration.

   



   

ARTICLE 6 - PROCEDURE DE GRIEF ET MÉSENTENTE

6.01

Un grief ou une mésentente relative à des conditions de travail non
prévues à cette convention doit se régler selon la procédure élaborée à
cet article.

6.02

Le Syndicat soumet par écrit le grief ou la mésentente au directeur du
service concerné et en transmet une copie au directeur du Service du
personnel; le directeur du service concerné répond par écrit dans les
dix (10) jours ouvrables;

Si la réponse du directeur de service ne satisfait pas l'employé ou si
elle n'est pas fournie dans les délais susmentionnés, le Syndicat peut
soumettre le grief ou la mésentente par écrit au directeur du Service du
personnel dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent. Ce dernier
fournit sa réponse dans les dix (10) jours ouvrables.

6.03

Si la réponse du directeur du Service du personnel ne satisfait pas le

Syndicat peut soumettre le grief à un arbitre dans les trente (30) jours
ouvrables qui suivent.

6.04

Un grief ou une mésentente ne peut être soumis après six (6) mois à
compter du jour où la cause du grief ou de la mésentente a pris nais-
sance.

6.05

Dans le cas d'une nomination, mutation, promotion, rétrogradation,
suspension ou d'un congédiement, le grief doit être soumis par écrit au
directeur du Service du personnel dans les quarante-cinq (45) jours
ouvrables de la date où la cause du grief a pris naissance ou, le cas
échéant, de la décision de la Communauté.

6.06

Le défaut de présenter un cas dans les délais prévus à la convention
entraîne la déchéance du grief. Afin de permettre l'étude de certains
cas particuliers, les délais prévus aux paragraphes précédents peuvent
être prolongés du consentement écrit des deux (2) parties.

 

Syndicat ou s'il nme-fournit pas sa réponse dans”Tesdélaisprévus,Te700077 mm
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6.07

L'arbitre unique est choisi par les parties ou, à défaut d'accord, nommé
par le ministre du Travail et de la Main-d'Oeuvre du Québec.

6.08

K la demande de l'une des parties, l'arbitre siège et délibère avec deux
(2) conseillers assesseurs dont l'un est désigné et payé par le Syndicat
et l'autre par la Communauté.

6.09

La sentence de l'arbitre doit être motivée par écrit. Elle est finale
et exécutoire.

6.10

Les honoraires de l'arbitre sont payés à part égale par le Syndicat et
la Communauté.

6.11

L'arbitre n'apasiedroit de modifier Td convention coilective. Aucas
d'une mesure disciplinaire, il doit soit maintenir la décision rendue,
soit la modifier ou l'annuler et prescrire, le cas échéant, le correctif
approprié, tel correctif ne pouvant prévoir le paiement de sommes
d'argent plus élevées que celles effectivement perdues par l'employé par
suite de la sanction imposée.  

 



 

ARTICLE 7 - SANTE ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL ET
COMITÉ DE RELATIONS DE TRAVAIL
 

7.01

La CUQ et le Syndicat s'engagent mutuellement à coopérer dans la plus
grande mesure du possible pour prévenir les accidents et promouvoir la
sécurité et la santé des employés. En particulier et sans restreindre
la portée de ce qui précède,les parties conviennent que les dispositions
de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et de la Loi sur les
accidents du travail et les maladies professionnelles de même que les
rêglements découlant de ces lois sont respectés,

7.02

Un comité de santé et de sécurité est formé d'ici le 1%"janvier 1986 et
il est composé de trois (3) représentants de la CUQ et de trois (3)
représentants du Syndicat. Il se réunit à la demande écrite de l'une ou
l'autre des parties.

7.03

Ce comité a, entre autres fonctions :

a) d'établir ses propres rëgles de fonctionnement ;
b) de participer à l'identification et à l'évaluation des

risques reliés aux postes de travail et au travail exécuté
par les employés;

c) de recevoir copie des accidents, d'étudier les causes qui
sont susceptibles d'avoir causé un accident de travail ou
une maladie professionnelle et soumettre les recommanda-
tions appropriées;

d) de recevoir les suggestions et les plaintes des employés
relatives à la santé et à la sécurité du travail et les
prendre en considération.

7.04

Les réunions du comité de santé et de sécurité se tiennent durant les
heures réguliéres de travail, sauf si le comité en décide autrement.

7.05

Les représentants des employés sont réputés être au travail lorsqu'ils
participent aux réunions et travaux du comité de santé et sécurité.
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7.06

Les représentants des employés doivent aviser l'employeur ou son
représentant lorsqu'ils s'absentent de leur travail pour participer aux
réunions et travaux du comité de santé et sécurité.

7.07

Ce comité a aussi comme mandat d'étudier l'article 24 de la dite
convention collective portant sur les maladies et accidents non
imputables au travail.

Comité des relations de travail

7.08

La Communauté et le Syndicat conviennent d'établir un comité de
relations de travail qui est composé de trois (3) représentants de la
Communauté et de trois (3) représentants du Syndicat. Les parties
peuvent s'adjoindre à leurs frais, d'autres personnes à titre
consultatif.

Ce comité consultatif a pour objet d'assurer la coopération entre la
Communauté et le Syndicat et de discuter toute question d'intérêt
général en vue d'améliorer les relations de travail entre les parties.

7,10

Le comité se réunit sur demande écrite de l'une ou l'autre des parties.
La partie qui désire une telle rencontre doit en aviser l'autre partie
en indiquant le ou les motifs de la rencontre désirée.

7,11

Les rapports du comité doivent noter la présence de chaque personne, les
sujets discutés et un résumé de la position de chacune des parties. Ils
doivent aussi être adressés au directeur général et au président du
Syndicat dans les dix (10) jours ouvrables de la réunion.

          



 
   

ARTICLE 8 - CLASSEMENT DES EMPLOIS

8.01

Le système factoriel par points de classement des emplois demeure en
vigueur pour la durée de la convention. Le plan de classement des
emplois et l'ensemble des descriptions actuelles classées à l'annexe «A»
ainsi que celles modifiées ou ajoutées en cours de convention font
partie intégrante de la convention.

8.02

Les emplois sont classés selon le système factoriel d'évaluation et de
classement par points présentement en vigueur.

8.03

En cas de création, modification ou demande de réévaluation d'un emploi
ou poste de travail, la Communauté transmet au Syndicat, dans les
trente (30) jours ouvrables qui suivent le changement ou la demande, une
copie de la description et de l'évaluation.

8.04

“ Au plustarddans lestrente(30)joursouvrablesqui suiventla récep-
tion de la proposition patronale, le Syndicat informe la Communauté, par
écrit, de son acceptation ou de son refus.

8.05

Au cas d'acceptation, les deux parties signent la description et
l'évaluation de l'emploi ou du poste de travail.

8.06

Au cas de refus, la Communauté ou le Syndicat convoque le comité de
classement dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent.

8.07

Si le Syndicat ne donne pas suite à la proposition patronale dans les
trente (30) jours ouvrables, cette dernière est considérée acceptée.

8.08

Les modifications au classement d'un emploi prennent effet à la date où
la demande de reclassement parvient au Service du personnel et, au cas
de création ou de vacance à un emploi, à la date où un employé a été
effectivement assigné à cet emploi.

    



 

d
a
e
c

r
e

ie
e
n
T
R
E

  

 

 

8.09

L'employé dont le classement est modifié à la hausse reçoit selon ce qui
est le plus avantageux :

a) l'échelon minimum de son nouveau grade; ou
b) l'échelon du nouveau grade qui lui assure une augmentation de 4,5% au

taux de salaire qu'il recevait antérieurement à son reclassement.

Nonobstant ce qui précède, l'employé reclassé à un emploi désigné comme
poste d'entrée, reçoit le salaire correspondant ä l'échelon du nouveau
grade qui lui assure le salaire qu'il recevait.

Dans ces cas, le nouveau salaire ne peut dépasser l'échelon maximum de
ce nouveau grade.

Toutefois, quant une partie de la rémunération attachée à la nouvelle ou
à l'ancienne fonction de l'employé l'est pour cause de régime
particulier d'heures de travail, il doit être fait abstraction de cette
partie de son ancienne ou de sa nouvelle rémunération pour établir le
taux de salaire à lui être accordé.

8.10

“Un posteestmodifiélorsquela nature desresponsabilitésestaffectée
au point de justifier que le poste soit classé dans un grade différent.

8.11

Le comité de classement est composé d'au plus trois (3) représentants
désignés par la Communauté et d'au plus trois (3) représentants désignés
par le Syndicat.

8.12

Le rôle du comité de classement est de discuter, sur demande de l'une ou
l'autre des parties, l'évaluation et le classement de tout poste de
travail nouveau ou modifié et le classement de tout employé qui en fait
la demande par l'entremise de la section syndicale du comité de classe-
ment.

8.13

Le directeur du Service du personnel ou son représentant agit comme
secrétaire du comité de classement. Les rapports du comité de classe-
ment sont soumis par écrit au Syndicat dans les dix (10) jours ouvrables
qui suivent la date de la réunion.
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Pouvoirs de l'arbitre

8,14

Au cas de désaccord sur l'évaluation et le classement d'un poste de
travail ou sur le classement d'un employé, le Syndicat peut référer le 1
grief à un arbitre dans un délai maximum de vingt (20) jours ouvrables à +
compter de la dernière rencontre ou de la réponse de la Communauté. Le :
grief doit mentionner les modifications demandées.

ob.4 8 .15

 

Les pouvoirs de l'arbitre en ce qui a trait à l'évaluation sont limités
à l'application du systëme quant aux facteurs en litige qui lui sont
soumis et à la preuve présentée. Il n'a aucun pouvoir pour prendre des c
décisions qui diminuent, augmentent ou altèrent le plan d'évaluation. 2

= 8.16

S'il est établi, lors de l'arbitrage, qu'un élément d'un emploi affec-
. tant l'évaluation n'apparaît pas dans la description bien que l'employé
ueTestTequisdé T'accomplir,l’arbitreàiemandatdordonner & laCommu-=

nauté d'inclure cet élément dans la description. La sentence est
rétroactive en conformité avec le paragraphe 8.08.

   8.17

La décision de l'arbitre est finale et fie les parties. Les honoraires
sont payés ä parts égales par les parties.

8.18

Comité sur le plan de classement des emplois  
La Communauté et le Syndicat formeront dans les 60 jours suivant la

54 signature de la convention collective un comité d'étude sur le plan de
aM classement des emplois.

Ce comité sera constitué de 2 représentants du Syndicat et de ?
représentants de la Communauté.
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Il aura comme mandat :

1- d'analyser le plan de classement actuel et, s'il y a lieu, s'entendre
sur des façons de rafraîchir ce plan de classement.

2- d'analyser et s'entendre sur des regroupements possibles de
classification d'emploi.

3- s'il y a lieu, s'entendre sur des modalités pour rendre opérationnels
ces regroupements d'emploi.

4- créer une échelle salariale pour les préposés seniors à
l'enregistrement en remplacement de la prime.

Pour ce faire, si le comité juge à propos de s'adjoindre des ressources
externes, il aura la responsabilité de suggérer au Comité exécutif
l'embauche de la ressource appropriée et de superviser le travail de
cette ressource.

Il est entendu que, s'il y avait des modifications au plan de
classement, celles-ci seraient applicables seulement aux employés
nouvellément embauchés après la date d'entrée en vigueur de ces

Modificationsduplandeclassement._1 _ 0100eeas LA
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ARTICLE 9 - PÉRIODE D'ESSAI ET PERMANENCE

9.01

L'employé régulier est soumis à une période d'essai de neuf (9) mois
pendant laquelle son renvoi ne peut faire l'objet d'un grief.

9.02

L'employé régulier est noté au cours de son cinquième (5%) mois et au
cours de son huitième (8“) mois d'emploi et ces notations sont trans-
mises au comité du personnel qui peut recommander au comité exécutif son
accession à la catégorie d'employé permanent, la prolongation de sa
période d'essai pour une durée maximum de trois (3) mois ou son renvoi.
Une copie du rapport du comité du personnel est transmise au Syndicat au
cas de prolongation de sa période d'essai ou de son renvoi.

9.03

L'employé régulier est nommé employé permanent par le comité exécutif le
premier jour de la paie suivant une période de service de neuf (9) mois
consécutifs, sur rapport favorable du comité du personnel et à condition
d'avoir été reconnu indemne de toute affection pouvant, sur le plan
général des probabilités statistiques, affecter le déroulement normal de
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ARTICLE 10 - ANCIENNETE
 

10.01

À l'expiration de la période d'essai prévue au paragraphe 9.01, 1'an-
cienneté d'un employé lui est reconnue rétroactivement äà sa date d'en-
trée en fonction à titre d'employé régulier ou permanent.

10.02

L'employé perd son droit d'ancienneté dans les cas suivants :

a) abandon volontaire de son emploi;

b) congédiement pour cause juste et suffisante;

c) mise à pied pour manque de travail sans qu'il y ait eu rappel pendant
une période de douze (12) mois;

d) dans un cas de rappel pour un travail de façon continue, si l'employé
ne se présente pas au travail dans les trois (3) jours ouvrables
consécutifs après avoir été convoqué par poste recommandée à sa
dernière adresse connue.

AerrrneS

Dans les trente (30) jours de la date de la signature de la convention,
la Communauté fournit au Syndicat la liste d'ancienneté des employés et
à chaque anniversaire de la convention, par la suite.

  

 
 



   

ARTICLE 11 - AVANCEMENT ANNUEL D'ÉCHELON
 

4e=
1 1 . 01

L'avancement annuel d'échelon signifie le passage par un employé d'un
échelon à l'échelon immédiatement supérieur du même grade. Cependant,
pour l'employé qui atteint le dernier échelon de son grade de rémunéra-
tion et dont l'emploi fait partie d'un plan de carrière, si cet échelon
ne lui assure pas une augmentation de traitement de 4,5%, son traitement
sera celui de l'échelon d'un grade supérieur de rémunération prévu dans
son plan de carrière permettant une augmentation minimale de 4,5%,
jusqu'à concurrence du traitement maximum pour ledit plan de carrière.

11.02

NE L'avancement d'échelon est accordé à tous les douze (12) mois, au
premier mai ou au premier novembre de chaque année, compte tenu du
paragraphe 11.03, jusqu'à ce que l'employé ait atteint le traitement
maximum de ce grade.

11.03

L'employé a droit à un avancement annuel d'échelon à la condition :

a) qu'ilaitcomplétésapérioded'essai;

b) que son rendement soit satisfaisant;

c) qu'il ait complété au moins six (6) mois de service dans un
grade ou qu'il ait été admissible à un avancement annuel
d'échelon s'il n'avait pas été promu.

L'avancement annuel d'échelon sera payable rétroactivement au 1°" mai ou
au 1° novembre dans le cas de l'employé dont le rendement sera jugé
sakisfaisant au terme de sa période d'essai. Dans tel cas, la date du
1° mai ou du l novembre sera établie en tenant compte de la date
d'entrée en fonction de sorte qu'au moins six (6) mois de service soient
complétés au moment de l'octroi de l'avancement annuel d'échelon.

 
À 11.04

Lors de son avancement annuel d'échelon, l'employé oeuvrant au sein d'un
- plan de carriére et qui n'a pas atteint le grade supérieur que lui

FE permet d'espérer atteindre sa carrière normale est avancé au grade
3 immédiatement supérieur de son plan de carriére, si cet avancement est
3 nécessaire pour qu'il puisse bénéficier intégralement d'une augmentation
3 statutaire annuelle de son grade avant avancement, aprés vérification de
+ ses qualifications, de sa notation et de ses années de service ou

i d'expérience par le directeur du Service du personnel, sur recommanda-
tion du Comité du personnel au Comité exécutif.
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11.05

Si des examens oraux et écrits sont tenus pour vérifier les qualifica-
tions, le directeur du Service du personnel informe les employés concer-
nés des sujets sur lesquels ces examens porteront.

11.06

L'employé qui se voit refuser une augmentation statutaire ou un avance-
ment de grade au sein de son plan de carrière est informé des motifs par
écrit au moins deux (2) semaines avant la date où il aurait eu droit à
son augmentation statutaire ou à un avancement de grade, avec copie au
Syndicat. Il est de nouveau admissible à une augmentation statutaire ou
à un avancement de grade après qu'une période de six (6) mois se soit
écoulée.

11.07

L'avancement normal de classe et de grade régi par les dispositions qui
précédent ne peut faire l'objet d'une demande de révision de classifica-
tion ou d'un concours de sélection; si un concours est tenu, il doit
toutefois être ouvert aux employés.

   

 

 



4 ARTICLE 12 - MUTATIONS ET PROMOTIONS

a 12.01

: Un poste qui devient vacant ou qui est créé est comblé dans les trois
(3) mois. Au cas de suppression ou de changement dans les exigences
d'un poste, le Syndicat en est informé par écrit dans le même délai.

 

12.02

qu Un poste vacant ou nouveau est ouvert au personnel féminin et masculin.

12.03

La Communauté s'efforce d'assigner les employés à des postes de travail
correspondant aux traitements qu'ils reçoivent, après consultation avec
le Syndicat. L'attribution des tâches aux emplois se fait de façon à ce
que, compte tenu des nécessités, tout poste de travail rempli par un
commis ou un employé d'un grade similaire puisse être comblé par un
employé sélectionné et classifié sur la base de l'évaluation de ce
poste.

~ 12.042m
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L'employeur considère d'abord pour une assignation & un poste vacant les
employés du méme grade ou d'un grade supérieur qui sont en surnombre,
les employés couverts par le certificat d'accréditation déclarés incapa-
bles de remplir leur emploi pour des raisons médicales ou physiques ou
les employés permanents qui ont fait des demandes de mutation. L'an-
cienneté est le facteur déterminant dans les cas de mutation à la
condition que l'employé puisse satisfaire aux exigences de l'emploi.

12.05  Si un poste n'est pas comblé par le replacement ou la mutation d'un
employé, la Communauté l'offre aux employés inscrits sur une liste
d'éligibilité pour l'emploi vacant, en tenant compte de l'ordre de la
liste d'éligibilité et des modalités prévues au paragraphe 12.06.

a L'employé inscrit sur une liste d'éligibilité qui refuse un poste
= offert, voit son nom enlevé de ladite liste d'éligibilité.

 

Si un poste n'est pas comblé à partir d'employés sur une liste d'éli-
= gibilité, la Communauté ouvre un concours de promotion aux employés
I permanents et procède à un affichage d'une durée de dix (10) jours
i ouvrables ou moins du consentement des parties. L'avis de concours

indique les qualifications que doivent posséder les candidats, identifie
la nature des examens et mentionne si une liste d'éligibilité sera
créée. A l'issue de la période d'affichage, le directeur du Service du
personnel dresse la liste d'admission et transmet au Syndicat le nom des
employés qui se sont portés candidats.

       



 

12.06

La Communauté considère, lors d'un concours de promotion, la compétence, À
le mérite et l'ancienneté des candidats. EB

La compétence et le mérite sont les facteurs considérés dans 1'éta-
blissement de la liste d'aptitude prévue au paragraphe 12.08. Toute-
fois, à compétence et mérite relativement égaux, l'ancienneté prime.

À compétence, mérite et ancienneté relativement égaux, la Communauté
accorde la préférence d'abord aux employés du service concerné, puis
ensuite aux employés des autres services.

12.07

K la suite d'un concours de promotion, le Comité exécutif par résolution
crée une liste d'éligibilité, s'il y a lieu, et le directeur du Service
du personnel ou son représentant transmet aux candidats leurs résultats
respectifs et au Syndicat une liste identifiant le ou les candidats
retenus, avec mention du ou des facteurs considérés. La liste d'éli-
gibilité demeure en vigueur pour une durée maximale de douze (12) mois
ou pour une durée moindre lorsque celle-ci est précisée dans l'avis de
concours.  L'employé, accompagné d'un représentant du Syndicat, s'il le

___désire,peutobtenir des renseignementsadditionnels sur sanotationen
s'adressant au Service du personnel.

12.08

Faute d'un candidat qualifié parmi les employés permanents et sous
réserve du droit de grief, le poste peut être offert au grade immédiate-
ment inférieur au plus apte parmi les employés. Dans ce dernier cas, le
candidat nommé avance régulièrement au sein du grade auquel il est nommé
et accède par la suite au grade de l'emploi.

12.09 
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NLors d'une promotion, l'employé reçoit selon ce qui est le plus

avantageux, le salaire suivant :

a) le minimum du salaire de son nouveau grade; ou E

 

b) l'échelon du nouveau grade qui lui assure une augmentation de 4,5% au
taux de salaire qu'il recevait antérieurement à sa promotion.

 

Nonobstant ce qui précède, l'employé affecté à un poste d'entrée reçoit
le salaire correspondant à l'échelon du nouveau grade qui lui assure le
salaire qu'il recevait.

 

Dans ces cas, le nouveau salaire ne peut dépasser l'échelon maximum de
ce nouveau grade.

 

Les primes pour horaires particuliers de travail attachées à l'ancien ou
"| nouveau poste de travail ne doivent pas être considérées pour établir le
i taux de salaire de base à lui être accordé.

   



 

12.10

Si le nouveau poste de travail est supérieur d'au moins deux grades de
classement à son ancien poste, le taux de 4,5% prévu au paragraphe
12.09 b) est haussé à 9%. Le nouveau salaire ne peut dépasser le
salaire maximum du nouveau grade.

 

12.11

Un employé qui a été äà l'emploi de la Communauté pendant dix (10) ans et
y à occupé un poste pendant cinq (5) années consécutives, a droit, sur
recommandation écrite du chef de service concerné, d'être admis au
concours sans être assujetti aux examens écrits. Aux fins du présent
paragraphe, l'ancienneté acquise avant l'intégration est reconnue
conformément à l'article 237 de la Loi de la Communauté.

12.12

L'employé autorisé à remplacer et remplaçant d'une façon temporaire ä
une fonction supérieure devenue vacante ou le titulaire d'une fonction
supérieure absent en congé de maladie ou sans solde pour plus de cinq
(5) jours ouvrables consécutifs est rémunéré selon les dispositions
du paragraphe 12.09.

sspapeses

L'employé est admissible ä une augmentation statutaire ou à un
changement de grade au 1° mai ou au 1° novembre, s'il a complété 1500
heures régulières de remplacement, à la condition que son rendement soit
satisfaisant et sous réserve des clauses 11.04 , 11.05 et 11.07.

12.13

La Communauté peut assigner l'employé oeuvrant au sein d'un plan de
carrière à tout poste de travail et à toute tâche relevant de ce plan de
carriëre, la mobilité du personnel féminin et masculin étant une carac- 

3 téristique et une condition des plans de carrière.

3 12.14

a Lorsqu'un poste d'entrée n'est pas comblé par le replacement ou la
x mutation d'un employ&, la Communauté considère, avant de recourir aux

listes d'éligibilité établies suite au recrutement externe, les employés
qui ont demandé d'être affectés à un emploi de même grade que celui de

x l'emploi qu'ils occupent; l'ancienneté est le facteur déterminant a
3 condition que l'employé subisse avec succès toutes les épreuves de

qualification requises pour l'emploi.
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sa ARTICLE 13 - MESURES DISCIPLINAIRES ;

13.01 i

La Communauté informe l'employé par écrit de l'avertissement ou du blame =
qu'elle entend déposer au dossier de l'employé et copie est remise au 5

| Syndicat.

€ 13.02
À

Une sanction comportant la rétrogradation, la suspension, le congédie-
ment ou la démission forcée ne peut être imposée à un employé avant que
ce dernier n'ait obtenu l'occasion d'être entendu devant le Comité du
personnel. Dans tel cas, il est convoqué par écrit devant le Comité du
personnel quarante-huit (48) heures à l'avance, avec copie du Syndicat,
à moins qu’il ne s'agisse d'un cas de nature sécuritaire ou préventive.
L'employé peut être accompagné d'un représentant du syndicat.

 

13.03

Dans le cas d'une sanction comportant la rétrogradation, la suspension
ou le congédiement, la sanction disciplinaire ne peut être imposée avant

à 4 que l'employé et le Syndicat n'aient reçu une copie de la résolution du ath.
murComitéexEcutifdEcrétantta sanction. Dans le cas olV'employ& ne peutmTmmm

être rejoint, la résolution lui est signifiée à sa dernière adresse
connue.

Lorsque le Comité du personnel recommande une sanction, son rapport
résume la position syndicale sur le cas considéré.

Cette disposition ne s'applique pas si l'employé doit être suspendu
immédiatement pour des raisons de nature sécuritaire ou préventive.

13.04 2 L'employeur retire les mesures disciplinaires inscrites au dossier de
2 l'employé Torsqu'il n'a pas été l'objet de mesure disciplinaire durant
i deux (2) années consécutives.

13.05

Une plainte portée contre un employé est considérée si elle est soumise E
par écrit par la personne portant plainte; cette clause ne doit pas nN
cependant être interprétée comme ayant pour effet d'empêcher la Commu- È

-

nauté de conduire une enquête de la manière jugée ä propos. k
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ARTICLE 14 - PERFECTIONNEMENT
 

14.01

La Communauté rembourse à l'employé cinquante pour cent (50%) du coût
des frais d'inscription, de scolarité et des volumes obligatoires des
cours d'études de formation générale et soixante-quinze pour cent (75%)
du coût des cours de formation professionnelle ou spécialisée qu'il a
suivis. Pour avoir droit ä ce remboursement, l'employé doit avoir
obtenu au préalable l'approbation du directeur du Service du personnel E
et avoir complété son cours avec succès. E

  

14.02

La Communauté rembourse cent pour cent (100%) des frais d'études si
l'employé suit un cours à sa demande. Durant ce cours, l'employé
bénéficie d'un congé avec solde lorsque des périodes de cours coincident
avec ses heures normales de travail.

14.03   

 

L'employé qui quitte le service de la Communauté au cours des trois (3)
années suivant la fin de ses cours doit rembourser à la Communauté, 8

proportionnellement au tempsdeserviceaccomplisuivantlafin.deses.Wik
cours, les frais d'études qui lui ont été payés.

14.04

La Communauté peut, compte tenu de ses besoins, accorder à l'employé qui
en fait la demande au directeur du Service du personnel, des conditions
de travail particuliéres pour lui permettre de suivre des cours de
perfectionnement.
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ARTICLE 15 - TRAITEMENTS

15.01

Les employés reçoivent les traitements annuels établis & l'annexe «A»
pour chacune des périodes indiquées, annexe qui fait partie intégrante
de la convention.

L'employé dont le traitement est présentement supérieur au traitement
fixé pour son emploi à l'annexe «A» ne subit aucune diminution du fait
de l'application des traitements établis à l'annexe «A».

Les hausses générales de traitement convenues aux paragraphes 15.02 3
15.04 ne doivent pas avoir pour effet de porter le traitement d'un
employé à un niveau plus élevé que le traitement maximum de son emploi,
sauf ainsi que prêvu aux paragraphes 24.06, 24.09 et 27.03.

15.02

Les traitements annuels au 31 décembre 1984 sont majorés de 4,5% à
compter du 1 janvier 1985, exception faite des traitements réservés
aux téléphonistes-réceptionnistes à temps partiel lesquels sont basés
sur le grade I du groupe des emplois de bureau ou connexes et ajustés au
nrorata_des heures effectivementtravaillées,esssis

15.03

L'employé en service à la date de la signature de la convention
collective ainsi que l'employé mis ou admis à sa retraite et les
ayants-droit de l'employé décédé après le 1° janvie y 1985, reçoivent
l'augmentation prévue äà la clause 15.02 à compter du 1° janvier 1985 ou
de la date de nomination si l'emploi a débuté après cette date.

15.04

Les traitements annuels du 31 décembre 1985 sont majorés de 4% à compter
du 1 janvier 1986, exception faite des traitements réservés aux
téléphonistes-réceptionnistes à temps partiel lesquels sont basés sur le
grade I du groupe des emplois de bureau ou connexes et ajustés au
prorata des heures effectivement travaillées.

15.05

À l'exception des employés qui terminent leur journée normale de travail
avant 18 h 00, de ceux dont la journée de travail débute entre 6 h 00 et
8 h 00 du matin, des employés rémunérés en temps supplémentaire, les
employés reçoivent une prime de trente-cinq cents (0,35 $) l'heure, de
16 h 00 à 24 h 00 et de quarante cents (0,40 $) l'heure, de O h 00 &
8 h 00, en sus de la rémunération prévue pour leur fonction.
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15.06

L'employé reçoit une prime d'un dollar (1,00 $) l'heure pour chaque
heure normale de travail effectuée le samedi, et de deux dollars
(2,00 $) l'heure pour chaque heure normale de travail effectuée le
dimanche. Cette clause ne s'applique pas aux employés rémunérés en
temps supplémentaire.

15.07

Les primes de soir et de nuit prévues à la clause 15.05 s'ajoutent à
celles du samedi et du dimanche prévues à la clause 15.06, selon le cas.

15.08

Le traitement des employés est versé sur une base hebdomadaire à chaque
jeudi. Si le jeudi est chômé, les employés sont payés la veille.

15.09

Sous réserve des paragraphes 24.06, 24.09 et 27.03, l'employé dont le
traitement serait porté à un montant supérieur au traitement fixé pour

____Sonemploi à l'annexe «A» par suite des hausses convenues ä cet article
bénéficie d'un supplément de traitement versé en même temps que la paie,
pour cette partie qui excède le maximum du traitement fixé pour son
emploi à l'annexe «A». Pour les fins du régime de rentes, ce supplément
fait partie du salaire.

     



  

ARTICLE 16 - HEURES DE TRAVAIL

16.01

La semaine normale de travail est de trente-trois heures quarante-cinq
minutes (33h45) au cours de la période de la Fête du Travail au 14 juin
inclusivement et de trente heures vingt-cinq minutes (30h25) au cours de
la période du 15 juin à la Fête du Travail.

La semaine normale de travail est répartie en cinq (5) jours consécutifs
du lundi au vendredi, le tout sous réserve des dispositions des autres

3 clauses et articles. =

16.02

La journée normale de travail est répartie comme suit :

- horaire régulier : au cours de la période de la Fête du Travail au 14
juin : de huit heures trente (8h30) ä seize heures
quarante-cing (16h45), avec une heure trente (1h30)
pour le repas du midi.

- horaire d'été : au cours de la période du 15 juin à la Fête du
— me Travair—de-hoti-heures-trente(8h30)àseizeheures

cing (16h05) avec une heure trente (1h30) pour le
repas du midi.

 

  

16.03

Le départ pour la période du repas du midi doit s'effectuer entre onze
heures quarante-cinq (11h45) et douze heures quinze (12h15) et le retour
au travail entre treize heures quinze (13h15) et treize heures qua-
rante-cinq (13h45).

Exceptionnellement, la journée de travail peut être interrompue par plus
d'une heure trente minutes (1h30) ou, en référence au projet d'horaire
flexible, par plus d'une heure quarante-cinq (1h45), après entente
écrite entre la Communauté et le Syndicat.

 
16.04

L'employé doit bénéficier de quatre (4) jours de congé hebdomadaire par 4
période de deux (2) semaines, accordés à raison de deux (2) jours i
consécutifs, à deux reprises, sous réserve de la clause 16.01. Si ces Ë
congés hebdomadaires ne coîncident pas avec un samedi et un dimanche, le
premier jour de repos hebdomadaire est considéré pour les fins du temps
supplémentaire, comme un samedi et le deuxième jour de repos hebdoma-
daire comme un dimanche.
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16.05

a) l'employé dont la journée normale de travail est réduite d'une (1) b
heure à l'occasion du changement de l'heure normale äà l'heure avan-
cée, ne subit aucune réduction de traitement par suite de ce change-
ment.

b) l'employé dont la journée normale de travail est augmentée d'une (1)
heure à l'occasion du changement de l'heure avancée ä l'heure normale
n'est pas compensé pour cette heure additionnelle.

16.06
E

Sous réserve des dispositions des articles 16.09 à 16.14

a) la durée de la journée normale de travail est de six heures qua-
rante-cinq (6h45) pendant l'horaire régulier et de six heures cinq
minutes (6h05) pendant l'horaire d'été,

b) l'employé qui ne complète pas le nombre d'heures de travail requises
dans une journée normale doit appliquer pour chaque demi-heure ou
fraction de demi-heure d'absence du travail autre qu'un retard, 1/12
provenant de ses crédits de congés spéciaux. À défaut de congés Lu
spéciaux dispontotes, Tut seradéduitunedemi-heuredesataire—--->—-" y 

Il est entendu qu'une absence d'une demi-journée de congé soit
l'avant-midi ou l'après-midi est toujours égale à 6/12 de congés
spéciaux.

c) un employé qui prend une demi-journée de congé soit l'avant-midi ou
1'aprés-midi doit faire en sorte que sa présence au travail totalise
trois heures vingt-cinq minutes (3h25) en tenant compte des heures
d'arrivée et de départ de l'horaire en vigueur.

L'employé qui s'absente en avant-midi pendant la période estivale doit
faire en sorte que sa présence au travail 1'aprés-midi totalise deux
heures quarante-cing minutes (2h45) en tenant compte des heures d'arri- E
vée et de départ de l'horaire en vigueur. É

16.07

 
Les heures normales de travail du service de l'évaluation, de l'informa-
tique, de l'ingénierie, de la promotion industrielle et du tourisme
peuvent différer de celles prévues aux paragraphes 16.01, 16.02 et
16.04. En cas de modification à la règle générale, la Communauté doit
aviser par écrit et consulter le Syndicat quinze (15) jours avant
l'entrée en vigueur du nouveau régime d'heures de travail. En cas de
désaccord entre les parties sur la modification que veut apporter la
Communauté, le Syndicat peut porter le litige a l'arbitrage suivant les
dispositions de l'article 6.

   



        

16.08

Sous tout nouveau régime d'heures de travail établi en vertu du para-
graphe 16.07, les employés visés ont droit à deux (2) jours consécutifs
de congé par semaine.

16.09 Accumulation de crédits horaires

À l'exception des peseurs, sur autorisation de son directeur de service,
un employé peut prolonger la durée normale de sa journée de travail. Ce
temps travaillé s'accumulera ä taux régulier jusqu'à concurrence
maximale de 5 jours ouvrables annuellement.

L'employé devra reprendre ce temps, par journée(s) ou demi-journée(s),
dans l'année où il l'a accumulé après en avoir obtenu l'autorisation de
son directeur de service, au préalable.

Au Service de l'évaluation, l'évaluateur de catégorie, l'évaluateur
responsable de secteur, le chef inspecteur, l'inspecteur et Te
technicien étant appelés ä participer aux séances du bureau de révision,
à témoigner devant différentes cours de justice, à collaborer äà diverses
soiréespubliques d'information ou à effectuer des inspections et/oudes
évaluations sur rendez-vous, mettent annuellement ä la disposition de Ta
Communauté les crédits horaires prévus dans le présent article, pendant
lesquels leurs heures normales de travail sont déplacées aux fins
précitées.

L'utilisation des cinq (5) jours sera faite après entente préalable avec
le directeur du service ou de son représentant et pour les fins
précédemment spécifiées. L'employé sera, dans la mesure du possible,
avisé deux (2) jours à l'avance lorsque ses services seront requis pour
l'une ou l'autre des fins mentionnées à l'alinéa précédent.

Les heures pouvant être utilisées à même la banque précitée feront
l'objet d'une remise équivalente d'heures laquelle doit être autorisée
par le directeur du service concerné ou son représentant.

Elles sont alors prises par journée(s) ou demi-journée(s) ou encore
utilisées pour atteindre le temps de présence requis au cours d'une
semaine (33h45, ou 30h25 du 15 juin äà la Fête du Travail).

L'employé sera informé des motifs justifiant une modification ou un
refus à sa demande.

Au tourisme, les conseillers en tourisme, le chef préposé ä l'accueil,
les préposés & Tl'accueil, le commis à Tl'accueil qui doivent dans
l'exercice de leurs fonctions extensionner leurs heures de travail
jusqu'à concurrence de 30 minutes seront assujettis à l'accumulation des
crédits horaires de 5 jours.

Dans les autres cas, la règle générale s'applique.

 

E
e

ER
R
R
R

  



 

16.10 Service de l'informatique

Au Service de l'informatique, l'opérateur travaille sur des factions
préétablies.

16.11 Service de l'ingénierie

Au Service de l'ingénierie, le peseur travaille sur des factions
préétablies

1 - «La semaine normale de travail des peseurs est de trente- cinq (35)
heures et l'horaire normal est de 7 h 00 @ 14 h 00 ou 14 h 00 & 21 h
00 du lundi au vendredi inclusivement.

2 - Le travail effectué le samedi se fera, en alternance entre les
employés (i.e. un samedi sur deux) de 7 h 00 à 15 h 00 et sera
rémunéré de la façon suivante : les quatre (4) premières heures i
150% du taux régulier et les heures subséquentes à 200% du taux
régulier.

3 - Le travail effectué lors d'un congé férié, tel qu'énuméré à
l'article 19.01, sera rémunéré selon l'article 17.01 c de la
convention collective en vigueur.
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4 - L'article 17.06 s'applique mutatis mutandis et ces employésne
pourront bénéficier que d'une accumulation de 35 heures par année.

5 - Le taux horaire des peseurs est établi à 12,27 $ au 187 janvier 1985
et à 12,76 $ au 1° janvier 1986.

6 - Le choix de la période de vacances se fait en conformité avec
l'article 20.06 de la convention collective en vigueur.

Advenant que deux (2) ou plusieurs peseurs choisissent la même
période de vacances, l'employé qui a obtenu le premier choix ne
pourra prendre plus de deux (2) semaines consécutives de vacances.

Les congés spéciaux ou les vacances pris en journées ou
demi-journées doivent faire l'objet d'une demande à son supérieur
immédiat ou à défaut, au directeur du service au moins vingt-quatre
(24) heures avant le congé désiré afin de faciliter le remplacement
du peseur.

16.12 Service du tourisme et des congrès

Au Service du tourisme et des congrès, le nombre d'heures de travail
établies à la règle générale est distribué selon les besoins du lundi au
dimanche inclusivement d raison de cinq (5) jours consécutifs.

La journée normale de travail ne peut alors excéder 8 heures et les avis
relatifs à l'attribution d'horaires particuliers doivent être soumis aux
employés concernés au moins quinze (15) jours à l'avance.

 



   

Les heures effectuées un jour de congé hebdomadaire, un jour férié ou
après la journée normale de travail sont considérées et rémunérées en
temps supplémentaire.

Il en est de même pour les heures travaillées en dehors des heures
normales si aucun avis d'une modification d'horaire n'a été transmis au
moins quinze (15) jours avant sa prise d'effet, à moins d'entente
contraire entre l'employé concerné et son supérieur.

16.13

La Communauté doit payer un minimum de deux (2) heures au temps régulier
à l'employé dont les heures de travail sont distribuées selon les
besoins, lorsqu'il est appelé au travail.

16.14

Le commis-messager effectuant réguliérement trente-quatre (34) heures
par semaine reçoit une majoration de trois pour cent (3%) de son
traitement actuel.

La semaine normale de travail du commis-messager pourra être de
trente-huit(38)heuresparsemaine lorsque- requis,11astalors
rémunéré à taux horaire simple pour chaque fraction d'heure
additionnelle excédant trente-quatre (34) heures par semaine.

Le travail accompli en excédent de trente-huit (38) heures par semaine
est considéré comme du temps supplémentaire et rémunéré comme tel.

Dans les autres cas, l'horaire particulier du commis-messager est
assujetti à l'article 17.03 de la convention collective.

16.15 Horaires flexibles

1 - Définition

Les horaires flexibles donnent la possibilité aux employés, dans la
mesure où le fonctionnement du service le permet, d'étaler leurs heures
d'entrée et de sortie au travail, tout en complétant quotidiennement
leurs heures normales de travail.
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2 - Application des horaires flexibles

Le service interne et/ou public doit être assuré de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à 16h45 (13h30 à 16h05 du 15 juin jusqu'd la Fête du Travail) ou
selon l'horaire établi par la direction.

Certains employés ne peuvent bénéficier des horaires flexibles étant
donné la nature de leur fonction ou les besoins de leur service, ces
employés sont identifiés par le directeur de chacun des services.

3 - Heures de travail

Les heures normales d'une journée de travail sont réparties comme suit :

CUITS début de la journée normale de travail :
entre huit heures quinze (8h15) et neuf heures (9h00);

- fin de la première partie de la journée normale de travail :
HE onze heures cinquante (11h50) et douze heures quinze
12 h 15);

- début du travail en aprés-midi :
entre treize heures cing (13h05) et treize heures

 ©esoguarante-cing-(13045); mr ee —

- fin de la deuxième partie de la journée normale de travail :
entre seize heures quinze (16h15) et dix-sept heures quinze
(17h15), au cours de la période de la Fête du Travail au 14
juin;
entre quinze heures quarante-cinq (15h45) et seize heures
quarante-cinq (16h45) durant l'horaire d'été.

4 - Dîner

L'employé doit prendre un minimum d'une heure (1h00) et un maximum d'une
heure et cinquante-cinq minutes (1h55) pour le dîner.

5 - Enregistrement du temps

Tous les employés doivent pointer leur carte de temps indiquant leurs
heures d'arrivée et de départ.

L'heure considérée comme celle du début du travail est l'heure du cinq
(5) minutes suivant celle pointée. Par exemple, si l'employé pointe ä
huit heures seize minutes (8h16), son heure du début du travail est
considérée comme étant huit heures vingt minutes (8h20). Celui qui
pointe à huit heures trente-cinq minutes (8h35) est considéré comme
débutant son travail äà huit heures trente-cinq minutes (8h35).
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L'heure considérée comme celle de la fin du travail est l'heure du cing
(5) minutes précédant celle pointée. À sa sortie du travail, l'employé
qui pointe à seize heures vingt-huit minutes (16h28) est considéré comme
ayant terminé son travail à seize heures vingt-cinq (16h25). Celui qui
pointe à seize heures trente-cingq (16h35) est considéré comme terminant
son travail à seize heures trente-cing (16h35).

6 - Retards

Un empioyé est considéré comme étant en retard si son heure de début de
travail se situe aprés 9h00 le matin ou après 13h45 l'après-midi.

Tous les retards sont calculés, qu'ils soient d'une (1) ou de deux (2)
minutes. Un maximum cumulatif de quatorze (14) minutes de retard par
mois peut être toléré; l'utilisation par un employé des quatorze (14)
minutes ou partie des quatorze (14) minutes mensuelles de tolérance,
d'une façon tendant ä démontrer une certaine fréquence, peut amener
l'employeur äà prendre une action administrative ou disciplinaire, afin
de corriger la situation.
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7 - Départs hâtifs

a) l'employé est considéré comme ayant quitté hätivement :

1. lorsqu'il quitte avant 11h50 le midi;

2. lorsqu'il quitte avant 16h15 (ou avant 15h45 pendant l'été);

3. lorsqu'il quitte son travail avant d'avoir complété le nombre
d'heures quotidiennes établi pour une journée normale de travail.

b) Pour toute demi-heure ou fraction de demi-heure de départ hätif ä
l'intérieur d'une journée, il sera déduit à l'employé 1/12 de ses
congês spéciaux ou à défaut de congés spéciaux disponibles à son
crédit, il lui sera retranché une demi-heure (1/2) de salaire.

8 - Demi-journée d'absence

L'employé qui n'est pas présent au travail pendant l'une ou l'autre des
plages fixes, soit entre 9h00 et 11h50 ou entre 13h45 et 16h15 (ou entre
13h45 et 15h45 pendant l'été), est considéré comme absent pour une
période d'une demi-journée.

L'horaire flexible ne peut s'appliquer, äà moins d'entente entre les deux
parties, aux employés qui travaillent selon des horaires rotatifs ni à
ceux qui travaillent avec d'autres employés dont l'horaire normal de
travail excède trente-trois heures (33h00).

Il est entendu de plus, que l'employeur peut, en tout temps, mettre fin
aux horaires flexibles et revenir à la semaine régulière de travail
prévue aux clauses 16.01 et 16.02 de la convention collective, et ce,
après un avis de quinze (15) jours au Syndicat et aux employés concer-
nés.

Dans un même délai, à la demande du Syndicat, l'employeur doit mettre
fin auxdits essais, si la majorité des employés impliqués le demandent.
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ARTICLE 17 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE

 

17.01

Le travail accompli en plus ou en dehors des heures réguliéres de
travail prévue à l'article 16 ou accompli un jour férié est considéré
comme temps supplémentaire.

 

Le taux horaire d'un employé est établi en divisant par 1716 heures le
traitement annuel de base plus la prime d'ancienneté de l'employé
excluant toute prime pour régime particulier d'heures de travail. »

Le travail accompli en temps supplémentaire est rémunéré comme suit :

a) du lundi au samedi : ce travail est rémunéré au taux de cent cin-
quante pour cent (150%) pour les quatre (4) premières heures de
travail et au taux de deux cents pour cent (200%) aprés les quatre
(4) premiéres heures jusqu'au début de la journée réguliëre suivante;

b) > dan : ce travail est rémunéré au taux de deux cents pour cent
200% ;

___c)unjourférié: catravailes+rémunéréautauxdedeuxcentsnour._ [WR
cent (200%) et ce, en plus de l'allocation de congé payable;

d) entre minuit et sept heures : nonobstant le paragraphe a), ce travail
est rémunéré au taux de deux cents pour cent (200%).

17.02

Le temps supplémentaire doit être autorisé au préalable par le chef de
service ou le directeur général ou le comité exécutif.

17.03 La Communauté doit payer à l'employé un minimum de trois (3) heures au
taux de temps supplémentaire :

a) lorsque l'exécution du temps supplémentaire débute à la demande de la |
Communauté une (1) heure aprés les heures réguliéres de travail ou E
lorsqu'il n'est pas en continuité avec le début de sa journée normale :
de travail;

A
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2 b) lorsque l'employé est rappelé au travail, en dehors des heures de sa È
: journée normale de travail. 3
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a 17.04

; a) l'employé requis à l'avance de travailler le samedi, le dimanche ou
* % un jour férié a droit à une indemnité de 15,50 $ par occasion s'il
cpl n'esi pas avisé de 1'annulation avant 16h30 la veille.

b) l'employé requis de se tenir à la disposition de l'employeur en fin
de semaine ou à l'occasion d'un jour chômé et férié en plus de la
rémunération prévue s'il est rappelé au travail reçoit une indemnité
de 15,50 $ par jour de mise en disponibilité ou de 31,00 $ pour une {
mise en disponibilité s'échelonnant de la fermeture des bureaux le
vendredi ä la reprise du travail la semaine suivante.

 

c) l'employé requis de se tenir régulièrement ou pour des périodes EE
prolongées à la disposition de l'employeur en dehors de ses heures 5
normales de travail reçoit 0,50 $ de l'heure, du lundi soir à la
fermeture des bureaux au vendredi matin à l'ouverture des bureaux.

17.05

Le paiement du temps supplémentaire est effectué dans les trente (30)
jours suivant sa réception au Service de la trésorerie.

i Cm SRem mamy maa rnmo42.06. enTheaaLRIEaamsWt SO ES rrinA?EE YCMLPLA idL CAR0%SA AE Lit AMAT rom tsOTLtyit” © ~~

En paiement du temps supplémentaire effectué, un empioyé a droit à une
compensation en argent calculée ä partir du taux applicable pour la
période de temps ainsi travaillée. Sans toutefois accumuler plus de
trente-cinq (35) heures ä son crédit, il peut recevoir, s'il en fait la
demande, au lieu de ladite compensation en argent :

a) un crédit de congé d'une durée équivalente en tenant compte du taux
de temps supplémentaire applicable, ou

b) un crédit de congé d'une durée équivalente au temps effectivement
travaillé et un paiement correspondant à cinquante pour cent (50%) ou
cent pour cent (100%), selon le cas, de prime pour le temps supplé-
mentaire effectué.
 

Ce crédit de congé est reporté d'une année de calendrier à une autre.
” Les congés doivent être pris par demi-journée(s) à une date choisie
par l'employé et approuvée par son supérieur.

   



  

17.07

Lorsque la Communauté requiert que du surtemps soit effectué, celui-ci
est réparti de façon équitable entre les employés du service concerné et

= est d'abord offert sur une base volontaire à l'employé régulier apte à
ÿ» € effectuer le travail. En cas de refus ou à défaut de trouver un nombre
. à suffisant d'employés pour effectuer le surtemps requis, l'employé du

service ayant le moins d'ancienneté et apte à exécuter le travail a
l'obligation d'effectuer le surtemps.

17.08

Pour les fins de cet article, le temps d'un employé requis de se dépla-
cer dans l'exercice de ses fonctions n'est pas considéré comme du
travail accompli en temps supplémentaire. Il en est de même du temps
d'un employé qui participe à un colloque ou un séminaire ou un congrès ä
moins qu'il agisse comme personne ressource ou animateur.

IT est entendu toutefois que lorsque la nature même du travail
(exemple : inspection des propriétés, messagerie) comporte un
déplacement entre le début et la fin du temps effectivement travaillé,
le temps de déplacement est compris dans le calcul des heures

…Supplémentaires.

 

      



  

 

ARTICLE 18 - PRIME D'ANCIENNETÉ
 

18.01

L'employé dont l'emploi apparaît à l'annexe «A» reçoit une prime
d'ancienneté ajoutée à son traitement et comportant tous les avantages
et obligations qui y sont rattachés, attribuée comme suit :

Par année
a) après cinq (5) ans

de service : 52,00 $
b) après dix (10) ans

de service : 104,00 $
c) après quinze (15)

ans de service : 156,00 $
d) après vingt (20)

ans de service : 208,00 $
e) après vingt-cinq

(25) ans de service : 260,00 $
f) après trente (30)

ans de service : 312,00 $

18.02
EEadliana a. a sue 2.

Les années de service s‘établissent au 1°" mai de chaque année et
quatre (4) mois ouplus de service au cours de la période de douze (12)
mois suivant le mai comptent pour une année. Le service doit être
continu.
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ARTICLE 19 - JOURS FÉRIES ET CHOMES

19.01

Les jours suivants sont reconnus comme jours fériés et chômés :

Le Premier de l'An;
le lendemain du Premier de l'An;
le Vendredi Saint;
le Lundi de Pâques;
le jour de la fête de Dollard ou de la Reine;
le jour de la Fête Nationale;
La Fête du Canada;
le premier lundi du mois d'août;
la Fête du Travail;
le jour de l'Action de Grâces;
la veille de Noël;
le jour de Noël;
le lendemain de Noël;
la veille du Premier de l'An.

19.02

 
…Çesfêtessont.chômées aux.datesmentionnées äà_ l'annexe«Ny…da Ja.
convention collective.

Cependant, ces fêtes sont chômées aux dates où elles sont observées
officiellement pour l'employé remplissant un emploi requérant d'être
rempli d'une manière continue sept (7) jours par semaines.

19.03

Pour avoir droit à son salaire pour l'un de ces jours de fête, l'employé
doit être au travail le jour ouvrable qui précède ou qui suit le jour de
la fête, à moins qu'il ne bénéficie d'un congé autorisé en vertu de
cette convention autre qu'un congé sans solde.

19.04

L'employé remplissant un emploi requérant d'être rempli d'une manière
continue sept (7) jours par semaine, a droit :

a) à la rémunération d'une journée régulière de travail ou un jour de
congé en compensation lorsque le jour férié coincide avec son jour de
repos hebdomadaire et qu'il n'est pas requis de travailler ce jour
férié. -

b) à la rémunération d'une journée régulière de travail ou un jour de
congé en compensation et au taux de temps double pour les heures
effectuées lorsqu'il est requis de travailler un jour férié.

  

 

  



    

  

19.05

Le congé en compensation est accordé à la demande de l'employé et selon
les besoins du service; ce congé doit être pris par demi-journée(s) ou
multiple de demi-journée(s).

19.06

Les jours de congé en compensation au crédit de l'employé au 30 avril
sont payés dans les trois (3) semaines qui suivent.

19.07

Les bureaux de la Communauté urbaine de Québec seront fermés entre Noël
et le Jour de l'An, sauf pour les employés dont les services sont
requis.

Pour compenser ces jours non travaillés, l'employé a le choix d'utiliser
les congés qu'il possède à son crédit dont notamment ceux prévus a
l'article 16,09, un congé sanssolde ou un congé de vacances anticipées.

     

 

  



 

 

3 ARTICLE 20 - VACANCES bl

g 20.01

4 L'employé régulier ou permanent a droit, au 1%" mai 1985, à des vacances by
ro acquises au cours des douze (12) mois qui précédent, dont la durée est ;

répartie comme suit : °
A

a) de dix (10) jours ouvrables s'il compte un (1) an ou plus de service; $

b) de seize (16) jours ouvrables s'il compte un (1) an et quatre (4) E
mois ou plus de service; E

c) de dix-sept (17) jours ouvrables s'il compte trois (3) ans et pe
quatre (4) mois ou plus de service;

d) de vingt (20) jours ouvrables s'il compte quatre (4) ans et i
quatre (4) mois ou plus de service; BY

e) de vingt-deux (22) jours ouvrables s'il compte dix-sept (17) ans et È
quatre (4) mois ou plus de service; Wi

aaAM| Hom,PrBn AR rihe00Pcare ernTSrhAotel PsANlrAAEEA     ereEgOETp

f) de vingt-cing (25) jours ouvrables s'il compte dix-huit (18) ans et
quatre (4) mois ou plus de service;

ae oniinarnan~~

g) de trente (30) jours ouvrables s'il compte trente-deux (32) ans et
quatre (4) mois ou plus de service.

20.02

Pour les fins de cet article, 1'année est du 1€" mai au 30 avril sui-

vant.

Les yacances doivent &tre prises au cours des douze (12) mois commencant Shin
le 1° mai de chaque année et au plus tard avant le 15 mai de l'année =
suivante. Cependant, l'employé peut, pour des raisons spéciales,
avancer ou reporter ses vacances en totalité ou en partie äà l'année
précédente ou suivante, après autorisation écrite du directeur du
Service du personnel, du directeur général ou du Comité exécutif.

20.03

Dans le cas où un employé entre au service de la Communauté après le
1"" mai, la durée des vacances annuelles s'établit à un (1) jour
ouvrable par mois à courir entre la date de son entrée en fonction et le a
1°" mai suivant, jusqu'à concurrence de dix (10) jours ouvrables. Ta

ER
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20.04

Outre les vacances auxquelles l'employé a droit selon le paragraphe
20.01, les vacances accumulées antérieurement au 1 mai 1974 et non
utilisées demeurent à son crédit. Ces vacances peuvent être prises au
rythme d'une semaine par année. Toutefois avec l'autorisation de son

 

directeur de service, l'employé peut les prendre äà raison de plus d'une ®
semaine par année. p

20.05

= L'employé qui quitte définitivement le service de la Communauté ou dont
BO. la date obligatoire ou prématurée de la retraite survient avant qu'il

3 ait pu prendre les vacances antérieures ad son crédit et celles
afférentes à l'année en cours a droit, à son choix, à une prestation en
espèces pour la valeur de ce congé, ou, avant la date de cessation de
ses fonctions à un congé pour les vacances äà son crédit plus un congé
d'une durée proportionnelle à celle du service accompli au titre de
cette même année.

20.06

| Les dates de vacances sont sujettes à l'approbation du chef de service,
wgquipeatTesmodifierTorsqueTesbesoinsTrexigentTTETTesdoivent être

établies en tenant compte du désir et de 1'ancienneté des employés, en
autant que la bonne administration le permet.

20.07

Le chef de chaque section, division ou service peut exiger que les
employés formulent leur demande au moins quinze (15) jours à l'avance ou
dans le cours du mois de mai.

20.08  L'employé en congé sans solde pour la moitié ou plus des jours ouvrables
d'un mois de calendrier n'accumule pas de crédit de vacances au cours de
ce mois.

20.09

Un employé peut prendre le tiers des vacances auxquelles il a droit en
- journées ou en demi-journées. Cependant, il peut prendre un plus grand E

nombre de jours de vacances en journées ou en demi-journées avec 1'auto- E
risation de son supérieur. ; 

  
    



 

20.10

a) L'employé victime d'un accident ou d'une maladie et qui ne reprend
pas le travail avant la période fixée pour ses vacances peut reporter
celles-ci à une date ultérieure à condition qu'elles puissent être
utilisées au cours de la même année de vacances.

b) L'employé qui est hospitalisé pendant trois (3) jours et plus durant
ses vacances, reçoit un crédit de vacances égal au nombre de jours
d'hospitalisation, sous réserve de la production de pièces
justificatives et à condition qu'elles puissent être utilisées au
cours de la même année de vacances.

20.11

L'employé rappelé au travail pour une journée ou moins alors qu'il est
en vacances est rémunéré selon les dispositions de l'article 17.06 comme
s'il s'agissait de travail effectué äà l'occasion d'un jour férié.

[EN08

 
  



  

 

ARTICLE 21 - CONGES SPÉCIAUX

21.01

Tout employé régulier ou permanent accumule 5/12 de jour de congé
spécial par mois de service, jusqu'à un maximum annuel de cing
(5) jours.

21.02

Le crédit d'absence est cumulatif jusqu'ä concurrence de vingt-cinq (25)
: jours. Le crédit ne peut toutefois être monnayé en espèces pour quelque
- raison que ce soit.

old 21.03

L'employé régulier ou permanent peut utiliser cette réserve de congé
après avoir avisé par écrit son supérieur immédiat avant son départ, à
moins que des circonstances imprévisibles l'en empêchent.

21.04

N L'employé en congé sans solde pour la moitié ou plus des jours ouvrables
977d'un mors” dé caléñdrfer n'accumuTe pas decréditdecongés spéciaux7

durant ce mois.

   
  

21.05

Les absences sont calculées à raison de 1/12 de jour par demi-heure ou
fraction de demi-heure d'absence.

Les retards sont calculés de la même façon et sont déduits de la réserve
de congés spéciaux si un crédit existe à ce niveau.

21.06

L'employé appelé comme juré ou témoin dans une affaire où lui-même ou un
membre immédiat de sa famille n'est pas intéressé bénéficie d'un congé
avec solde pendant le temps où il est requis d'agir comme tel.
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  21.07

Toute demande de congé sans solde doit être transmise par l'employé ä
son directeur de service; la demande doit être justifiée.

Les congés de trois (3) jours et moins peuvent être autorisés par le
directeur du personnel et ceux de (5) jours et moins par le directeur
général; les congés de plus de cinq (5) jours peuvent être autorisés par
le Comité exécutif.
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ARTICLE 22 - CONGÉS POUR AFFAIRES PUBLIQUES

22.01

Sur demande écrite, la Communauté accorde un congé sans solde d'au plus
soixante (60) jours ouvrables ä tout employé qui brigue les suffrages à
une élection fédérale, provinciale, municipale ou scolaire.

S'il est élu, il est immédiatement placé en congé sans solde pour la
durée de son mandat, si ce mandat est au Parlement fédéral ou à l'Assem-
blée nationale.

Il doit, dans les dix (10) jours de l'expiration de son mandat, s'il est
en congé sans solde, demander par écrit sa réintégration au service de
la Communauté et le réintégrer dans les trente (30) jours, sans quoi il
est rayé des cadres par licenciement.

L'employé ainsi réintégré l'est à un niveau de rémunération correspon-
dant au niveau de rémunération de son grade.

Il a priorité pour être affecté au même emploi et, le cas échéant, au
poste de travail qu'il occupait avant son congé sans solde.

Siaucun--emploi—de-son-grade-n'est-vacant,ilpeutêtreréintégréen...IAA
_

surnombre, le surnombre ainsi créé étant résorbé à la première vacance
venant à exister dans tel emploi.

11 ne peut refuser le poste ou les tâches auxquels il est affecté selon
ses qualifications. S'il refuse, il est rayé des cadres par licencie-
ment.

22.02

Les dispositions de la Loi constitutive de la Communauté, lorsque
différentes de celles qui précèdent, priment sur ces dernières.
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ARTICLE 23 - CONGES DE MATERNITÉ

23.01

L'employée enceinte a droit à un congé de maternité d'une durée de vingt
(20) semaines qu'elle peut répartir à son gré avant et après la date
prêvue de l'accouchement. Après avoir remis à l'employeur le préavis de
départ prévu à cet article, elle peut quitter en tout temps à partir de
la seizième semaine avant la date prévue de l'accouchement.

23.02 L'employée doit fournir dans les premiers mois de sa grossesse un
certificat médical attestant la date probable de l'accouchement.

23.03 L'employée doit donner un préavis écrit à son directeur de service
avec copie au directeur du Service du personnel, au moins trois (3)
semaines avant la date du début de son congé de maternité. Cet avis
précise Ja date de son départ pour son congé et la date prévue du retour
au travail.

Cet avis peut être de moins de trois (3) semaines si un certificat
médical atteste la nécessité pour l'employée de cesser le travail dans
un délai moindre.

23.04 2000 Leas ane

 

 
 

 

R partir de la sixième semaine qui précède la date prévue de
l'accouchement, la Communauté peut exiger de l'employée qui est encore
au travail, un certificat médical établissant qu'elle est en mesure de
travailler.

23.05

L'employée absente pour grossesse ne reçoit pas de traitement durant son
absence et la politique des congés de maladie s'applique en ce qui
concerne le contrôle et la production de certificats médicaux.

23.06

Nonobstant ce qui précède, la CUQ verse à l'employée ayant accompli un
(1) an de service au moment de son accouchement et dont la grossesse se
rend à terme, les indemnités suivantes :

a) la différence entre 95% de son traitement hebdomadaire de base pour
chacune des deux (2) premières semaines du congé prévu ä la clause
23.01 et 50% de l'indemnité s'appliquant au délai de carence
précédant la période d'admissibilité aux prestations
d'assurance-chômage;

b) la différence entre 95% de son traitement hebdomadaire de base et la
prestation d'assurance-chômage à laquelle elle a droit, jusqu'à
concurrence de quinze (15) semaines, sur présentation de ses
bordereaux de prestations;

   



 

 

    

c) 95% de son traitement hebdomadaire de base pour chacune des trois (3)
semaines suivant la période de quinze (15) semaines prévue au
paragraphe b) de cette clause.

Le paiement de ces indemnités est conditionnel ä l'acceptation de la
Commission de l'Emploi et de l'Immigration du Canada.

23.06A

L'employée qui, au 18" septembre 1985, est en congé conformément à la
clause 23.01 à droit aux indemnités prévues & la clause 23.06.

23.07

Le traitement hebdomadaire de base inclut le traitement régulier de
l'employée, la paie d'ancienneté et le traitement pour horaire
particulier.

23.08

L'employée en congé conformément à la clause 23.01, a droit aux

 

avantages dont elle aurait bénéficié si elleétait restée au travail,
VETIecontinue,sielleTedésire,de participer aux avantages sociaux
prévus à la convention collective, äà la condition d'effectuer le
paiement régulier de ses cotisations. Dans ce cas, l'employeur assume
sa part.

23.09

À moins d'avis contraire de l'employée, l'employeur retient, lors du
versement de l'indemnité prévue à la clause 23.06, les contributions
régulières de l'employée au régime de rentes des employés de la CUQ pour
la période des vingt (20) semaines prévues & la clause 23.01 et pour les
six (6) semaines de prolongation prévues & la clause 23.11 s'il y a
lieu.

La CUQ retient également Ja cotisation syndicale et la prime
d'assurance-vie du Syndicat pendant la même période, conformément a
l'article 4 de la convention.

23,10

Après l'accouchement, l'employée reprend le poste qu'elle occupait après
avoir produit un certificat de son médecin attestant qu'elle est apte à
reprendre le travail.

    



 

 

 
 

 

23.11

L'employée peut prolonger le congé prévu aux clauses 23,01, 23.15 ou
23.16 d'une période de six (6) semaines. Dans un tel cas, elle doit en
informer le directeur du personnel par écrit avec copie à son directeur
de service, au moins trois (3) semaines avant la date qui était prévue
pour son retour au travail ou le plus tôt possible s'il s'agit d'un
congé pris conformément aux clauses 23.15 et 23.16.

Lorsque l'employée ne reprend pas l'exercice de ses fonctions après les
six (6) semaines de prolongation, son poste peut être considéré vacant
et elle voit alors son nom ‘inscrit sur la liste d'aptitudes pour
l'emploi qu'elle exerçait.

23.12

L'employée peut, en outre, prolonger son congé de maternité par un congé
sans traitement n'excédant pas deux (2) ans de la date de
l'accouchement. En tel cas, l'employée doit, au moins trois (3)
semaines précédant la fin du congé prévu à la clause 23.01 ou 23.11,
préciser par écrit au directeur du Service du personnel avec copie ä son
directeur de service, la durée du congé désiré.

23.13

Si 1'employée ne réintégre pas son emploi à la suite du congé sans
traitement prévu à la clause 23.12, elle est considérée comme ayant
remis sa démission.

L'employée qui réintégre la Communauté äà la suite du congé sans
traitement prévu à la clause 23.12, est affectée en prioritë & son
emploi dès qu'un poste devient vacant, à l'intérieur de son emploi ou à
un emploi convenant à ses qualifications.

23.14

Si l'accouchement a lieu après la date prévue, l'employée a droit à une
prolongation de son congé de maternité équivalente à la période du
retard, sauf si elle dispose déjà d'une période d'au moins deux (2)
semaines de congé de maternité après la date de l'accouchement.

23.15

Lorsque survient une fausse couche naturelle ou provoquée légalement
avant le début de la vingtième semaine précédant la date prêvue de
l'accouchement, l'employée a droit à un congé de maternité n'excédant
pas trois (3) semaines. Dans ce cas, l'employée a droit à l'indemnité
hebdomadaire prévue à la clause 23.06 pour le nombre de semaines à

-

laquelle elle est admissible à une prestation d'assurance-chômage.
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i 23.16 A

3 L'employée qui accouche d'un enfant mort-né aprés le début de la i
= vingtième semaine précédant la date prévue de l'accouchement, a droit &
a un congé de maternité qui se termine au plus tard cing (5) semaines
5 après la date de l'accouchement. Dans ce cas, 1'employée a droit &

l'indemnité hebdomadaire prévue à la clause 23.06 pour le nombre de
tp semaines à laquelle elle est admissible à une prestation
a. d'assurance-chômage. :

= 23.17 É
En cas de fausse couche naturelle ou provoquée légalement ou en cas ——md

PE d'accouchement prématuré, 1'employée doit, aussitôt que possible, EC
- 0 remettre un avis écrit accompagné d'un certificat médical informant EL.

= l'employeur de l'événement survenu et de la date prévue de son retour au Ru
4 travail. E

2 23.18 : A

Lorsque les conditions de travail de 1'employée constituent des dangers '
physiques pour l'enfant à naître ou pour elle-même à cause de son état
de grossesse, celle-ci peut demander d'être affectée à d'autres tâches La

_——_.... JUSQu'aumomentdesoncongédematernitdCettedemandedoitStveSLE
appuyée par un certificat médical attestant de la situation.

23.19

Si l'employeur n'effectue pas l'affectation provisoire maternité prévue
au paragraphe précédent ou lorsqu'une complication de grossesse exige un
arrêt de travail pour une période dont la durée est prescrite par un
certificat médical, Tl'employée a droit à un congé spécial sans
indemnité. 
Dans un tel cas, le congé de maternité prévu à la clause 23.01 commence
à compter du début de la huitième semaine précédant la date prévue de  

  

  

7 l'accouchement. E
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ARTICLE 24 - MALADIE ET ACCIDENT

24.01

a) En cas de maladie caractéristique à son occupation ou d'accident de
travail, l'employé et ses dépendants bénéficient des dispositions de
la Loi des accidents du travail.

b) La Communauté convient de fournir l'équipement et/ou les vêtements de
sécurité nécessaires lorsque l'employé travaille dans des conditions
jugées dangereuses au sens de la Loi de la santé et de la sécurité du
travail.

24.02

En outre, la Communauté garantit à l'employé depuis le premier jour de
l'incapacité jusqu'à son retour, la différence entre le traitement
attaché à sa fonction et les indemnités versées par la Commission de la
santé et de la sécurité du travail du Québec et ce, pendant un maximum
de six (6) mois; après ce délai, la Communauté garantit quatre-vingt
pour cent (80%) du traitement brut que l'employé recevait alors qu'il
travaillait.

24.0311 - ee-sos rienTn emrnin tee com cnalne hyAce aeets ommnire ef tt caenAT me

a) En cas d'incapacité permanente rendant l'employé inapte à remplir son
occupation habituelle et régulière, mais lui permettant de remplir
une autre occupation convenant à son niveau de qualifications, la
Communauté peut le replacer à une telle occupation, qu'il doit
accepter sous peine de perdre les avantages prévus ci-dessus, sans
préjudice à ses droits en vertu de la Loi des accidents du Travail.

b) L'employé ainsi replacé ä un emploi d'un grade inférieur a droit ä
une rémunération établie conformément au paragraphe 24.06.

24,04

La prestation versée en vertu de la Loi des accidents du travail ä un
employé replacé par la Communauté à une autre occupation, à compter de
son replacement prévu au paragraphe 24.03 et pendant la durée de son
service postérieur à ce replacement, demeure la propriété de celui-ci et
le salaire auquel il a droit n'en est pas affecté.

24.05

Au cas où il s'avère impossible de conclure vraisemblablement si la
maladie ou l'accident est ou n'est pas une maladie ou un accident au
sens du paragraphe 24.01, le salarié bénéficie des avantages prévus aux
paragraphes de cette section.
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24.06

L'employé replacé à un emploi d'un grade inférieur en vertu des disposi-
tions du paragraphe 24.03 :

1. continue de toucher son ancien traitement et

2. reçoit les augmentations statutaires prévues pour son ancien traite-
ment jusqu'ä ce qu'il atteigne l'échelon maximum de son ancien
traitement à la date de son replacement, si ce replacement est
effectué avant qu'il ait retiré une prestation de continuité de
salaire ou à la date où il a commencé à retirer une prestation de
continuité de salaire si ce replacement est effectué après qu'il ait
retiré une telle prestation et, en outre,

3. bénéficie de cinquante pour cent (50%) des augmentations générales
pour le grade auquel son emploi est maintenant attaché.

Après que son salaire et celui attaché à son nouvel emploi se sont
rejoints, il est rémunéré selon le salaire attaché à son nouvel emploi.

En aucun cas, l'employé replacé ne doit recevoir un salaire moindre que Le
le montant de la, nrestation de continuitédesalaireàlaquelle41.ME

aurait eu droit en vertu du régime, s'il n'avait pas été replacé. E

Toutefois, l'employé bénéficie de cent pour cent (100%) des augmenta-
tions générales pour le grade auquel son emploi est attaché au moment de
l'accident s'il est blessé au cours d'un attentat direct ou indirect
contre sa personne ou d'autres employés de la Communauté urbaine de
Québec, par suite de l'exercice de ses fonctions ou d'actes posés dans
l'exercice et les limites de ses fonctions.

24.07

a) L'employé régulier non permanent et l'employé ayant un (1) an ou
moins de service bénéficient d'une demi-journée (1/2) par mois en cas
de maladie ou d'accident dûment constatés dont ils sont victimes et
qui les empêchent de remplir leurs fonctions. En nul cas, l'employé
régulier non permanent ne peut accumuler plusde cing (5) jours de
crédit de maladie au cours de la période du 1° mai d'une année au 30
avril de 1'année suivante.

L'employé régulier non permanent et 1'employé ayant un (1) an ou
moins de service a droit à 60% de son salaire régulier pour une
période n'excédant pas quinze (15) semaines. Toutefois, il doit
utiliser, au préalable, tous ses crédits de maladie et, ceux-ci
diminuent d'autant la période de quinze (15) semaines prévue au
présent alinéa.
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3 b) 1'employé permanent ayant un (1) an ou plus de service jouit du plein
ë salaire attaché à sa fonction, jusqu'à celle des deux dates survenant

>» la première :

1. soit la date de sa réadmission au travail.

a 2. soit la date du premier jour du mois suivant une période continue
8 de six (6) mois d'invalidité alors qu'il devient admissible au
a régime de continuité de salaire prévoyant une indemnité égale a

60% du salaire brut de l'employé avec un maximum de 2 000,00 $ par
mois, ceci jusqu'à l'âge de 65 ans. Ce maximum de 2 000,00 $ sera
majoré pour toute hausse de couverture correspondante a une
augmentation de prime de 6% depuis l'année 1984 et 1985.

c) Composantes du système

1 - Chaque employé se voit attribuer le premier jour de chaque année une
banque de six (6) jours pour des congés maladie.

2 - Lors d'une absence pour raison de maladie, les deux (2) premiers ,
3 jours sont puisés à même cette banque, les jours suivants jusqu'à

at...COnÇyrvencedesix.Éf)mois.cantpavésA100%nar1aCommunauté0.200eene
ui urbaine de Québec et passé cette përiode, l'assurance invalidité

| prolongée s'applique. .

 

  
à 3 - À la mi-décembre de chaque année, les jours non utilisés äà la banque

de l'employé lui sont remboursés.

4 - Une fois la banque épuisée, les journées additionnelles prévues à
cet article ne peuvent être compensées à même les congés spéciaux ou
les congés pour vacances. :

  
| A | 24.08

E
a a) En cas d'incapacité permanente rendant l'employé inapte äà remplir son
a emploi habituel et régulier mais lui permettant de remplir un autre
À| emploi convenant à son niveau de qualifications, la Communauté peut
a le replacer à un tel emploi qu'il doit accepter sous peine de perdre

les avantages prévus ci-dessus.

 

b) L'employé ainsi replacé à un emploi d'un grade inférieur a droit ä
une rémunération établie conformément au paragraphe 24.09.
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24.09

L'employé replacé à un emploi d'un grade inférieur par suite de l'appli-
cation des dispositions du paragraphe 24.08 a) :

1. continue de recevoir le salaire qu'il recevait à la date de son
replacement, si ce replacement est effectué avant qu'il ait retiré
une prestation de continuité de salaire, ou à la date où il a com-
mencé à retirer une prestation de continuité de salaire, si ce
replacement est effectué après qu'il ait retiré une telle prestation
et en outre,

2. bénéficie de cinquante-pour cent (50%) des augmentations générales
pour le grade auquel son emploi est maintenant attaché.

Après que son salaire et celui attaché äà son nouvel emploi se soient
- -

rejoints, il est rémunéré selon le salaire attaché à son nouvel emploi.

En aucun cas, l'employé replacé ne doit recevoir un salaire moindre que
le montant de prestation de continuité de salaire, äà laquelle il aurait
eudroiten vertu durégime s'il n'avaitpasété replacé.=~

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES

24.10

Pendant le temps d'une absence pour maladie ou accident, l'employé
conserve son statut d'employé avec tous les avantages et obligations y
attachés, sauf les autres bénéfices d'absence payée et les jours chômés
et fériés prévus 3 la convention collective. Quant aux vacances, elles
ne’ peuvent &tre reportées d'une année de convention à l'autre pour cause
d'absence en maladie ou pour accident.

   

 

  



 

24.11 i
Un employé à qui la Communauté est tenue de verser des prestations È
salariales en vertu de cet article, à la suite d'un accident, doit pour EF
bénéficier de ces prestations :

a) aviser sans délai son supérieur immédiat de son absence au travail et
fournir le plus rapidement possible au Service du personnel une ;
déclaration écrite en la forme prescrite à l'annexe «C» de la conven- E
tion. Eb

b) signer une formule de subrogation par laquelle l'employé subroge la
Communauté dans tous ses droits et recours contre quiconque et toute
personne responsable de son incapacité.

Cette subrogation peut être exercée jusqu'à concurrence de tout ce que
la Communauté est appelée à payer par suite de la maladie ou de l'acci-
dent, sous réserve de tout recours de l'employé pour l'excédent.

Il est expressément convenu que les montants accordés à titre de souf-
frances, douleurs, inconvénients et perte de jouissance de la vie ne
font pas l'objet de cette subrogation.   

 

Less=xs==FAALCURtamns L'emniavé -ne-peut Ni. Airsetement niindirectement -nu.de.we8a :

quelque maniére que ce soit, lib&rer aucune personne, société ou corpo- -
ration pouvant être en loi tenue responsable de la maladie ou de l'acci-
dent donnant lieu à la réclamation.

L'employëé s'engage en outre à n'accepter aucun rëglement sans l'approba-
tion préalable de la Communauté urbaine de Québec.

24,12 
a) Règle générale, l'employeur n'exige un certificat médical que pour =

les absences de trois (3) jours ouvrables ou plus. ’

b) Dans les cas d'abus et d'absences répétées d'un employé, le directeur 3
du Service du personnel peut exiger un certificat médical pour toute 5
absence en maladie aprés avoir avisé par écrit l'employé d'une telle 8
obligation; EE

c) Lorsque demandé, l'employé est tenu de se présenter chez le médecin
choisi par l'employeur. 

d) Pour bénéficier des prestations salariales en vertu de cet article, 2
x l'employé doit, lorsque requis, faire parvenir le certificat médical E
x au médecin de la Communauté dans les plus brefs délais et tout

| diagnostic demeure au dossier médical de l'employé.

 
 
   



 

 
 

   

24.13

En cas de désaccord entre le médecin de la Communauté et le médecin de
l'employé, ou sur demande de l'employé, un comité de révision médicale
est formé d'un médecin désigné par la Communauté, d'un médecin désigné
par le Syndicat et d'un médecin désigné conjointement par la Communauté
et le Syndicat.

24,14

Pour bénéficier des prestations salariales prévues au présent article,
l'employé doit se soumettre aux prescriptions médicales que son état
nécessite, sans préjudice à ses droits en vertu de la Loi des accidents
du travail.

Une période d'absence est considérée comme la continuation d'une période
d'absence antérieure si l'employé reprend le travail alors qu'il n'a pas
récupéré sa capacité de travailler réguliërement.

24.15

Les parties conviennent que, aux prestatiofis salariales en cas de
omatagie-ou--daccidentcorrespond -Hebrigation-soctate-de-reclassement

ou Ta réintégration de tout salarié de la Communauté devenu inapte a
l'emploi qu'il occupait antérieurement à sa maladie ou son accident,
mais qui a récupéré sa capacité de travailler à un autre emploi, et
qu'il est de leur devoir de le replacer, compte tenu des droits des
autres employés. Le Syndicat en est informé avant toute affectation.

Aux fins d'un tel replacement, les dispositions du paragraphe 27.02
s'appliquent mutatis mutandis.

24,16

Les compensations ou prestations salariales prévues par la convention au
cas de maladie ou d'accident ne s'ajoutent pas aux compensations ou
prestations salariales et aux rentes payables en vertu de la Loi des
accidents du travail, de la Loi sur l'assurance-automobile, de la Loi
d'indemnisation des victimes d'actes criminels ou du Rêgime de rentes du
Québec et leurs amendements, mais les incluent en ce sens que les
compensations ou prestations salariales et rentes en vertu de ces lois
en sont dëductibles.

  

 

    



 

 
  

24.17

L'employé qui désire s'absenter de son domicile pendant plus d'une
journée lors d'une période d'absence en maladie ou en accident, doit y
être autorisé au préalable par le directeur du Service du personnel.

24.18

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas en cas d'absence
résultant de maladie ou de blessure qui a volontairement été causée par
l'employé lui-même, d'alcoolisme ou de toxicomanie, de participation
active à une course de véhicules-moteurs, à une émeute, à une insurrec-
tion, ou à des actes criminels, ou de service dans les forces armées.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas d'alcoolisme ou de toxicomanie,
la première période d'absence pendant laquelle l'employé reçoit des
traitements ou soins médicaux en vue de sa réhabilitation, est reconnue
comme absence pour maladie.

 

        



ARTICLE 25 - ASSURANCES COLLECTIVES E
25.01 E
La Communauté s'engage à maintenir les régimes d'assurances collectives
en "y et à défrayer pour les employés permanents cinquante pour

 

cent (50%) du coût des bénéfices actuels des assurance-vie y compris le
M.A.M., assurance-vie familiale, assurance accident-maladie et ce, pour te
la durée de la présente convention. K.

25.02 ne

Les dividendes éventuels sont utilisés à la réduction des primes ou à
l'accroissement des bénéfices, au choix du Syndicat.

25.03 E

 

Dans le cas de l'assurance-salaire de courte durée (période d'absence
inférieure à six (6) mois), l'employeur jugera de l'opportunité de la
confier à un assureur.
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ARTICLE 26 - RÉGIME DE RENTES

26.01

Le régime de rentes de la Communauté établi par son règlement numéro 32
et ses amendements est maintenu. Un projet d'amendement sera déposé au
cours de la dite convention par le comité de retraite.

26.02

Le régime de rentes constitue une condition de *ravail négociable à
l'occasion du renouvellement de la convention collecuive de travail.

Cependant, pour la durée des présentes, son interprétation et son
application sont sujettes à la procédure de grief et d'arbitrage prévue
à la convention. Il en est de même pour l'élaboration, l'application et
l'interprétation du nouveau régime de rentes prévu à l'article 26.04.

26.03

a) Outre les modifications prévues à l'article 26.01, la Communauté
s'engage äà modifier le régime de rentes des employés de la Communauté
pour accorder un bénéfice additionnel uniquement aux employés
intégrés_delavilledeQuébec non encore retraitésà la date de
 

   

Qu:8

  
 

signature de la convention, exception faite de monsieur Emile Parent.

Le coût de ce bénéfice additionnel est défrayé en partie par
l'employé intégré de la ville de Québec et en partie par la
Communauté. Pour sa part, la Communauté s'engage à verser pour
chaque employé intégré de la ville de Québec encore à l'emploi à la
signature de la convention collective une contribution additionnelle
égale à 1% de son salaire. Cette contribution est ainsi versée
jusqu'à la cessation d'emploi de cet employé ou jusqu'à ce qu'il
prenne sa retraite, selon le premier de ces deux événements à se
produire.

b) Les parties conviennent de se rencontrer dans le cadre du comité des
relations de travail pour s'entendre sur le choix du bénéfice
additionnel. À défaut d'entente, le cas est soumis à la procédure de
grief et d'arbitrage prévue à la présente convention collective.

c) La Communauté fera quantifier par son actuaire et ce d'ici les trente
(30) jours de la signature de la convention, ce que représente en
terme de pourcentage sur l'indexation de la rente des employés
MSS la contribution additionnelle de 1% prévue à l'article
26.03 a).

Les employés intégrés pourront faire connaître à la Communauté leur
intention d'augmenter à leurs frais ledit bénéfice additionnel. Dans
ce cas, l'actuaire de la Communauté devra tenir compte de ladite
augmentation souhaitée par les employés intégrés.

ay
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26.04

Un nouveau régime defentes sera mis en vigueur pour les employés nommés
réguliers après le 1” avril 1983 et prévoiera que :

a) le crédit de rente sera de 2% par année de contribution jusqu'à un
maximum de 70%;

b) l'indexation de la rente sera calculée sur l'excédent de 3% de
l'augmentation de l'indice des prix à la consommation;

c) la rente de retraite sera indexée au 1°" janvier, proportionnellement
au nombre de mois écoulés depuis la retraite au cours de l'année
précédente;

d) la contribution de l'employé et celle de l'employeur seront
déterminées par la Communauté sur recommandation de son actuaire.
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ARTICLE 27 - CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

27.01

a) Aucun employé permanent ne peut être congédié pour cause de
changements technologiques ou de modifications dans les structures
des services.

b) Aucun employé ayant acquis la permanence avant le 5 juin 1984 ne peut
être congédié pour cause de changements technologiques, de
modification dans les structures des services de la Communauté ou de
manque de travail.

27.02

Si la Communauté abolit ou modifie les responsabilités d'un poste de
travail ou d'un emploi suite à des changements technologiques ou des
modifications dans les structures des services, elle en informe le
Syndicat un mois à l'avance, Les parties peuvent se rencontrer pour
discuter de la nouvelle affectation de l'employé et des mesures à
prendre pour lui permettre, le cas échéant, de se réadapter et de lui
assurer, aux frais de la Communauté, l'entraînement nécessaire ä son
nouvel emploi.

 

 — a ns

27.03

L'employé permanent touché par les mesures prévues aux paragraphes
précédents ne subit aucune diminution de salaire à l'occasion d'un
déplacement et continue de bénéficier des augmentations générales de
traitement et des avancements d'échelon s'il y a lieu.

27.04

L'employé permanent ne peut refuser une mesure recommandée conjointement
par les parties en vue de son recyclage; son refus équivalant & une
démission de sa part.

27.05

Dans tous les cas de transfert*‘de compétence, la Communauté s ‘engage ä
intervenir auprès du gouvernement ou du corps public ou de l'entreprise *
privée qui acquiert juridiction pour que tous les salariés affectés
puissent être transférés et recevoir des traitements et des bénéfices
sociaux non inférieurs à ceux reçus de la Communauté et à faire des
représentations pour que soient respectés tous leurs droits et privi-
lèges.
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ARTICLE 28 - PROTECTION DU TRAVAIL

28.01

La Communauté s'engage à ne pas recourir à des entreprises fournissant
de l'aide temporaire pour effectuer du travail normalement effectué par
des employés régis par la convention. Elle peut toutefois recourir ä un
tel organisme pour obtenir une aide vraiment temporaire et en autant que
ce contrat n'ait pas pour résultat d'empêcher un employé de remplacer à
un emploi supérieur, pour lequel il est apte et appartenant au bureau où
il travaille.

28.02

La Communauté informe le Syndicat avant de conclure un contrat pour de
l'aide temporaire.
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ARTICLE 29 - CONDITIONS D'OBTENTION DES CONGES

29.01

Pour bénéficier des droits et avantages prévus aux articles 5, 20, 21,
4% 22, 23 et 24, les employés sont assujettis à la procédure en usage pour
5 2 le contrôle des absences. 5
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ARTICLE 30 - ALLOCATIONS D'AUTOMOBILE

30.01

a) Tout employé dont 1'exercice des fonctions nécessite 1'usage habituel
d'une automobile et dont la Communauté requiert qu'il utilise son
automobile a droit à une allocation établie eu égard ä l'utilisation
annuelle qui en est faite, conformément äà l'échelle des allocations
d'automobile qui fait partie intégrante de la convention collective,

 

comme annexe «B». Le paiement de cette allocation est fait men- 3
suellement, selon l'usage établi. 4

b) Si les frais fixes et variables augmentent pendant la durée de la
convention collective, selon les rapports du Club Automobile du
Québec, les allocations d'automobile prévues ä l'annexe «B» sont
ajustées conformément aux règles établies à compter de la date de la
publication du rapport.

c) Advenant qu'aucun rapport ne soit publié par le Club Automobile du
Québec dans les douze (12) mois qui suivent le dernier ajustement,
les parties conviennent de se rencontrer dans le cadre du comité des
relations de travail pour établir, s'il y a lieu, l'augmentation des
allocations d'automobile. À défaut d'entente, les. articles 40 à 48
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d) Les frais fixes et variables sont calculés d'après les études du Club
Automobile du Québec sur les coûts d'utilisation d'une automobile de
catégorie compacte.

30.02

La Communauté peut exiger un relevé de kilométrage annuel de l'employé pi
bénéficiant d'une allocation d'automobile.” a g

30.03 :

La .Communauté rembourse à Tl'employé qui -reçoit une allocation ° :
d'automobile le loyer du stationnement qu'il peut être appelé ä-payer et
ce, jusqu'à concurrence de quarante dollars (40,00 $) par mois sur
présentation de "preuve de paiement, la Communauté se réservant le droit
d'identifier le stationnement qu'utilisera l'employé. Si aucun
stationnement, public n'est disponible au tarif maximum‘prévu ci-haut,
les parties conviennent de réviser cette allocation. RTE
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30.04 A

a) Déplacements occasionnels en automobile

L'employé qui accepte, à la demande de la CUQ, d'utiliser he
occasionnellement son automobile pour se déplacer durant ses heures de pt
travail dans l'exercice de ses fonctions, reçoit, en remboursement de
toutes les dépenses ainsi encourues, une somne de 2,50 $ par course ou de
0,27 $ par kilomètre pour les déplacements effectués à l'intérieur des
limites de la Communauté urbaine de Québec. Lorsque le lieu de
destination se situe à l'extérieur des limites de la Communauté urbaine,
le taux est de 0,19 $ par kilomètre. Les frais de stationnement
occasionnés lors de tels déplacements sont remboursés sur présentation
de reçus.

 

b) le taux de conversion du mille au kilométre est 0,621. À titre
d'exemple, 20 milles + 0,621 = 32,2 kilomètres.

30.04 B

Une course débute au port d'attache de l'employé ou au point qui lui est
temporairement désigné comme port d'attache, et se termine au point le

il plus éloigné du déplacement ainsi effectué. Le retour, du point le plus
auÉvoigné-Jusqu'au-port d'attoshe,-conctitue-une-autre-courseine2eurse-- -——-———-—22

peut donc inclure l'arrêt à un ou plusieurs établissements situés sur un ad
méme parcours.

   
Aucun remboursement n'est effectué si un arrêt est situé sur la route 5
entre la résidence de l'employé et son port d'attache. E

30.05

L'employé requis d'utiliser l'autobuS dans ses déplacements durant les
heures de travail pour l'exécution de sa fonction est remboursé du prix
de ses passages ou bîllets selon le cas.

 

_ 30.06
i à

L'employé absent - en congé de maladie ou en raison d'accident de travail rE
reçoit sa pleine allocation pour les trente (30) premiers, jours de rE

; calendrier de son absence; à partir du trente et uniéme (31°) jour, pour
| une période de cinq (5) mois additionnels, il reçoit une allocation
E - égale à la moitié des frais fixes de sa classe établis à l'annexe «B» de -

la convention, ramenés à une base annuelle. :

30.07

L'employé qui travaille de minuit à six heures du matin se voit rembour-
ser le coût du stationnement de son véhicule pendant la période hiver-
nale et ce, sur présentation de pièces justificatives.
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ARTICLE 31 - PROTECTION JUDICIAIRE

31.01

La Communauté s'engage à assurer, à ses frais, une défense pleine et
entière à l'employé qui est poursuivi par suite d'actes posés dans
l'exercice et les limites de ses fonctions en tant qu'employé de la
Communauté.

31.02

La Communauté convient d'indemniser l'employé de toute obligation que la
loi impose à cet employé en raison de la perte ou du dommage résultant
d'actes, autres que ceux de faute lourde, posés par lui dans l'exercice
et les limites de ses fonctions, mais jusqu'à concurrence seulement du
montant pour lequel l'employé n'est pas indemnisé d'une autre source,
pourvu que :

a) L'employé ait donné dès que raisonnablement possible, par écrit, au
directeur de son service, un avis circonstancié des faits concernant
toute réclamation qui lui est faite;

_b) qu'il n'ait admis aucuneresponsabilitéquant à telle réclamation;
 

 

  
  

   

  

   

     
 

c) qu'il cède à la Communauté, jusqu'ä concurrence du montant de la
perte ou dommage assumé par elle, ses droits de recours contre les
tiers et signe tous les documents requis par la Communauté à cette
fin.

31.03

L'employé a droit d'adjoindre, à ses frais personnels, son propre
procureur au procureur choisi par la Communauté.

31.04

Si la Communauté décide de ne point porter appel de quelque jugement,
l'employé peut porter lui-même tel jugement en appel. S'il obtient gain
de cause, la Communauté rembourse l'employé des honoraires versés à son
procureur, pourvu toutefois que le taux d'honoraires extra-judiciaires
ait été convenu au préalable entre la Communauté et le procureur de
l'employé. À défaut d'entente quant à ce taux d'honoraires, celui-ci
sera référé pour décision du Barreau du Québec.
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ARTICLE 32 - CLAUSES DIVERSES
 

32.01

L'opérateur en informatique ou le peseur requis de demeurer à son poste S

pendant plus d'une heure suivant sa faction normale de travail se voit 03
rembourser le coût d'un repas jusqu'à concurrence de 4,65 $ sur a
présentation de pièces justificatives. À compter du 1° janvier 1986, ¥

cette allocation est haussée à 4,85 $.

32,02

L'employé occasionnel qui effectue le nombre d'heures normales de

travail prévu äà l'article 16 a droit aux bénéfices prévus aux articles

17 et 19 ayant trait au temps supplémentaire et aux congés fériés.

 

Afin de tenir compte des autres congés et avantages sociaux octroyês par

la convention collective dont il ne bénéficie pas, l'employé occasionnel

a droit äà une gratification égale à 4% du salaire gagné, l'étudiant a

 

   droit ä une gratification égale à 4% du salaire gagné, Ce montant est 24

E versé au cours du mois de juin pour la période du 1 noyembre au lop .

; mai et au cours du mois de décembre pour la période du 1° mai au 1 Fi
; novembre ou au départ de l'employé. Mrs

L'employé occasionnel bénéficie également d'un versement de 4% du F

2 salaire brut couvrant la période de vacances qui lui est accordée en %

on conformité avec la loi sur les normes du travail. 1

= =

a L'employé occasionnel régi par cette clause a droit aux congés sociaux À

suivants

3 a) une journée sans réduction de salaire & 1'occasion du décés ou des

= funérailles de son enfant, de son conjoint, de son père, de sa mère,

3 d'un frère ou d'une soeur. I1 peut s'absenter pendant 3 autres

journées a cette occasion, mais sans salaire.

b) une journée sans réduction de salaire, le jour de son mariage;

c) une journée de congé sans solde à l'occasion du mariage de l'un de

ses enfants, et 2 jours de congé sans solde à l'occasion de la

naissance ou de l'adoption d'un enfant;

 

d) l'employé a droit à un congé spécial s'il doit travailler la journée

où survient l'un ou l'autre des événements dont il est fait mention i
aux paragraphes «a», «b» et «c». 5
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e) sous réserve des dispositions prévues ci-après, l'employé occasionnel
régi par la clause 32.02 est admissible une fois l'an à
l'augmentation statutaire ou à l'avancement de grade prévu à
l'article 11.

187
Logmployé occasionnel a droit à l'augmentation au mai ou au
1 novembre à la condition :

A) que son rendement soit satisfaisant;

B) qu'il ait complété 1500 heures de service dans un grade ou qu'il
ait été admissible à une augmentation statutaire s'il n'avait pas
été nommé à un autre poste.

32.03

La Communauté remet au Syndicat en guise de compensation pour des
cotisations syndicales non-perçues, un montant de 2,00 $ au prorata de
chaque semaine travaillée sur les lieux de travail de la Communauté par
du personnel temporaire provenant des entreprises spécialisées dans le
domaine.

32.04
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La Communauté fournit les vêtements d'identifications au commis-messager
et les remplace périodiquement lorsque ceux-ci sont désuets. Il est
entendu que ces vêtements demeurent la propriété de la Communauté et
qu'au moment du remplacement, ceux-ci lui sont remis.

32.05

Au tourisme, pour la durée de la convention les délégués commerciaux
reçoivent une prime de 2 700 $ en considération du temps mis a la
disposition de l'employeur en dehors des heures normales de travail lors
de leurs voyages.  
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ARTICLE 33 - DOMICILE DES EMPLOYES

Les employés embauchés avant le 1ê" janvier 1986 peuvent établir leur
domicile à l'extérieur des limites de la Communauté urbaine de Québec
(Annexe A - Loi CUQ), à condition que cela ne constitue pas une cause
d'absence ou de retard et en autant que l'établissement de leur domicile
près des lieux ou au lieu du travail ne constitue pas une exigence pour
l'accomplissement satisfaisant de leur travail.

L'employé embauché à compter du 187 janvier 1986 doit, comme condition
du maintien de son emploi, établir son domicile dans les limites du
territoire de la Communauté urbaine de Québec au plus tard six (6) mois
après sa nomination à titre d'employé permanent et l'y conserver.

Les employés contractuels en poste à la signature de la convention
collective ayant déjà leur domicile à l'extérieur du territoire de la
CUQ ne sont pas assujettis à cette clause de la convention collective
advenant leur permanence à la CUQ et ce à la condition qu'il n'y ait pas
eu d'interruption de contrat.
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ARTICLE 34- AFFECTATION DEMI-TEMPS

L'employé peut demander que son affectation à temps plein äà son poste de if
travail, soit modifiée en affectation & demi-temps. L'employé transmet
sa demande au directeur du Service du personnel avec copie ä son
directeur de service, la décision de la CUQ ne pouvant faire l'objet
d'un grief.

 

; L'employé régulier affecté à un poste à demi-temps bénéficie des mêmes »
» à avantages au prorata des heures travaillées. Les autres conditions sont b4

| établies après entente avec le Syndicat. À défaut d'entente, l'employé Le
demeure ä plein temps. x
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ARTICLE 35 - DROITS ACQUIS

La convention collective n'a pas pour effet d'abroger une condition de
travail actuellement en vigueur, quoique non stipulée 3 la convention,
sauf dans la mesure où elle est modifiée par cette dernière. Telle
condition de travail est maintenue pour la durée de la convention.
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ARTICLE 36 - DUREE DE LA CONVENTION

La convention est en vigueur de la date de sa signature
jusqu'au 31 décembre 1986. Elle n'a d'effet rétroactif que lorsque
expressément spécifié. De plus, la clause 15.03 et l'article 17
rejatifs aux salaires et au temps supplémentaire sont rétroactifs au
1” janvier 1985.

La dénonciation doit se faire en la manière prévue au Code du travail.
En cas de dénonciation, les dispositions de la convention collective
continuent de s'appliquer jusqu'à la date de la signature d'une
nouvelle convention collective.

EN_FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé 3 Québec ce
( ~/) 1985.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE
MUNICIPAUX DE QUEBEC QUÉBEC
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Allocations d'automobile seront réajustées à la date de la
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| ANNEXE «B»

ALLOCATIONS D'ALTOMOBILE REAJUSTEES
À LA DATE DE SIGEATURE DE LA CONVENTION

Distance Allocation annuelle
parcourue Frais fixes Frais variables incluant les frais
en kilomètre accordés accordés fixes et variables

1600 - 2 240 794 $ 185 $ 979 $
2 241 - 2 720 992 $ 226 $ 1 218 $
2 721 - 3 218 1777 $ 265 $ 2 042 $
3 219 - 4 827 1 785 $ 398 $ 2 183 $
4 828 - 6 436 1 944 $ | 532 $ 2 476 $
6 437 - 8 045 2 335 $ | 665 $ 3-000 $
8 046 - 9 654 2 593 $ 798 $ 3 391 $
9 655 - 11 263 2 732 $ 932 $ 3 664 $-

11 264 - 12 872 2 803 $ 1 068 $ 3 871 $
12 873 - 14 481 3 004 $ ! 1 208 $ 4 212 $
14 482 - 16 090 3 010 $ ! 1 337 $ 4 347 $
16 091 - 17 699 3 016 $ | 1 475 $ 4 491 $

|
Liste des postes bénéficiant actuellement d'une allocation! d'automobile.

Inspecteur-calculateur I | classe 11 264 - 12 872
Inspecteur-calculateur II | classe 8 046 - 9 654
Technicien classe 2 241 - 2 720
Chef inspecteur classe 1 600 - 2 240
Evaluateur responsable de secteur classe 2 241 - 2 720
Evaluateur de catégorie classe 1 600 - 2 240
Coordonnateur classe 1 600 - 2 240

prochaine publication de l'étude du Club Automobile.



   

ANNEXE «C»

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC
SERVICE DU PERSONNEL

DÉCLARATION DE L'EMPLOYE EN CAS D'ABSENCE
AU TRAVAIL PAR SUITE D'UN ACCIDENT HORS DU TRAVAIL

. Nom :
Prénom :

. État civil :
Age :

. Adresse :

Emploi à la Communauté urbaine de Québec :

. Date de l'accident :

 

 na

. Lieu de l'accident :

. Blessure(s) subie(s) :

 

 

. Décrire briëvement les circonstances de l'accident :

 

 

. Nom et adresse du (des) tiers impliqué(s) dans l'accident :

Nom :

Adresse :

 

Nom :
Adresse :

 

 
 

Date Signature de ! employé
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ANNEXE «C-1»

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC
SERVICE DU PERSONNEL

DÉCLARATION DE L'EMPLOYE EN CAS D'ABSENCE
AU TRAVAIL PAR SUITE D'UN ACCIDENT D'AUTOMOBILE

1. Nom :

Prénom :

2. Numéro d'assurance sociale :

Numéro de téléphone :

3. Adresse :

 

St arm aren _ ee eer 

 

4. Emploi à la Communauté urbaine de Québec :

5. Date de l'accident :

6. Avez-vous formulé une demande de réclamation à la Régie de
l'Assurance Automobile du Québec? .

7. Pour pouvoir bénéficier des avantages de l'article 24 concernant le paiement
des congés de maladie, je m'engage & remettre d la Communauté urbaine de Québec
1'indemnité de remplacement de revenu qui m'est versée en vertu de la Loi de
l'assurance automobile du Québec, jusqu'à concurrence de tout ce que la
Communauté est appelée à me payer durant cette période d'absence en maladie.

  

Date Signature de 1 employe
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ANNEXE «D»

LISTE DES JOURS FERIES [
1985 1986 £
 

Premier de 1'An 18" janvier - mercredi

Lendemain du |
Premier de 1'An 2 janvier - jeudi

Vendredi Saint 5 avril - vendredi 28 mars- vendredi

Lundi de Päques 8 avril - lundi 31 mars - lundi

Féte de Dollard ou
de la Reine 20 mai - lundi 19 mai - lundi

 

Jour de la Fête ‘
Nationale 24 juin - lundi 24 juin - mardi

Fête du Canada “1% juillet - lundi 1°" juillet - mardi

 

Premier lundi
d'août 5 août - lundi 4 août - lundi

1êr

r
m

E
E
a

20
S
a
m

+

Fête du travail 2 septembre - lundi

7

Jour de l'Action w .
de Graces 14 octobre - lundi 13 octobre - lundi

septembre - lundi

F
a

A La veille de: Noël 24 décembre - mardi 24 décembre - ‘mercredi

jeudiai | Jour de Noël 25 décembre - mercredi | 25 décembre

P
S
S
a
e

vendrediLendemain de Noël} 26 décembre - jeudi 26 décembre

a . La veille du Premier
* a

a de l'An ° 31 décembre - mardi 31 décembre mercredi
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CONGES DES FETES - 1985-86

 

1 - Employés dont les services sont jugés nécessaires

Les employés qui sont requis pour assurer les services jugés nécessaires
les 27 et 30 décembre 1985 seront payés selon 1'article 17 temps  supplémentaire.

2 - Employés sur horaire continu de sept (7) jours par semaine M

€ Les employés remplissant des tâches requérant une présence continue de Ce
8 sept (7) jours par semaine chôment les jours fériés aux dates où ils x.

: sont observés officiellement, conformément ä la clause 19.02 de Ta 8
convention collective. Par contre, la clause 19.04 de la convention a
collective concernant la compensation du temps ainsi travaitté s'appli- E
quera pour ceux qui sont tenus d'être au travail lors des jours chômés. ]
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ANNEXE «Ey

PLAN DE CARRIERE DES PROGRAMMEURS

Le plan de carriére dzs programmeurs est comme suit :

a)

b)

Un nouvel employé embauché comme programmeur passe deux ans à Ta
Communauté comme programmeur grade IIA et, suite à ce délai, le
directeur du service pourra recommander un avancement ä program-
meur III si le rendement de l'employé au cours de ladite période
s'avère excellent.

L'employé qui, pour des raisons de rendement, ne peut progresser
comme programmeur III après deux ans à la Communauté, pourra, s'il y
à une recommandation du directeur du service en ce sens, accéder ä ce
grade l'année suivante et ainsi’ de suite pour les années ’ subsé-
quentes. ,

Un programmeur à qui il est reconnu quatre ans d'expérience en vertu
des échelles de salaire de la Communauté peut demander & passer des
exanens fe compétence pour progresser comme programmeur senior
grade IV).
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En cas”d'échec, cét‘emproyé peut se représenter aprés un délai dur
an et ainsi de suite pour les années subséquentes.
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ANNEXE «F»

EMPLOI DE TECHNICIEN SENIOR EN INFORMATIQUE

Les tâches de l'emploi de technicien senior en informatique comprennent
de la programmation, de 1'analyse organique et de 1'analyse fonction-
nelle.

Les candidats éventuels ä. cet emploi devront posséder sept ans .d'expé-
rience graduée dans le domaine de l'informatique .suite à l'obtention
d'un DEC (informatique).

De plus, ils devront réussir des examens d'aptitude pour leur permettre
de démontrer s'ils ont les qualifications pour remplir l'emploi.
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ANNEXE «G»

ADMISSION ET PROGRESSION DANS L'EMPLOI D'ÉVALUATEUR

Le Syndicat reconnaît qu'il est du strict ressort de la Communauté de
déterminer le nombre de postes d'évaluateur dont celle-ci a besoin
pour ses opérations.

Lorsqu'un poste d'évaluateur devient vacant, la Communauté le comble
conformément aux dispositions de la convention collective de travail
en vigueur.

La Communauté reconnaît & la Corporation professionnelle des évalua-
teurs agréés du Québec la capacité d'établir la compétence profes-
sionnelle de ses membres. Ainsi, pour détenir l'emploi d'évaluateur
ou d'évaluateur stagiaire, une personne devra, entre autres, être
membre en règle à titre d'évaluateur ou d'évaluateur stagiaire -de
ladite Corporation.

L'employé, dont le titre d'emploi est évaluateur stagiaire, doit
informer par écrit la Communauté dès qu'il est accepté par la Corpo-
ration professionnelle des évaluateurs agréés du Québec au titre

 

d'évaluateur agréé.
ces Tr.

 me cmten 

  

10.

La Communauté, sur réception de la demande écrite de l'employé et de
la confirmation de la Corporation au sujet de la qualification
professionnelle de ce dernier, recommande au Comité exécutif la
nomination de l'évaluateur stagiaire äà l'emploi d'évaluateur.

Le traitement de l'employé dont il est question au paragraphe 5
ci-dessus, est établi conformément à l'article 12.10 de la convention
collective de travail.

La date d'effet de la nomination est celle où la Communauté a été
informée par écrit de la qualification accrue de l'employé.

Dans le cas où un évaluateur stagiaire se voit conférer le titre
d'évaluateur agréé par la Corporation alors qu'il n'a pas encore
complété la période de probation prévue & l'article 9 de la conven-
tion collective, sa promotion à l'emploi d'évaluateur deviendra
effective à compter du jour où il est nommé employé régulier perma-
nent par le Comité exécutif.

Advenant le cas où la Corporation professionnelle des évaluateurs
agréés du Québec modifie ses normes d'admission, de progression,
d'entraînement et/ou de qualification professionnelle, la présente
entente pourra être renégociée.

L'évaluateur agréé, responsable de secteur, accède au plan de
carrière du grade VB au grade VIB.
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ANNEXE «H»

EMPLOI DE PESEUR

l - Ancienneté, permanence et sécurité d'emploi

- La Communauté reconnaît, pour 1'application de la présente convention
5 collective, l'ancienneté, la permanence et la sécurité d'emploi acquises

wr par les peseurs nommés dans la présente alors qu'ils faisaient partie
hh d'une autre unité d'accréditation.

= 2 - Congés spéciaux

= Les congés spéciaux (sociaux) accumulés avant la signature de la pré-
2 sente convention et non utilisés demeurent au crédit de l'employé.

Les congês spéciaux prévus à Tl'article 21 de la présente convention
collective doivent être pris par demi-journée(s) ou multiple de
demi-journée(s).
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ANNEXE «In

EMPLOIS D'INSPECTEUR-CALCULATEUR I, D'INSPECTEUR-CALCULATEUR II
ET DE TECHNICIEN EN EVALUATION

Pour les fins d'inspection des propriétés, il y a trois emplois, soit
inspecteur-calculateur I, inspecteur-calculateur II et technicien en
évaluation; en plus bien entendu de l'emploi de chef inspecteur, dont la
description et l'évaluation ne sont pas modifiées par la Loi sur la
fiscalité municipale. Les emplois d'inspecteur-calculateur I, inspec-
teur calculateur IT et technicien en évaluation ne sont pas reliés entre
eux par un plan de carrière; la CUQ s'en tient à ses besoins en ce qui a
trait au nombre de personnes devant agir comme inspecteur-calculateur I!
et technicien en évaluation. Ces besoins peuvent fluctuer en plus ou en
moins dans le futur et la CUQ ne s'engage pas à conserver un nombre
minimum d'inspecteurs-calculateurs II et de techniciens en évaluation.

Pour obtenir un emploi d'inspecteur-calculateur II ou de technicien en
évaluation il doit y avoir un poste vacant 3 un tel niveau et les
qualifications exigées sont :

- un DEC dans un domaine approprié et deux ans d'expérience

 

 nartinentsotralifie 3 sot omnlad

ou

- une AEC (attestation d'études collégiales) en évaluation foncière
et six ans d'expérience pertinente et reliée à cet emploi.

Étant donné la notion de poste, ceux qui veulent atteindre le niveau de
ces emplois doivent réussir les examens auxquels ils sont soumis à cet
effet. Ces examens portent, pour le technicien en évaluation, sur
l'ensemble du processus d'évaluation et pour l'inspec-
teur-calculateur II, sur les connaissances techniques nécessaires pour
les domaines commercial, industriel et institutionnel et aussi un cas de
calcul du coût, le tout selon le manuel d'évaluation foncière du Québec.

Les employés actuels suivants sont admis aux examens d'inspec-
teur-calculateur II :

Jean-Yves Lambert
Jacques Vallée

‘Les inspecteurs-calculateurs I qui sont promus & un poste d'inspec-
teur-calculateur II ou de technicien en évaluation bénéficient d'une
augmentation de 4,5%.
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[ ANNEXE «J»

gq EMPLOYE OCCASIONNEL 
1. Les parties conviennent de la possibilité d'engager des employés

occasionnels, selon les besoins déterminés par la Communauté, pour
{ rencontrer les exigences de l'ordonnance générale relative au rôle
2 d'évaluation et de la Loi sur la fiscalité municipale (Loi 57), sans
3 que ceux-ci puissent en cours d'emploi, prétendre au statut d'em-

ployés réguliers. - |

4 Ceci n'a pas pour effet d'augmenter ou de diminuer le surtemps
a normalement effectué au Service d'évaluation.

a 2. Dans l'éventualité où la Communauté décide de combler un poste vacant
à caractère régulier, elle considère la candidature de l'employé
occasionnel intéressé, après avoir épuisé les mécanismes prévus à
l'article 12 de la présente convention collective.  
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| ANNEXE «Kn :

PERSONNEL TEMPORAIRE (pour 1'opération de F
l'ordinateur durant la fin de semaine) E

Le Syndicat reconnaît à la Communauté la possibilité d'embaucher du
personnel temporaire en quantité suffisante pour les opérations durant
la fin de semaine, lorsque la charge de travail requiert l'opération de .
l'ordinateur six (6) jours ou plus par semaine. pw

5 Pour ce faire, la Communauté dresse une liste de noms de personnel |
2 temporaire, appelés sur demande, et rémunérées & taux horaire fixe pour

chacune des heures ainsi travaillées.

Pendant cette période, les opérateurs réguliers sont utilisés à titre
exceptionnel le samedi et/ou le dimanche si les circonstances l'exigent.
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ANNEXE «L» 2 EMPLOI DE TELEPHONISTE-RECEPTIONNISTE A TEMPS PARTIEL |

La Communauté a décidé d'embaucher deux téléphonistes-réceptionnistes |
d temps partiel au Service des communications au lieu d'une télépho- #
niste-réceptionniste à temps complet. i

Ces employés se répartissent également les heures d'ouverture de la
console téléphonique, soit de 8h30 à 17h00, du lundi au vendredi, au
cours de l'année entière.

Le traitement de ces employés est basé sur le grade I du groupe des
emplois de bureau ou connexes et ajusté au prorata des heures effec-
tivement travaillées.

Ces employés sont embauchés avec le statut d'employé régulier non
permanent et pourront obtenir la permanence selon les modalités É
prévues à la convention collective de travail actuellement en Se.
vigueur.

Ces employés, quoique à temps partiel, ont droit aux mêmes avantages B
sociauxguelesautresemolovésencequiconcernelesassurancesKise
“collectives et le régime de retraite.

En ce qui concerne les vacances annuelles et les congés de maladie,
ces employés accumulent des crédits au même rythme que les autres
employés; toutefois, dans leur cas, il est question de journées de
travail de 4 heures et 15 minutes et non d'une durée de 6 heures et
45 minutes.

Pour les congés spéciaux, ces employés accumulent des crédits à
raison de 3/12 de jour par mois et ce, jusqu'à un maximum de 15
jours. Il leur est débité 8/12 de jour pour une absence d'une
journée de travail. . Les congés fériés et chômés sont équivalents d une journée de
4 heures et 15 minutes.

 

5 9. Si un de ces employés doit effectuer plus de 4 heures et 15 minutes
2 dans une journée, il ne sera compensé au taux de surtemps qu'après ; 5

avoir atteint le nombre normal d'heures de travail dans une journée d
réguliére, soit 6 heures 45 minutes.

10. Il y a rotation entre les employés à chaque semaine en ce qui a trait
au travail du matin et de l'après-midi.

11. Si un de ces employés se présente à un concours de promotion et que
sa candidature est retenue pour le poste vacant, il doit suivre son
nouvel Horaire de travail et ne pourra invoquer comme droit acquis le
fait d'avoir été embauché comme employé à temps partiel.

 

a. 12. La Communauté peut mettre fin & la présente entente aprés en avoir
€ avisé le Syndicat par écrit.
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ANNEXE «My

CLAUSES DIVERSES

Sous réserve des droits de griefs sur le grade VI des emplois de bureaux ou
connexes et VB des emplois techniques et professionnels, ces deux grades
sont inclus dans la convention collective.
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ANNEXE «N» À

 

È
E Nonobstant les hausses générales de traitement aux articles 15.02 et 15.04 L
= de la présente convention collective, le traitement de l'analyste chargé de H

"0 projet actuellement en poste, qui devient analyste sénior, est identifié au =
* grade VII des emplois techniques et professionnels. :

3 Les augmentations & ces deux postes s'établissent comme suit :

50% de 1'augmentation est versé au salaire et

50% est versé en forfaitaire pour les années 1985 et 1986.

  — a a]
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À ANNEXE «On

FORFAITAIRE NON INCLUS AU REGIME DES RENTES DES EMPLOYES INTEGRES

Sous réserve du droit de grief, les parties consentent de référer au comité
de retraite le cas des employés retraités qui n'ont pas bénéficié des
montants forfaitaires au niveau du calcul de la rente de retraite.

Le dit comité fera rapport au comité exécutif dans les 60 jours de la E
signature de la convention collective. i
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GRADE V - 325 à 384 points

Secrétaire de direction
Assistant du comptable
Commis senior
Préposé à la paie
Préposé à l'enregistrement (IV-V)
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1 2 3 4 5 6
31-12-82 19 415 20 290 21 206 22159 23157 24 354
01-01-83 20 915 21 790 22 706 23 654 24 657 25 854
01-01-84 22 065 22 988 23955 24960 26013 27 276
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GRADE VI - Secrétaire administrative
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1 2 3 4 5 6

01-01-85 24 022 25 033 26 083 27 184, 28 503 29 624
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GRADE VB - Evaluateur responsable de secteur (VB+V1B)

1 2 3 5 6 7 84 |
01-01-84 26 656 27 786 28 966 31 486 32 834 34 240 35 43430 197
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-. a ida

h Gouvernement du luébec a .
XYMinistre du Travayd «+ © 4 .

: Bureau du commissaite --J in .
général du travail TE th,

La présente atteste que ie Commissaire Général du Travail a reçu

 

 

DÉPÔT Dépôt N°: |8 6/0 8 11 1
|    
  

 

       

 

 

pour dépôt, suivant I'articie 72 du code du travail, te documentci-dessous | Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

Objet ) []1iere convention [| Renouvellement [| Entente [| Autres Sasineuronie, G 14216-03

i Signature — ‘Réception . Du TAy ’ ;
! : t Nombre de salariés régie

Date 86-08-14 86-08-18 Durée ) | par la convention collective )
  

 

 

Association

 

Employeur
 

    
   

   

 

[] péposant

Syndicat aes Fonctionnaires Municipaux
de Cuébec
80, ave Lamontagne
Québec, Qc
Gl. 283

[] béposant

Communauté Urbaine de Québec
399, rue St-Joseph Est
Québec, Gc
GK 8E2
Att: M. Dominique Lapierre d
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[] Déposant, si autre queles parties
Tr o

L “A

  
Région 03-03

9510-11
®

Activité ‘

Affiliationie”
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° >Pour ie commissaire généraldu travail

 

 

   ”

Signature

 

Date

86-08-21  

 

  Pour renseignements> {Ÿ] 425; St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [| 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M1L5 — 873-4357  
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Communauté ®baine de Québec
399, rue St-Joseph est
Québec, Qué. G1K 8E2
Télex: CUQ QBC 051-2201
Tél. : (418) 529-8771

ENTENTE PARTICULIÈRE

ENTRE

LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC ge
:
vl
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N
V

98
.

EY

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUÉBEC

ENTENTE NO 86-21

OBJET : Régime de conditions de travail des
commis à l'information à temps partiel

ETANT DONNÉE les dispositions de la résolution du Comité
exécutif de la Communauté portant le numéro 84-800;

pddeaa

de conditions de travail particulier pour les employés visés par ladite
résolution;

Les parties à la présente conviennent d'appliquer les condi-
tions décrites à l'annexe «L» de la convention collective (1985-86) aux
titulaires qui occuperont les postes concernés par la résolution numéro
E-84-800.

EN FOI DE QUOI» les parties ont signé ce [4jour de
doit 1976.
 

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC
MUNICIPAUX DE QUEBEC
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Le paragraphe 2 de l'annexe L devant se lire dans le cadre
de la présente entente en fonction d'un horaire de travail
réparti de 8:15 h à 16:45 h.

Le paragraphe 3 de l'annexe L devant se lire dans le cadre
de la présente entente en fonction du grade II des emplois
B.C. et ce conformément à l'annexe "A" de la convention
collective.
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; collective estmodifié comme suit : j

“1 - La semaine normale de travail des peseurs est de ;

quarante heures (40h00) et l'horaire normal est de 7h00
à 15h00 ou 15h00 à 23h00 du lundi au vendredi inclusi-
vement™.
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Communauté urbaine de Québec
399, rue St-Joseph est
Québec, Qué. G1K 8E2
Télex: CUQ QBC 051-2201
Tél.: (418) 529-8771

AY
v ENTENTE PARTICULIÈRE

ENTRE

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC

ET

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUÉBEC

ENTENTE NO 86-22
 

SZ
dS

98,
=

LE
:
P
L

Étant donné les dispositions de la résolution du Comité
exécutif de la Communauté urbaine de Québec portant le numéro E-86-468,
les parties à la présente conviennent de l'entente particulière
suivante :

a) Le premier paragraphe de la clause 16.01 de la présente
convention collective est modifié comme suit :

“La semaine normale de travail est de trente-trois
heures quarante-cing minutes (33h45) au cours de la
période de la Fête du Travail au 14 juin inclusivement
et de trente heures vingt-cinq minutes (30h25) au cours
de la période du 15 juin à la Fête du Travail. Malgré
ce qui précède, la semaine normale de travail des
peseurs est de quarante heures (40h00)".

b) L'alinéa #1 de la clause 16.11 de la présente convention
collective est modifié comme suit :

"1 - La semaine normale de travail des peseurs est de
quarante heures (40h00) et l'horaire normal est de 7h00
äà 15h00 ou 15h00 à 23h00 du lundi au vendredi inclusi-
vement”.
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i c) La présente entente entre en vigueur à compter de la date
* he de sa signature et est régie par les dispositions de l'article 36 de la
» 3 présente convention quant à sa durée.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce JS© jour de
pnd 1986.

ae : Ÿ

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC
MUNICIPAUX DE QUÉBEC
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. Communauté urbaine de Québec

  

399, rue St-Joseph est
Québec, Qué. G1K 8E2
Télex: CUQ QBC 051-2201
Tél. : (418) 529-8771

ENTENTE INTERVENUE

 

 

ENTRE

LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC -
co

Ul

ET _ oy

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUEBEC i (7 =

~
LE

ENTENTE NUMERO : 85-14

rl

Beem.vs Tee\

ATTENDU QUE le texte de la nouvelle convention collectiVd i:
concernant les composantes du systéme de la banque de congé maladie pa
(6 jours) précise que : 5

1 - Chaque employé se voit attribuer le premier jour de chaque
année une banque de six (6) jours pour des congés maladie;

2 - Lors d'une absence pour raison de maladie, les deux (2)
premiers jours sont puisés à même cette banque, les jours suivants Rk

Jusqu'ld -concurrancedesix(6)mois.sontpawésA100%narlaCommunauté8
urbaine de Québec et passé cette période, 1'assurance ‘invalidité
prolongée s'applique;

3 - À la mi-décembre de chaque année, les jours non utilisés à RE”

la banque de l'employé lui sont remboursés;

4 - Une fois la banque épuisée, les journées additionnelles
prévues à cet article ne peuvent être compensées à même les congés
spéciaux ou les congés pour vacances.

ATTENDU QUE l'employé se voit attribuer le premier jour de
chaque année une banque de six (6) jours pour congés de maladie;

ATTENDU QUE les jours non utilisés doivent être remboursés à
la mi-décembre de chaque année;

ATTENDU QUE le fait de rembourser les jours non utilisés à la
mi-décembre soit avant la fin de l'année de référence pose un problème
au niveau administratif. Le problème étant au niveau de l'absence de
banque pour congés maladie de la mi-décembre & la fin décembre,
l'attribution d'une banque de six (6) jours devant se faire le premier
jour de chaque année;
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En conséquence, les parties conviennent de reporter l'entrée
en vigueur de l'application de l'article 24,07 c) au 15 novembre 1985 et

vus ce sur une période d'un an. Dans l'éventualité du maintien pour ‘
l'avenir de ladite banque pour congés maladie, la date de référence A
serait maintenue au 15 novembre de chaque année. =

Le paiement pour les jours non utilisés étant maintenu à la
mi-décembre.

 

teQUOI, les parties ont signé ce A ( jour du mois de #
1985. 3

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC
MUNICIPAUX DE QUÉBEC

  

    



  
 

Communauté urbaine de Québec
399, rue St-Joseph est E
Québec, Qué. G1K 8E2 É
Télex: CUQ QBC 051-2201 ER
Tél.: (418) 529-8771 À

ENTENTE INTERVENUE as

ENTRE — PF?

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC à 7

ET “ |

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUÉBEC =
 

 

ENTENTE NUMERO : 85-15

ATTENDU QUE l'article 24.07 c) relatif aux composantes du |
système de la banque de six (6) jours pour des congés maladie sera en A
application sur une base expérimentale et ce pour une durée d'une année, y =
à savoir du 15 novembre 1985 au 14 novembre 1986; à

Les parties conviennent que l'employeur reviendra à l'ancien
système en vigueurälaconvention collective. de 1984sile<ystäme-a—.- --———-

-—— 7 T1essai ne Te satisfait pas.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 2( jour du mois de

Tata 1985.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC |
MUNICIPAUX DE QUEBEC Ë
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gi Communauté urbaine de Québec
i 399, rue St-Joseph est
$i Québec, Qué. G1K 8E2
a Telex: CUQ QBC 051-2201
a Tél.: (418) 529-8771

{

: ENTENTE INTERVENUE

; ENTRE &
3 LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC =

: LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUÉBEC = E

ENTENTE NUMERO : 85-16 ~ 2

OBJET : Congé de maternité - avis de retour
de congé sans traitement

9 Aux fins de l'application de la clause 23.12, l'employée qui
2 voudra revenir au travail avant la date qu'elle avait préalablement

déterminée avant son départ en congé sans traitement, pourra en informer
son directeur de service avec copie au directeur du Service du
personnel. La Communauté souscrit au principe d'accepter que l'employée RB
puisse généralement revenirau travaildans lemois.suivantcet2yigy$1Maa
‘estbienentendu que dans certains cas, la Communauté pourra exiger un
délai supérieur à quatre (4) semaines avant que l'employée ne réintègre
son emploi, compte tenu de certaines situations particulières qui
pourraient survenir relativement à l'opération du service ou au mode de
remplacement qui a été utilisé.

Nous soumettons que soit appliquée la clause 23.12 de cette
façon, pour la durée de la convention collective. Nous reverrons le
tout lors des prochaines négociations.

N FOI DE QUOI, les parties ont signé ce af jour du mois de
1985.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC
MUNICIPAUX DE QUEBE
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Communauté urbaine de Quebec
= 399,rue St-Joseph est
A Québec, Qué. G1K 8E2
= Telex: CUQ QBC 051-2201
"3 Tél.: (418) 529-8771

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC

ETod

ent
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H LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUEBEC

ENTENTE NUMÉRO : 85-17
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Ré CE

+ OBJET : Rétroactif salaire des peseurs EE

La CUQ s'engage à appliquer l'article 36 de la convention

collective pourlesfins de 1'article 16.11.5 (tauxhorairedes

peseurs).

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce >| jour du mois

at1985.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC
MUNICIPAUX DE QUÉBEC
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Bn Communauté urbaine de Québec

} 399, rue St-Joseph est
Québec, Qué. G1K 8E2
Télex: CUQ QBC 051-2201 .
Tél.: (418) 529-8771 Sh
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ENTENTE INTERVENUE A
+

ENTRE =r

2 LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC æ

2 LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUEBEC

ENTENTE NUMERO : 85-18

 

La Communauté et le Syndicat conviennent que le traitement
Le annuel ci-dessous au 31 décembre 1984 pour les employés ci-après

ha énumérés est majoré de 4,5% à compter du 1° janvier 1985.

5 De plus, le traitement annuel au 31 décembre 1985 de ces mêmes
2 employés est majoré de 4% à compter du 1° janvier 1986.

Les montants forfaitaires prévus à la convention collective se
terminant au 31 décembre1984 sont abolis. Ledit forfaitaire versé à
ces employés depuis le 1” janvier 1985 sera recouvré par la CUQ à même

000—Jes-—summes-À- verser” en vertu Gupremfer—etdeuxiémealineadecetteTTTppm
entente.

31 décembre 1984

Boisvert, Fernand 36 003 $

Chamberland, Denis 31 613 $

Fortin, Alphonse 33 822 $

Fortin, Huguette 24 875 $

Fortin, Jacques 19 852 $

Laliberté, Armand 47 350 $

Ratté, Gilles 47 350 $

Tremblay, Eddy 47 350 $

Vézina, Jacques 47 350 $

02



û

/2

r
o
a
m
s
a

W
o
a
n
s

i
k

R
L

5
8

31 décembre 1984

P
S
S

: Fortin, Jacques R. 29 771 $

oi Godbout, Rémy 29 771 $

Laroche, Denyse 30 795 $

Vaillancourt, Diane 19 632 $

 

Fortier, Yves 45 211 $

Fournier, Christiane 25 659 $

Laflamme, Claude 29 804 $

Pelchat, Michel 45 864 $

eeTSeeTTre JR

_ EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 3 ( jour du mois de
oi 1985.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC
MUNICIPAUX DE QUÉBEC
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Communauté urbaine de Québec
399, rue St-Joseph est
Québec, Qué. G1K 8E2
Télex: CUQ QBC 051-2201
Tél.: (418) 529-8771

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC
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LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUEBEC

ENTENTE NUMERO: 85-18
(7 x» & ABOLITION DE L'ANNEXE “M"
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La Communauté et le Syndicat conviennent que le traitement
annuel ci-dessous au 31 décembre 1984 pour les employés ci-après énumérés
est majoré de 4,5% à compter du 1°" janvier 1985.

 

_ De plus, le traitement annuelau 31 décembre 1985 de ces mémes
employés est majoré de 4% à compter du 1”' janvier 1986.

Les montants forfaitaires prévus à la convention collective se
terminant au 31 décembre 1984 sont abolis. Ledit forfaitaire versé à ces
employés depuis le 1” janvier 1985 sera recouvré par la CUQ à même les es

 ________Sommesàverserenvertu du. premier. et.deuxième. alinéadecotteententes-————-—=

 

31 décembre 1984
 

Boisvert, Fernand 36 003 $

Chamberland, Denis 31 613 $

Fortin, Alphonse 33 822 $

Fortin, Huguette 24 875 $

Fortin, Jacques 19 852 $

Laliberté, Armand 47 350 $

 

Ratté, Gilles 47 350 $

Tremblay, Eddy 47 350 $

Vézina, Jacques 47 350 $

4

 



i
+ /2...

31 décembre 1984 Ë

Fortin, Jacques R. 29 771 $ 1

Godbout, Rémy 29 771 $ ;
Laroche, Denyse 30 795 $

 

Yaillancourt, Diane 19 632 $

Fortier, Yves 45 211 $
  

Fournier, Christiane 25 659 $

Laflamme, Claude 29 804 $

Pelchat, Michel 45 864 $

St-Pierre, Réjean 36 003 $ i
M ER a a mm en ee es dwee mn pe 2rsrirte ern err rsamad mit crmct rte omrete. ©immotr : = ; _

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 3 ( jour du mois
de 5.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC
MUNICIPAUX DE QUEBEC
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La présente atteste quele Commissaire Général du Travail à reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document dessous [Æ Certificat accordé [_] Dépot retusé
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23.10

Après l'accouchement, l'employée reprend le poste qu'elle occupait après

avoir produit un certificat de son médecin attestant qu'elle est apte à

A reprendre le travail.
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c) 95% de son traitement hebdomadaire de base pour chacune des trois (3)
semaines suivant la période de quinze (15) semaines prévue au
paragraphe b) de cette clause.

Le paiement de ces indemnités est conditionnel äà l'acceptation de la
Commission de l'Emploi et de l'Immigration du Canada.

23.06A

L'employée qui, au 15" septembre 1985, est en congé conformément à la
clause 23.01 a droit aux indemnités prévues à la clause 23.06. 
23.07

Le traitement hebdomadaire de base inclut le traitement régulier de
l'employée, la paie d'ancienneté et le traitement pour horaire
particulier.  ; 23.08

3 L'employée en congé conformément à la clause 23.01, a droit aux
* avantages dont elle aurait bénéficié si elle était restée au travail.
dé Ellecontinue.sielle.le-désire,denarticiner-aux-ovantages-soctaux-—--——"—"-—#}
5 prévus äà la convention collective, à la condition d'effectuer le
3 paiement régulier de ses cotisations. Dans ce cas, l'employeur assume
£ .sa part. . €

A 23.09 E

¥ À moins d'avis contraire de l'employée, l'employeur retient, lors du 5
= , versement de l'indemnité prévue à la clause 23.06, les contributions E
2 “ régulières de l'employée au régime d'assurance-maladie collective et au p
5 régime de rentes des employés de la CUG pour la période des vingt (20) A
a semaines prévues à la clause 23.01 et pour les six (6) semaines de D. 2
F prolongation prévues à la clause 23.11 s'il y a lieu. od

a La CUQ retient également la cotisation syndicale et la prime i
A d'assurance-vie du Syndicat pendant la même période, conformément à i
3 l'article 4 de la convention. à

3 23.10 :

A Après l'accouchement, l'employée reprend le poste qu'elle occupait après :
a avoir produit un certificat de son médecin attestant qu'elle est apte à E
i reprendre le travail. E

a 5 e”
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La présente atteste que le Commiseaire Général du Travail a reçu ;
pour dépôt, suivantl'article 72 du codedu travail, ie document ci-dessous Certificat accordé [_] Dépôt retusé
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Egalement imclus D la€ fon eollectivé cinq (5) mémoires d'aententest ‘fee 85-14, 85-15,
65-16 (congé de maternité - gvis de retour de congé ems traitement), 85-17 ( rétreactif
salaire des peseure); 63-18 (ahplitiondel'annexe "MEX)
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Là prèsenta atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu j 4
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous Certificat accordé [_] Dépôt retus À:
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LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC

— —

a
ET

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUÉBEC

POUR LA PÉRIODE S'ÉTENDANT
2

DU 1ER JANVIER 1985 AU 31 DECEMBRE 1986



ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION
 

Cette convention collective est conclue dans le but de promouvoir et de
maintenir des relations harmonieuses entre les parties, de prévoir un
mode ordonné de négociation collective et d'assurer une solution prompte
et équitable des griefs et mésententes de façon à prévenir les interrup-
tions de travail et à favoriser le bon fonctionnement de la Communauté. Pi

La Communauté reconnaît le Syndicat des fonctionnaires municipaux de
Québec comme le seul et unique représentant des employés aux fins =
d'application du Code du Travail. BYcc.

 

Le Syndicat reconnaît qu'il est de la fonction de la Communauté de
gérer, diriger et administrer ses affaires en conformité avec les
dispositions des lois qui la régissent et celles de la présente conven-
tion.

 
2nyA.



ARTICLE 2 - DÉFINITIONS
 

4% Dans la convention, les termes suivants désignent, ä moins que le
contexte ne s'y oppose :

a)

b)

 

«COMMUNAUTE» : la Communauté urbaine de Québec en sa qualité
d'employeur;

«SYNDICAT» : le Syndicat des fonctionnaires municipaux de
Québec;

«EMPLOYE» : un salarié couvert par le certificat
d'accréditation détenu par le Syndicat;

«EMPLOYE PERMANENT» : une personne nommée comme tel par le
Comité exécutif à des tâches requérant qu'elle y consacre son
activité professionnelle à plein temps durant les heures
régulières de travail et qu'elle soit reconnue par les
médecins de la Communauté indemne de toute affection pouvant,
sur le plan général des probabilités statistiques, affecter le
déroulement normal de sa vie professionnelle;

«EMPLOYE RÉGULIER» : une personne nommée comme tel par le
Comité exécutif à des tâches requérant qu'elle y consacre son _

“7 7 activitéprofessionñelle àpléintemps durantles heures
régulières de travail;

«EMPLOYE OCCASIONNEL» : à l'exception des personnes embauchées
à titre d'étudiant :

1. une personne embauchée, soit pour accomplir un service
intermittent ou à temps partiel, soit pour accomplir des
tâches nécessitant le recours a un personnel d'appoint,
soit pour remplacer de façon temporaire äà un emploi
régulier ou permanent;

2. une personne embauchée pour une période déterminée ou
pour un projet spécifique.

«TÂCHE» : toute activité afférente äà un emploi qui requiert un
effort d'ordre physique ou mental en vue d'atteindre un but
déterminé;

«POSTE DE TRAVAIL» : ensemble des täches nécessitant les
services d'une personne;

«EMPLOI» : groupe de postes de travail suffisamment semblables
quant aux tâches caractéristiques qu'ils comportent pour être
désignés par un même titre descriptif, ou poste de travail
distinct de tout autre à cause de ses caractéristiques;

  

 



 

   UE

k)

1)

m)

0)

p)

  

«FONCTION MODIFIÉE» : une fonction qui a subi des
modifications qui ont pour effet d'affecter la nature des
responsabilités y attachées, au point de justifier que
ladite fonction soit placée dans un groupe différent de
traitement.

«MUTATION» : affectation permanente d'un employé äà un poste de
travail d'un même emploi.

«LISTE D'ADMISSION» : la liste des personnes admises à È
concourir pour l'exercice d'un emploi. Sk:

«LISTE D'ELIGIBILITE» : la liste, dans 1'ordre des employés
déclarés aptes par résolution du Comité exécutif &
l'issue d'un concours. L'ordre est établi conformément
au paragraphe 12.06 de la convention collective. Une
liste d'éligibilité devient périmée un an après sa
création.

 

«PROMOTION» : nomination d'un employé äà un emploi appartenant
d une échelle de traitement dont le maximum est supérieur
à celui de l'échelle de son emploi antérieur àTraeOtmee me EEEEEce

a) de 1'affectaiion d'un employé à un emploi dont le
grade minimum du plan de carrière est le même que le
grade minimum de son plan de carriére antérieur.

b) de l'affectation d'un employé, äà un poste d'entrée.

«MISE À PIED» : arrêt de travail d'une durée temporaire ou
permanente pour cause de manque de travail.

 

«POSTE D'ENTRÉE» : Poste de travail dont les grades de
rémunération sont :

- dans les emplois de bureau ou connexes :
Grade I ou IA, Commis junior grade II

- dans les emplois techniques et professionnels : 3
Grade IIIA et IIIC. |

 



 

ores

ARTICLE 3 - TRANSMISSION DE DOCUMENTS

3.01

La Communauté fait parvenir au Syndicat toute résolution du Comité
exécutif et du Conseil concernant les employés. Une copie du pro-
cés-verbal de ces réunions est remise au vice-président du Syndicat.

3.02

La Communauté transmet au Syndicat toute modification & 1'organigramme
des services.

3.03

La Communauté fournit au Syndicat, au début de chaque mois, 1a liste des
nouveaux employés. La liste comporte les nom, prénom, numéro d'assu-
rance sociale, adresse, date du début de l'emploi et le service où
travaille l'employé.

3.04

Un employé ou le Syndicat, à la demande écrite de l'employé, peut
obtenir des renseignements concernant son dossier personnel, s'il en
faitlademandeaudirecteur du Service. du personnel.

3.05

La Communauté transmet annuellement au cours du mois de janvier au
Syndicat la liste alphabétique des employés régis par la convention
collective. Cette liste comprend le nom, le numéro d'assurance sociale,
la date de naissance, la date d'entrée en fonction, le qrace de classe-
ment, le traitement annuel, la prime d'ancienneté, la retenue syndicale,
l'adresse, le numéro de téléphone et le service où travaille l'empioyé.

3.06

La Communauté transmet trimestriellement au Syndicat la liste alphabé-
tique des employés occasionnels régis par la convention collective.
Cette liste comprend le nom, le prénom, le numéro d'assurance sociale,
la date de naissance, la date d'entrée en fonction, l'emploi, le taux
horaire, le nombre d'heures travaillées, l'adresse, le numéro de télé-
phone et le service où travaille l'employé.
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ARTICLE 4 - RETENUE SYNDICALE

4.01

 

La Communauté déduit de la paie de chaque employé régi par-la convention
un montant égal à la cotisation syndicale fixée par le Syndicat. La
Communauté la transmet au Syndicat au plus tard le vendredi suivant la
fin de la période de paie applicable. Le Syndicat avise la Communauté
trente (30) jours à l'avance de tout changement du montant de cotisa-
tion.

4.02

 

La Communauté accepte de déduire de la paie d'un employé tout autre
montant requis par le Syndicat et préalablement autorisé par l'employé,
sur la formule prescrite à cette fin. Au chèque de paie, chaque retenue
exigée par le Syndicat est indiquée séparément.

4.03

 

La Communauté fait signer une formule d'autorisation de retenue syndi-
cale par les étudiants qu'elle engage.

4.04

 

LaCommunautéinscrit sur l'état des revenus annuels pour fins d'impôt
de l'employé le montant de la cotisation syndicale fixée par le Syndicat
et retenu sur la paie.

en   
â Le secrétaire du Syndicat informe la Communauté de l'inscription de tout 2
3 nouvel employé qui désire bénéficier du plan d'assurance-vie détenu par ë
i le Syndicat; sur réception de cet avis, la Communauté déduit de la paie EK.
2 la prime d'assurance-vie et la transmet au Syndicat dans les délais i
a prévus à la clause 4.01. E
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ARTICLE 5 - REPRESENTATION SYNDICALE
 

5.01

La Communauté autorise pour chacune des années de la convention un
maximum de cinquante (50) jours ouvrables d'absence payée aux représen-
tants syndicaux pour fins de participation à des congrès, stages
d'études ou autres activités syndicales. Au 30 avril le solde de ces
congés est reporté à l'année suivante.

5.02

Pour avoir droit à un congé prévu au paragraphe 5.01, l'employé doit
présenter au directeur du Service du personnel une attestation du
président ou du vice-président secteur Communauté urbaine de Québec ou
du secrétaire du Syndicat dans les délais suivants :

a) en autant que possible au moins vingt-quatre (24) heures à l'avance,
si la demande est pour un congé de deux (2) jours ou moins;

b) au moins une semaine à l'avance, si la demande est pour un congé de
plus de deux (2) jours.

5.03

Un représentant syndical peut s'absenter de son travail avec solde pour
participer aux séances d'un comité conjoint réunissant les représentants
du Syndicat et ceux de la Communauté.

5.04

En outre, des représentants syndicaux peuvent s'absenter de leur travail
avec solde :

a) pour participer à la négociation des conditions de travail, au plus
trois (3) représentants;

b) pour participer ou assister au règlement des griefs devant l'arbitre
des griefs, au plus deux (2) représentants;

c) pour agir comme assesseur auprès de l'arbitre des griefs, au plus un
(1) représentant;

d) pour participer au règlement des griefs avec les autorités
compétentes de la Communauté, au plus trois (3) représentants.

5.05

Toutes les absences prévues aux paragraphes précédents sont autorisées
par le directeur du Service du personnel en autant que la présence de
l'employé au travail n'est pas essentielle à la bonne marche du service
dont il fait partie.
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5.06

La Communauté convient d'accorder à un employé un congé sans solde pour
occuper un poste électif syndical à l'extérieur du Syndicat des fonc-
tionnaires municipaux de Québec ou un emploi syndical aux conditions
suivantes :

1. pendant ce congé, il bénéficie du régime de rentes des employés de la
Communauté, aux conditions prescrites par ce régime;

2. il conserve son ancienneté et elle continue de s'accumuler pour, lors
lors de sa réintégration, les fins de la convention;

3. à la cessation de son poste ou emploi syndical, il est réintégré ä un
emploi correspondant au grade qu'il avait au moment du début de ce
congé et il est réaffecté, à la première vacance, à son emploi
antérieur;

4. l'employé doit verser à la caisse de retraite une contribution
complémentaire égale äà deux fois et demie ses contributions régu-
1iéres, selon le traitement qu'il aurait reçu de la Communauté.

5.07

a) les congés prévus au paragraphe 5.06 sont accordés à condition que la
demande ait été faite par écrit au directeur du Service du personnel
au moins quatre (4) semaines à l'avance.

b) l'employé doit en aviser le directeur du Service du personnel au
moins quatre (4) semaines avant sa réintégration.

   



   

ARTICLE 6 - PROCEDURE DE GRIEF ET MÉSENTENTE

6.01

Un grief ou une mésentente relative à des conditions de travail non
prévues à cette convention doit se régler selon la procédure élaborée à
cet article.

6.02

Le Syndicat soumet par écrit le grief ou la mésentente au directeur du
service concerné et en transmet une copie au directeur du Service du
personnel; le directeur du service concerné répond par écrit dans les
dix (10) jours ouvrables;

Si la réponse du directeur de service ne satisfait pas l'employé ou si
elle n'est pas fournie dans les délais susmentionnés, le Syndicat peut
soumettre le grief ou la mésentente par écrit au directeur du Service du
personnel dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent. Ce dernier
fournit sa réponse dans les dix (10) jours ouvrables.

6.03

Si la réponse du directeur du Service du personnel ne satisfait pas le

Syndicat peut soumettre le grief à un arbitre dans les trente (30) jours
ouvrables qui suivent.

6.04

Un grief ou une mésentente ne peut être soumis après six (6) mois à
compter du jour où la cause du grief ou de la mésentente a pris nais-
sance.

6.05

Dans le cas d'une nomination, mutation, promotion, rétrogradation,
suspension ou d'un congédiement, le grief doit être soumis par écrit au
directeur du Service du personnel dans les quarante-cinq (45) jours
ouvrables de la date où la cause du grief a pris naissance ou, le cas
échéant, de la décision de la Communauté.

6.06

Le défaut de présenter un cas dans les délais prévus à la convention
entraîne la déchéance du grief. Afin de permettre l'étude de certains
cas particuliers, les délais prévus aux paragraphes précédents peuvent
être prolongés du consentement écrit des deux (2) parties.

 

Syndicat ou s'il nme-fournit pas sa réponse dans”Tesdélaisprévus,Te700077 mm
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6.07

L'arbitre unique est choisi par les parties ou, à défaut d'accord, nommé
par le ministre du Travail et de la Main-d'Oeuvre du Québec.

6.08

K la demande de l'une des parties, l'arbitre siège et délibère avec deux
(2) conseillers assesseurs dont l'un est désigné et payé par le Syndicat
et l'autre par la Communauté.

6.09

La sentence de l'arbitre doit être motivée par écrit. Elle est finale
et exécutoire.

6.10

Les honoraires de l'arbitre sont payés à part égale par le Syndicat et
la Communauté.

6.11

L'arbitre n'apasiedroit de modifier Td convention coilective. Aucas
d'une mesure disciplinaire, il doit soit maintenir la décision rendue,
soit la modifier ou l'annuler et prescrire, le cas échéant, le correctif
approprié, tel correctif ne pouvant prévoir le paiement de sommes
d'argent plus élevées que celles effectivement perdues par l'employé par
suite de la sanction imposée.  

 



 

ARTICLE 7 - SANTE ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL ET
COMITÉ DE RELATIONS DE TRAVAIL
 

7.01

La CUQ et le Syndicat s'engagent mutuellement à coopérer dans la plus
grande mesure du possible pour prévenir les accidents et promouvoir la
sécurité et la santé des employés. En particulier et sans restreindre
la portée de ce qui précède,les parties conviennent que les dispositions
de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et de la Loi sur les
accidents du travail et les maladies professionnelles de même que les
rêglements découlant de ces lois sont respectés,

7.02

Un comité de santé et de sécurité est formé d'ici le 1%"janvier 1986 et
il est composé de trois (3) représentants de la CUQ et de trois (3)
représentants du Syndicat. Il se réunit à la demande écrite de l'une ou
l'autre des parties.

7.03

Ce comité a, entre autres fonctions :

a) d'établir ses propres rëgles de fonctionnement ;
b) de participer à l'identification et à l'évaluation des

risques reliés aux postes de travail et au travail exécuté
par les employés;

c) de recevoir copie des accidents, d'étudier les causes qui
sont susceptibles d'avoir causé un accident de travail ou
une maladie professionnelle et soumettre les recommanda-
tions appropriées;

d) de recevoir les suggestions et les plaintes des employés
relatives à la santé et à la sécurité du travail et les
prendre en considération.

7.04

Les réunions du comité de santé et de sécurité se tiennent durant les
heures réguliéres de travail, sauf si le comité en décide autrement.

7.05

Les représentants des employés sont réputés être au travail lorsqu'ils
participent aux réunions et travaux du comité de santé et sécurité.
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7.06

Les représentants des employés doivent aviser l'employeur ou son
représentant lorsqu'ils s'absentent de leur travail pour participer aux
réunions et travaux du comité de santé et sécurité.

7.07

Ce comité a aussi comme mandat d'étudier l'article 24 de la dite
convention collective portant sur les maladies et accidents non
imputables au travail.

Comité des relations de travail

7.08

La Communauté et le Syndicat conviennent d'établir un comité de
relations de travail qui est composé de trois (3) représentants de la
Communauté et de trois (3) représentants du Syndicat. Les parties
peuvent s'adjoindre à leurs frais, d'autres personnes à titre
consultatif.

Ce comité consultatif a pour objet d'assurer la coopération entre la
Communauté et le Syndicat et de discuter toute question d'intérêt
général en vue d'améliorer les relations de travail entre les parties.

7,10

Le comité se réunit sur demande écrite de l'une ou l'autre des parties.
La partie qui désire une telle rencontre doit en aviser l'autre partie
en indiquant le ou les motifs de la rencontre désirée.

7,11

Les rapports du comité doivent noter la présence de chaque personne, les
sujets discutés et un résumé de la position de chacune des parties. Ils
doivent aussi être adressés au directeur général et au président du
Syndicat dans les dix (10) jours ouvrables de la réunion.

          



 
   

ARTICLE 8 - CLASSEMENT DES EMPLOIS

8.01

Le système factoriel par points de classement des emplois demeure en
vigueur pour la durée de la convention. Le plan de classement des
emplois et l'ensemble des descriptions actuelles classées à l'annexe «A»
ainsi que celles modifiées ou ajoutées en cours de convention font
partie intégrante de la convention.

8.02

Les emplois sont classés selon le système factoriel d'évaluation et de
classement par points présentement en vigueur.

8.03

En cas de création, modification ou demande de réévaluation d'un emploi
ou poste de travail, la Communauté transmet au Syndicat, dans les
trente (30) jours ouvrables qui suivent le changement ou la demande, une
copie de la description et de l'évaluation.

8.04

“ Au plustarddans lestrente(30)joursouvrablesqui suiventla récep-
tion de la proposition patronale, le Syndicat informe la Communauté, par
écrit, de son acceptation ou de son refus.

8.05

Au cas d'acceptation, les deux parties signent la description et
l'évaluation de l'emploi ou du poste de travail.

8.06

Au cas de refus, la Communauté ou le Syndicat convoque le comité de
classement dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent.

8.07

Si le Syndicat ne donne pas suite à la proposition patronale dans les
trente (30) jours ouvrables, cette dernière est considérée acceptée.

8.08

Les modifications au classement d'un emploi prennent effet à la date où
la demande de reclassement parvient au Service du personnel et, au cas
de création ou de vacance à un emploi, à la date où un employé a été
effectivement assigné à cet emploi.
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8.09

L'employé dont le classement est modifié à la hausse reçoit selon ce qui
est le plus avantageux :

a) l'échelon minimum de son nouveau grade; ou
b) l'échelon du nouveau grade qui lui assure une augmentation de 4,5% au

taux de salaire qu'il recevait antérieurement à son reclassement.

Nonobstant ce qui précède, l'employé reclassé à un emploi désigné comme
poste d'entrée, reçoit le salaire correspondant ä l'échelon du nouveau
grade qui lui assure le salaire qu'il recevait.

Dans ces cas, le nouveau salaire ne peut dépasser l'échelon maximum de
ce nouveau grade.

Toutefois, quant une partie de la rémunération attachée à la nouvelle ou
à l'ancienne fonction de l'employé l'est pour cause de régime
particulier d'heures de travail, il doit être fait abstraction de cette
partie de son ancienne ou de sa nouvelle rémunération pour établir le
taux de salaire à lui être accordé.

8.10

“Un posteestmodifiélorsquela nature desresponsabilitésestaffectée
au point de justifier que le poste soit classé dans un grade différent.

8.11

Le comité de classement est composé d'au plus trois (3) représentants
désignés par la Communauté et d'au plus trois (3) représentants désignés
par le Syndicat.

8.12

Le rôle du comité de classement est de discuter, sur demande de l'une ou
l'autre des parties, l'évaluation et le classement de tout poste de
travail nouveau ou modifié et le classement de tout employé qui en fait
la demande par l'entremise de la section syndicale du comité de classe-
ment.

8.13

Le directeur du Service du personnel ou son représentant agit comme
secrétaire du comité de classement. Les rapports du comité de classe-
ment sont soumis par écrit au Syndicat dans les dix (10) jours ouvrables
qui suivent la date de la réunion.
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Pouvoirs de l'arbitre

8,14

Au cas de désaccord sur l'évaluation et le classement d'un poste de
travail ou sur le classement d'un employé, le Syndicat peut référer le 1
grief à un arbitre dans un délai maximum de vingt (20) jours ouvrables à +
compter de la dernière rencontre ou de la réponse de la Communauté. Le :
grief doit mentionner les modifications demandées.

ob.4 8 .15

 

Les pouvoirs de l'arbitre en ce qui a trait à l'évaluation sont limités
à l'application du systëme quant aux facteurs en litige qui lui sont
soumis et à la preuve présentée. Il n'a aucun pouvoir pour prendre des c
décisions qui diminuent, augmentent ou altèrent le plan d'évaluation. 2

= 8.16

S'il est établi, lors de l'arbitrage, qu'un élément d'un emploi affec-
. tant l'évaluation n'apparaît pas dans la description bien que l'employé
ueTestTequisdé T'accomplir,l’arbitreàiemandatdordonner & laCommu-=

nauté d'inclure cet élément dans la description. La sentence est
rétroactive en conformité avec le paragraphe 8.08.

   8.17

La décision de l'arbitre est finale et fie les parties. Les honoraires
sont payés ä parts égales par les parties.

8.18

Comité sur le plan de classement des emplois  
La Communauté et le Syndicat formeront dans les 60 jours suivant la

54 signature de la convention collective un comité d'étude sur le plan de
aM classement des emplois.

Ce comité sera constitué de 2 représentants du Syndicat et de ?
représentants de la Communauté.
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Il aura comme mandat :

1- d'analyser le plan de classement actuel et, s'il y a lieu, s'entendre
sur des façons de rafraîchir ce plan de classement.

2- d'analyser et s'entendre sur des regroupements possibles de
classification d'emploi.

3- s'il y a lieu, s'entendre sur des modalités pour rendre opérationnels
ces regroupements d'emploi.

4- créer une échelle salariale pour les préposés seniors à
l'enregistrement en remplacement de la prime.

Pour ce faire, si le comité juge à propos de s'adjoindre des ressources
externes, il aura la responsabilité de suggérer au Comité exécutif
l'embauche de la ressource appropriée et de superviser le travail de
cette ressource.

Il est entendu que, s'il y avait des modifications au plan de
classement, celles-ci seraient applicables seulement aux employés
nouvellément embauchés après la date d'entrée en vigueur de ces

Modificationsduplandeclassement._1 _ 0100eeas LA
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ARTICLE 9 - PÉRIODE D'ESSAI ET PERMANENCE

9.01

L'employé régulier est soumis à une période d'essai de neuf (9) mois
pendant laquelle son renvoi ne peut faire l'objet d'un grief.

9.02

L'employé régulier est noté au cours de son cinquième (5%) mois et au
cours de son huitième (8“) mois d'emploi et ces notations sont trans-
mises au comité du personnel qui peut recommander au comité exécutif son
accession à la catégorie d'employé permanent, la prolongation de sa
période d'essai pour une durée maximum de trois (3) mois ou son renvoi.
Une copie du rapport du comité du personnel est transmise au Syndicat au
cas de prolongation de sa période d'essai ou de son renvoi.

9.03

L'employé régulier est nommé employé permanent par le comité exécutif le
premier jour de la paie suivant une période de service de neuf (9) mois
consécutifs, sur rapport favorable du comité du personnel et à condition
d'avoir été reconnu indemne de toute affection pouvant, sur le plan
général des probabilités statistiques, affecter le déroulement normal de
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ARTICLE 10 - ANCIENNETE
 

10.01

À l'expiration de la période d'essai prévue au paragraphe 9.01, 1'an-
cienneté d'un employé lui est reconnue rétroactivement äà sa date d'en-
trée en fonction à titre d'employé régulier ou permanent.

10.02

L'employé perd son droit d'ancienneté dans les cas suivants :

a) abandon volontaire de son emploi;

b) congédiement pour cause juste et suffisante;

c) mise à pied pour manque de travail sans qu'il y ait eu rappel pendant
une période de douze (12) mois;

d) dans un cas de rappel pour un travail de façon continue, si l'employé
ne se présente pas au travail dans les trois (3) jours ouvrables
consécutifs après avoir été convoqué par poste recommandée à sa
dernière adresse connue.

AerrrneS

Dans les trente (30) jours de la date de la signature de la convention,
la Communauté fournit au Syndicat la liste d'ancienneté des employés et
à chaque anniversaire de la convention, par la suite.

  

 
 



   

ARTICLE 11 - AVANCEMENT ANNUEL D'ÉCHELON
 

4e=
1 1 . 01

L'avancement annuel d'échelon signifie le passage par un employé d'un
échelon à l'échelon immédiatement supérieur du même grade. Cependant,
pour l'employé qui atteint le dernier échelon de son grade de rémunéra-
tion et dont l'emploi fait partie d'un plan de carrière, si cet échelon
ne lui assure pas une augmentation de traitement de 4,5%, son traitement
sera celui de l'échelon d'un grade supérieur de rémunération prévu dans
son plan de carrière permettant une augmentation minimale de 4,5%,
jusqu'à concurrence du traitement maximum pour ledit plan de carrière.

11.02

NE L'avancement d'échelon est accordé à tous les douze (12) mois, au
premier mai ou au premier novembre de chaque année, compte tenu du
paragraphe 11.03, jusqu'à ce que l'employé ait atteint le traitement
maximum de ce grade.

11.03

L'employé a droit à un avancement annuel d'échelon à la condition :

a) qu'ilaitcomplétésapérioded'essai;

b) que son rendement soit satisfaisant;

c) qu'il ait complété au moins six (6) mois de service dans un
grade ou qu'il ait été admissible à un avancement annuel
d'échelon s'il n'avait pas été promu.

L'avancement annuel d'échelon sera payable rétroactivement au 1°" mai ou
au 1° novembre dans le cas de l'employé dont le rendement sera jugé
sakisfaisant au terme de sa période d'essai. Dans tel cas, la date du
1° mai ou du l novembre sera établie en tenant compte de la date
d'entrée en fonction de sorte qu'au moins six (6) mois de service soient
complétés au moment de l'octroi de l'avancement annuel d'échelon.

 
À 11.04

Lors de son avancement annuel d'échelon, l'employé oeuvrant au sein d'un
- plan de carriére et qui n'a pas atteint le grade supérieur que lui

FE permet d'espérer atteindre sa carrière normale est avancé au grade
3 immédiatement supérieur de son plan de carriére, si cet avancement est
3 nécessaire pour qu'il puisse bénéficier intégralement d'une augmentation
3 statutaire annuelle de son grade avant avancement, aprés vérification de
+ ses qualifications, de sa notation et de ses années de service ou

i d'expérience par le directeur du Service du personnel, sur recommanda-
tion du Comité du personnel au Comité exécutif.
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11.05

Si des examens oraux et écrits sont tenus pour vérifier les qualifica-
tions, le directeur du Service du personnel informe les employés concer-
nés des sujets sur lesquels ces examens porteront.

11.06

L'employé qui se voit refuser une augmentation statutaire ou un avance-
ment de grade au sein de son plan de carrière est informé des motifs par
écrit au moins deux (2) semaines avant la date où il aurait eu droit à
son augmentation statutaire ou à un avancement de grade, avec copie au
Syndicat. Il est de nouveau admissible à une augmentation statutaire ou
à un avancement de grade après qu'une période de six (6) mois se soit
écoulée.

11.07

L'avancement normal de classe et de grade régi par les dispositions qui
précédent ne peut faire l'objet d'une demande de révision de classifica-
tion ou d'un concours de sélection; si un concours est tenu, il doit
toutefois être ouvert aux employés.

   

 

 



4 ARTICLE 12 - MUTATIONS ET PROMOTIONS

a 12.01

: Un poste qui devient vacant ou qui est créé est comblé dans les trois
(3) mois. Au cas de suppression ou de changement dans les exigences
d'un poste, le Syndicat en est informé par écrit dans le même délai.

 

12.02

qu Un poste vacant ou nouveau est ouvert au personnel féminin et masculin.

12.03

La Communauté s'efforce d'assigner les employés à des postes de travail
correspondant aux traitements qu'ils reçoivent, après consultation avec
le Syndicat. L'attribution des tâches aux emplois se fait de façon à ce
que, compte tenu des nécessités, tout poste de travail rempli par un
commis ou un employé d'un grade similaire puisse être comblé par un
employé sélectionné et classifié sur la base de l'évaluation de ce
poste.

~ 12.042m
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L'employeur considère d'abord pour une assignation & un poste vacant les
employés du méme grade ou d'un grade supérieur qui sont en surnombre,
les employés couverts par le certificat d'accréditation déclarés incapa-
bles de remplir leur emploi pour des raisons médicales ou physiques ou
les employés permanents qui ont fait des demandes de mutation. L'an-
cienneté est le facteur déterminant dans les cas de mutation à la
condition que l'employé puisse satisfaire aux exigences de l'emploi.

12.05  Si un poste n'est pas comblé par le replacement ou la mutation d'un
employé, la Communauté l'offre aux employés inscrits sur une liste
d'éligibilité pour l'emploi vacant, en tenant compte de l'ordre de la
liste d'éligibilité et des modalités prévues au paragraphe 12.06.

a L'employé inscrit sur une liste d'éligibilité qui refuse un poste
= offert, voit son nom enlevé de ladite liste d'éligibilité.

 

Si un poste n'est pas comblé à partir d'employés sur une liste d'éli-
= gibilité, la Communauté ouvre un concours de promotion aux employés
I permanents et procède à un affichage d'une durée de dix (10) jours
i ouvrables ou moins du consentement des parties. L'avis de concours

indique les qualifications que doivent posséder les candidats, identifie
la nature des examens et mentionne si une liste d'éligibilité sera
créée. A l'issue de la période d'affichage, le directeur du Service du
personnel dresse la liste d'admission et transmet au Syndicat le nom des
employés qui se sont portés candidats.

       



 

12.06

La Communauté considère, lors d'un concours de promotion, la compétence, À
le mérite et l'ancienneté des candidats. EB

La compétence et le mérite sont les facteurs considérés dans 1'éta-
blissement de la liste d'aptitude prévue au paragraphe 12.08. Toute-
fois, à compétence et mérite relativement égaux, l'ancienneté prime.

À compétence, mérite et ancienneté relativement égaux, la Communauté
accorde la préférence d'abord aux employés du service concerné, puis
ensuite aux employés des autres services.

12.07

K la suite d'un concours de promotion, le Comité exécutif par résolution
crée une liste d'éligibilité, s'il y a lieu, et le directeur du Service
du personnel ou son représentant transmet aux candidats leurs résultats
respectifs et au Syndicat une liste identifiant le ou les candidats
retenus, avec mention du ou des facteurs considérés. La liste d'éli-
gibilité demeure en vigueur pour une durée maximale de douze (12) mois
ou pour une durée moindre lorsque celle-ci est précisée dans l'avis de
concours.  L'employé, accompagné d'un représentant du Syndicat, s'il le

___désire,peutobtenir des renseignementsadditionnels sur sanotationen
s'adressant au Service du personnel.

12.08

Faute d'un candidat qualifié parmi les employés permanents et sous
réserve du droit de grief, le poste peut être offert au grade immédiate-
ment inférieur au plus apte parmi les employés. Dans ce dernier cas, le
candidat nommé avance régulièrement au sein du grade auquel il est nommé
et accède par la suite au grade de l'emploi.

12.09 
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NLors d'une promotion, l'employé reçoit selon ce qui est le plus

avantageux, le salaire suivant :

a) le minimum du salaire de son nouveau grade; ou E

 

b) l'échelon du nouveau grade qui lui assure une augmentation de 4,5% au
taux de salaire qu'il recevait antérieurement à sa promotion.

 

Nonobstant ce qui précède, l'employé affecté à un poste d'entrée reçoit
le salaire correspondant à l'échelon du nouveau grade qui lui assure le
salaire qu'il recevait.

 

Dans ces cas, le nouveau salaire ne peut dépasser l'échelon maximum de
ce nouveau grade.

 

Les primes pour horaires particuliers de travail attachées à l'ancien ou
"| nouveau poste de travail ne doivent pas être considérées pour établir le
i taux de salaire de base à lui être accordé.

   



 

12.10

Si le nouveau poste de travail est supérieur d'au moins deux grades de
classement à son ancien poste, le taux de 4,5% prévu au paragraphe
12.09 b) est haussé à 9%. Le nouveau salaire ne peut dépasser le
salaire maximum du nouveau grade.

 

12.11

Un employé qui a été äà l'emploi de la Communauté pendant dix (10) ans et
y à occupé un poste pendant cinq (5) années consécutives, a droit, sur
recommandation écrite du chef de service concerné, d'être admis au
concours sans être assujetti aux examens écrits. Aux fins du présent
paragraphe, l'ancienneté acquise avant l'intégration est reconnue
conformément à l'article 237 de la Loi de la Communauté.

12.12

L'employé autorisé à remplacer et remplaçant d'une façon temporaire ä
une fonction supérieure devenue vacante ou le titulaire d'une fonction
supérieure absent en congé de maladie ou sans solde pour plus de cinq
(5) jours ouvrables consécutifs est rémunéré selon les dispositions
du paragraphe 12.09.

sspapeses

L'employé est admissible ä une augmentation statutaire ou à un
changement de grade au 1° mai ou au 1° novembre, s'il a complété 1500
heures régulières de remplacement, à la condition que son rendement soit
satisfaisant et sous réserve des clauses 11.04 , 11.05 et 11.07.

12.13

La Communauté peut assigner l'employé oeuvrant au sein d'un plan de
carrière à tout poste de travail et à toute tâche relevant de ce plan de
carriëre, la mobilité du personnel féminin et masculin étant une carac- 

3 téristique et une condition des plans de carrière.

3 12.14

a Lorsqu'un poste d'entrée n'est pas comblé par le replacement ou la
x mutation d'un employ&, la Communauté considère, avant de recourir aux

listes d'éligibilité établies suite au recrutement externe, les employés
qui ont demandé d'être affectés à un emploi de même grade que celui de

x l'emploi qu'ils occupent; l'ancienneté est le facteur déterminant a
3 condition que l'employé subisse avec succès toutes les épreuves de

qualification requises pour l'emploi.
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sa ARTICLE 13 - MESURES DISCIPLINAIRES ;

13.01 i

La Communauté informe l'employé par écrit de l'avertissement ou du blame =
qu'elle entend déposer au dossier de l'employé et copie est remise au 5

| Syndicat.

€ 13.02
À

Une sanction comportant la rétrogradation, la suspension, le congédie-
ment ou la démission forcée ne peut être imposée à un employé avant que
ce dernier n'ait obtenu l'occasion d'être entendu devant le Comité du
personnel. Dans tel cas, il est convoqué par écrit devant le Comité du
personnel quarante-huit (48) heures à l'avance, avec copie du Syndicat,
à moins qu’il ne s'agisse d'un cas de nature sécuritaire ou préventive.
L'employé peut être accompagné d'un représentant du syndicat.

 

13.03

Dans le cas d'une sanction comportant la rétrogradation, la suspension
ou le congédiement, la sanction disciplinaire ne peut être imposée avant

à 4 que l'employé et le Syndicat n'aient reçu une copie de la résolution du ath.
murComitéexEcutifdEcrétantta sanction. Dans le cas olV'employ& ne peutmTmmm

être rejoint, la résolution lui est signifiée à sa dernière adresse
connue.

Lorsque le Comité du personnel recommande une sanction, son rapport
résume la position syndicale sur le cas considéré.

Cette disposition ne s'applique pas si l'employé doit être suspendu
immédiatement pour des raisons de nature sécuritaire ou préventive.

13.04 2 L'employeur retire les mesures disciplinaires inscrites au dossier de
2 l'employé Torsqu'il n'a pas été l'objet de mesure disciplinaire durant
i deux (2) années consécutives.

13.05

Une plainte portée contre un employé est considérée si elle est soumise E
par écrit par la personne portant plainte; cette clause ne doit pas nN
cependant être interprétée comme ayant pour effet d'empêcher la Commu- È

-

nauté de conduire une enquête de la manière jugée ä propos. k
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ARTICLE 14 - PERFECTIONNEMENT
 

14.01

La Communauté rembourse à l'employé cinquante pour cent (50%) du coût
des frais d'inscription, de scolarité et des volumes obligatoires des
cours d'études de formation générale et soixante-quinze pour cent (75%)
du coût des cours de formation professionnelle ou spécialisée qu'il a
suivis. Pour avoir droit ä ce remboursement, l'employé doit avoir
obtenu au préalable l'approbation du directeur du Service du personnel E
et avoir complété son cours avec succès. E

  

14.02

La Communauté rembourse cent pour cent (100%) des frais d'études si
l'employé suit un cours à sa demande. Durant ce cours, l'employé
bénéficie d'un congé avec solde lorsque des périodes de cours coincident
avec ses heures normales de travail.

14.03   

 

L'employé qui quitte le service de la Communauté au cours des trois (3)
années suivant la fin de ses cours doit rembourser à la Communauté, 8

proportionnellement au tempsdeserviceaccomplisuivantlafin.deses.Wik
cours, les frais d'études qui lui ont été payés.

14.04

La Communauté peut, compte tenu de ses besoins, accorder à l'employé qui
en fait la demande au directeur du Service du personnel, des conditions
de travail particuliéres pour lui permettre de suivre des cours de
perfectionnement.
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ARTICLE 15 - TRAITEMENTS

15.01

Les employés reçoivent les traitements annuels établis & l'annexe «A»
pour chacune des périodes indiquées, annexe qui fait partie intégrante
de la convention.

L'employé dont le traitement est présentement supérieur au traitement
fixé pour son emploi à l'annexe «A» ne subit aucune diminution du fait
de l'application des traitements établis à l'annexe «A».

Les hausses générales de traitement convenues aux paragraphes 15.02 3
15.04 ne doivent pas avoir pour effet de porter le traitement d'un
employé à un niveau plus élevé que le traitement maximum de son emploi,
sauf ainsi que prêvu aux paragraphes 24.06, 24.09 et 27.03.

15.02

Les traitements annuels au 31 décembre 1984 sont majorés de 4,5% à
compter du 1 janvier 1985, exception faite des traitements réservés
aux téléphonistes-réceptionnistes à temps partiel lesquels sont basés
sur le grade I du groupe des emplois de bureau ou connexes et ajustés au
nrorata_des heures effectivementtravaillées,esssis

15.03

L'employé en service à la date de la signature de la convention
collective ainsi que l'employé mis ou admis à sa retraite et les
ayants-droit de l'employé décédé après le 1° janvie y 1985, reçoivent
l'augmentation prévue äà la clause 15.02 à compter du 1° janvier 1985 ou
de la date de nomination si l'emploi a débuté après cette date.

15.04

Les traitements annuels du 31 décembre 1985 sont majorés de 4% à compter
du 1 janvier 1986, exception faite des traitements réservés aux
téléphonistes-réceptionnistes à temps partiel lesquels sont basés sur le
grade I du groupe des emplois de bureau ou connexes et ajustés au
prorata des heures effectivement travaillées.

15.05

À l'exception des employés qui terminent leur journée normale de travail
avant 18 h 00, de ceux dont la journée de travail débute entre 6 h 00 et
8 h 00 du matin, des employés rémunérés en temps supplémentaire, les
employés reçoivent une prime de trente-cinq cents (0,35 $) l'heure, de
16 h 00 à 24 h 00 et de quarante cents (0,40 $) l'heure, de O h 00 &
8 h 00, en sus de la rémunération prévue pour leur fonction.
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15.06

L'employé reçoit une prime d'un dollar (1,00 $) l'heure pour chaque
heure normale de travail effectuée le samedi, et de deux dollars
(2,00 $) l'heure pour chaque heure normale de travail effectuée le
dimanche. Cette clause ne s'applique pas aux employés rémunérés en
temps supplémentaire.

15.07

Les primes de soir et de nuit prévues à la clause 15.05 s'ajoutent à
celles du samedi et du dimanche prévues à la clause 15.06, selon le cas.

15.08

Le traitement des employés est versé sur une base hebdomadaire à chaque
jeudi. Si le jeudi est chômé, les employés sont payés la veille.

15.09

Sous réserve des paragraphes 24.06, 24.09 et 27.03, l'employé dont le
traitement serait porté à un montant supérieur au traitement fixé pour

____Sonemploi à l'annexe «A» par suite des hausses convenues ä cet article
bénéficie d'un supplément de traitement versé en même temps que la paie,
pour cette partie qui excède le maximum du traitement fixé pour son
emploi à l'annexe «A». Pour les fins du régime de rentes, ce supplément
fait partie du salaire.

     



  

ARTICLE 16 - HEURES DE TRAVAIL

16.01

La semaine normale de travail est de trente-trois heures quarante-cinq
minutes (33h45) au cours de la période de la Fête du Travail au 14 juin
inclusivement et de trente heures vingt-cinq minutes (30h25) au cours de
la période du 15 juin à la Fête du Travail.

La semaine normale de travail est répartie en cinq (5) jours consécutifs
du lundi au vendredi, le tout sous réserve des dispositions des autres

3 clauses et articles. =

16.02

La journée normale de travail est répartie comme suit :

- horaire régulier : au cours de la période de la Fête du Travail au 14
juin : de huit heures trente (8h30) ä seize heures
quarante-cing (16h45), avec une heure trente (1h30)
pour le repas du midi.

- horaire d'été : au cours de la période du 15 juin à la Fête du
— me Travair—de-hoti-heures-trente(8h30)àseizeheures

cing (16h05) avec une heure trente (1h30) pour le
repas du midi.

 

  

16.03

Le départ pour la période du repas du midi doit s'effectuer entre onze
heures quarante-cinq (11h45) et douze heures quinze (12h15) et le retour
au travail entre treize heures quinze (13h15) et treize heures qua-
rante-cinq (13h45).

Exceptionnellement, la journée de travail peut être interrompue par plus
d'une heure trente minutes (1h30) ou, en référence au projet d'horaire
flexible, par plus d'une heure quarante-cinq (1h45), après entente
écrite entre la Communauté et le Syndicat.

 
16.04

L'employé doit bénéficier de quatre (4) jours de congé hebdomadaire par 4
période de deux (2) semaines, accordés à raison de deux (2) jours i
consécutifs, à deux reprises, sous réserve de la clause 16.01. Si ces Ë
congés hebdomadaires ne coîncident pas avec un samedi et un dimanche, le
premier jour de repos hebdomadaire est considéré pour les fins du temps
supplémentaire, comme un samedi et le deuxième jour de repos hebdoma-
daire comme un dimanche.
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16.05

a) l'employé dont la journée normale de travail est réduite d'une (1) b
heure à l'occasion du changement de l'heure normale äà l'heure avan-
cée, ne subit aucune réduction de traitement par suite de ce change-
ment.

b) l'employé dont la journée normale de travail est augmentée d'une (1)
heure à l'occasion du changement de l'heure avancée ä l'heure normale
n'est pas compensé pour cette heure additionnelle.

16.06
E

Sous réserve des dispositions des articles 16.09 à 16.14

a) la durée de la journée normale de travail est de six heures qua-
rante-cinq (6h45) pendant l'horaire régulier et de six heures cinq
minutes (6h05) pendant l'horaire d'été,

b) l'employé qui ne complète pas le nombre d'heures de travail requises
dans une journée normale doit appliquer pour chaque demi-heure ou
fraction de demi-heure d'absence du travail autre qu'un retard, 1/12
provenant de ses crédits de congés spéciaux. À défaut de congés Lu
spéciaux dispontotes, Tut seradéduitunedemi-heuredesataire—--->—-" y 

Il est entendu qu'une absence d'une demi-journée de congé soit
l'avant-midi ou l'après-midi est toujours égale à 6/12 de congés
spéciaux.

c) un employé qui prend une demi-journée de congé soit l'avant-midi ou
1'aprés-midi doit faire en sorte que sa présence au travail totalise
trois heures vingt-cinq minutes (3h25) en tenant compte des heures
d'arrivée et de départ de l'horaire en vigueur.

L'employé qui s'absente en avant-midi pendant la période estivale doit
faire en sorte que sa présence au travail 1'aprés-midi totalise deux
heures quarante-cing minutes (2h45) en tenant compte des heures d'arri- E
vée et de départ de l'horaire en vigueur. É

16.07

 
Les heures normales de travail du service de l'évaluation, de l'informa-
tique, de l'ingénierie, de la promotion industrielle et du tourisme
peuvent différer de celles prévues aux paragraphes 16.01, 16.02 et
16.04. En cas de modification à la règle générale, la Communauté doit
aviser par écrit et consulter le Syndicat quinze (15) jours avant
l'entrée en vigueur du nouveau régime d'heures de travail. En cas de
désaccord entre les parties sur la modification que veut apporter la
Communauté, le Syndicat peut porter le litige a l'arbitrage suivant les
dispositions de l'article 6.

   



        

16.08

Sous tout nouveau régime d'heures de travail établi en vertu du para-
graphe 16.07, les employés visés ont droit à deux (2) jours consécutifs
de congé par semaine.

16.09 Accumulation de crédits horaires

À l'exception des peseurs, sur autorisation de son directeur de service,
un employé peut prolonger la durée normale de sa journée de travail. Ce
temps travaillé s'accumulera ä taux régulier jusqu'à concurrence
maximale de 5 jours ouvrables annuellement.

L'employé devra reprendre ce temps, par journée(s) ou demi-journée(s),
dans l'année où il l'a accumulé après en avoir obtenu l'autorisation de
son directeur de service, au préalable.

Au Service de l'évaluation, l'évaluateur de catégorie, l'évaluateur
responsable de secteur, le chef inspecteur, l'inspecteur et Te
technicien étant appelés ä participer aux séances du bureau de révision,
à témoigner devant différentes cours de justice, à collaborer äà diverses
soiréespubliques d'information ou à effectuer des inspections et/oudes
évaluations sur rendez-vous, mettent annuellement ä la disposition de Ta
Communauté les crédits horaires prévus dans le présent article, pendant
lesquels leurs heures normales de travail sont déplacées aux fins
précitées.

L'utilisation des cinq (5) jours sera faite après entente préalable avec
le directeur du service ou de son représentant et pour les fins
précédemment spécifiées. L'employé sera, dans la mesure du possible,
avisé deux (2) jours à l'avance lorsque ses services seront requis pour
l'une ou l'autre des fins mentionnées à l'alinéa précédent.

Les heures pouvant être utilisées à même la banque précitée feront
l'objet d'une remise équivalente d'heures laquelle doit être autorisée
par le directeur du service concerné ou son représentant.

Elles sont alors prises par journée(s) ou demi-journée(s) ou encore
utilisées pour atteindre le temps de présence requis au cours d'une
semaine (33h45, ou 30h25 du 15 juin äà la Fête du Travail).

L'employé sera informé des motifs justifiant une modification ou un
refus à sa demande.

Au tourisme, les conseillers en tourisme, le chef préposé ä l'accueil,
les préposés & Tl'accueil, le commis à Tl'accueil qui doivent dans
l'exercice de leurs fonctions extensionner leurs heures de travail
jusqu'à concurrence de 30 minutes seront assujettis à l'accumulation des
crédits horaires de 5 jours.

Dans les autres cas, la règle générale s'applique.
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16.10 Service de l'informatique

Au Service de l'informatique, l'opérateur travaille sur des factions
préétablies.

16.11 Service de l'ingénierie

Au Service de l'ingénierie, le peseur travaille sur des factions
préétablies

1 - «La semaine normale de travail des peseurs est de trente- cinq (35)
heures et l'horaire normal est de 7 h 00 @ 14 h 00 ou 14 h 00 & 21 h
00 du lundi au vendredi inclusivement.

2 - Le travail effectué le samedi se fera, en alternance entre les
employés (i.e. un samedi sur deux) de 7 h 00 à 15 h 00 et sera
rémunéré de la façon suivante : les quatre (4) premières heures i
150% du taux régulier et les heures subséquentes à 200% du taux
régulier.

3 - Le travail effectué lors d'un congé férié, tel qu'énuméré à
l'article 19.01, sera rémunéré selon l'article 17.01 c de la
convention collective en vigueur.
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4 - L'article 17.06 s'applique mutatis mutandis et ces employésne
pourront bénéficier que d'une accumulation de 35 heures par année.

5 - Le taux horaire des peseurs est établi à 12,27 $ au 187 janvier 1985
et à 12,76 $ au 1° janvier 1986.

6 - Le choix de la période de vacances se fait en conformité avec
l'article 20.06 de la convention collective en vigueur.

Advenant que deux (2) ou plusieurs peseurs choisissent la même
période de vacances, l'employé qui a obtenu le premier choix ne
pourra prendre plus de deux (2) semaines consécutives de vacances.

Les congés spéciaux ou les vacances pris en journées ou
demi-journées doivent faire l'objet d'une demande à son supérieur
immédiat ou à défaut, au directeur du service au moins vingt-quatre
(24) heures avant le congé désiré afin de faciliter le remplacement
du peseur.

16.12 Service du tourisme et des congrès

Au Service du tourisme et des congrès, le nombre d'heures de travail
établies à la règle générale est distribué selon les besoins du lundi au
dimanche inclusivement d raison de cinq (5) jours consécutifs.

La journée normale de travail ne peut alors excéder 8 heures et les avis
relatifs à l'attribution d'horaires particuliers doivent être soumis aux
employés concernés au moins quinze (15) jours à l'avance.

 



   

Les heures effectuées un jour de congé hebdomadaire, un jour férié ou
après la journée normale de travail sont considérées et rémunérées en
temps supplémentaire.

Il en est de même pour les heures travaillées en dehors des heures
normales si aucun avis d'une modification d'horaire n'a été transmis au
moins quinze (15) jours avant sa prise d'effet, à moins d'entente
contraire entre l'employé concerné et son supérieur.

16.13

La Communauté doit payer un minimum de deux (2) heures au temps régulier
à l'employé dont les heures de travail sont distribuées selon les
besoins, lorsqu'il est appelé au travail.

16.14

Le commis-messager effectuant réguliérement trente-quatre (34) heures
par semaine reçoit une majoration de trois pour cent (3%) de son
traitement actuel.

La semaine normale de travail du commis-messager pourra être de
trente-huit(38)heuresparsemaine lorsque- requis,11astalors
rémunéré à taux horaire simple pour chaque fraction d'heure
additionnelle excédant trente-quatre (34) heures par semaine.

Le travail accompli en excédent de trente-huit (38) heures par semaine
est considéré comme du temps supplémentaire et rémunéré comme tel.

Dans les autres cas, l'horaire particulier du commis-messager est
assujetti à l'article 17.03 de la convention collective.

16.15 Horaires flexibles

1 - Définition

Les horaires flexibles donnent la possibilité aux employés, dans la
mesure où le fonctionnement du service le permet, d'étaler leurs heures
d'entrée et de sortie au travail, tout en complétant quotidiennement
leurs heures normales de travail.

         



 

 

Le
P
t
A
E
r
S
A
M
O

22
17

0

 

a
n
A

i
s
n
e
e
y
S
R
R

ET
E
A
T
A
R
R
T
E

 

a SERIE ET EE nee cie

2 - Application des horaires flexibles

Le service interne et/ou public doit être assuré de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à 16h45 (13h30 à 16h05 du 15 juin jusqu'd la Fête du Travail) ou
selon l'horaire établi par la direction.

Certains employés ne peuvent bénéficier des horaires flexibles étant
donné la nature de leur fonction ou les besoins de leur service, ces
employés sont identifiés par le directeur de chacun des services.

3 - Heures de travail

Les heures normales d'une journée de travail sont réparties comme suit :

CUITS début de la journée normale de travail :
entre huit heures quinze (8h15) et neuf heures (9h00);

- fin de la première partie de la journée normale de travail :
HE onze heures cinquante (11h50) et douze heures quinze
12 h 15);

- début du travail en aprés-midi :
entre treize heures cing (13h05) et treize heures

 ©esoguarante-cing-(13045); mr ee —

- fin de la deuxième partie de la journée normale de travail :
entre seize heures quinze (16h15) et dix-sept heures quinze
(17h15), au cours de la période de la Fête du Travail au 14
juin;
entre quinze heures quarante-cinq (15h45) et seize heures
quarante-cinq (16h45) durant l'horaire d'été.

4 - Dîner

L'employé doit prendre un minimum d'une heure (1h00) et un maximum d'une
heure et cinquante-cinq minutes (1h55) pour le dîner.

5 - Enregistrement du temps

Tous les employés doivent pointer leur carte de temps indiquant leurs
heures d'arrivée et de départ.

L'heure considérée comme celle du début du travail est l'heure du cinq
(5) minutes suivant celle pointée. Par exemple, si l'employé pointe ä
huit heures seize minutes (8h16), son heure du début du travail est
considérée comme étant huit heures vingt minutes (8h20). Celui qui
pointe à huit heures trente-cinq minutes (8h35) est considéré comme
débutant son travail äà huit heures trente-cinq minutes (8h35).
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L'heure considérée comme celle de la fin du travail est l'heure du cing
(5) minutes précédant celle pointée. À sa sortie du travail, l'employé
qui pointe à seize heures vingt-huit minutes (16h28) est considéré comme
ayant terminé son travail à seize heures vingt-cinq (16h25). Celui qui
pointe à seize heures trente-cingq (16h35) est considéré comme terminant
son travail à seize heures trente-cing (16h35).

6 - Retards

Un empioyé est considéré comme étant en retard si son heure de début de
travail se situe aprés 9h00 le matin ou après 13h45 l'après-midi.

Tous les retards sont calculés, qu'ils soient d'une (1) ou de deux (2)
minutes. Un maximum cumulatif de quatorze (14) minutes de retard par
mois peut être toléré; l'utilisation par un employé des quatorze (14)
minutes ou partie des quatorze (14) minutes mensuelles de tolérance,
d'une façon tendant ä démontrer une certaine fréquence, peut amener
l'employeur äà prendre une action administrative ou disciplinaire, afin
de corriger la situation.
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7 - Départs hâtifs

a) l'employé est considéré comme ayant quitté hätivement :

1. lorsqu'il quitte avant 11h50 le midi;

2. lorsqu'il quitte avant 16h15 (ou avant 15h45 pendant l'été);

3. lorsqu'il quitte son travail avant d'avoir complété le nombre
d'heures quotidiennes établi pour une journée normale de travail.

b) Pour toute demi-heure ou fraction de demi-heure de départ hätif ä
l'intérieur d'une journée, il sera déduit à l'employé 1/12 de ses
congês spéciaux ou à défaut de congés spéciaux disponibles à son
crédit, il lui sera retranché une demi-heure (1/2) de salaire.

8 - Demi-journée d'absence

L'employé qui n'est pas présent au travail pendant l'une ou l'autre des
plages fixes, soit entre 9h00 et 11h50 ou entre 13h45 et 16h15 (ou entre
13h45 et 15h45 pendant l'été), est considéré comme absent pour une
période d'une demi-journée.

L'horaire flexible ne peut s'appliquer, äà moins d'entente entre les deux
parties, aux employés qui travaillent selon des horaires rotatifs ni à
ceux qui travaillent avec d'autres employés dont l'horaire normal de
travail excède trente-trois heures (33h00).

Il est entendu de plus, que l'employeur peut, en tout temps, mettre fin
aux horaires flexibles et revenir à la semaine régulière de travail
prévue aux clauses 16.01 et 16.02 de la convention collective, et ce,
après un avis de quinze (15) jours au Syndicat et aux employés concer-
nés.

Dans un même délai, à la demande du Syndicat, l'employeur doit mettre
fin auxdits essais, si la majorité des employés impliqués le demandent.
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ARTICLE 17 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE

 

17.01

Le travail accompli en plus ou en dehors des heures réguliéres de
travail prévue à l'article 16 ou accompli un jour férié est considéré
comme temps supplémentaire.

 

Le taux horaire d'un employé est établi en divisant par 1716 heures le
traitement annuel de base plus la prime d'ancienneté de l'employé
excluant toute prime pour régime particulier d'heures de travail. »

Le travail accompli en temps supplémentaire est rémunéré comme suit :

a) du lundi au samedi : ce travail est rémunéré au taux de cent cin-
quante pour cent (150%) pour les quatre (4) premières heures de
travail et au taux de deux cents pour cent (200%) aprés les quatre
(4) premiéres heures jusqu'au début de la journée réguliëre suivante;

b) > dan : ce travail est rémunéré au taux de deux cents pour cent
200% ;

___c)unjourférié: catravailes+rémunéréautauxdedeuxcentsnour._ [WR
cent (200%) et ce, en plus de l'allocation de congé payable;

d) entre minuit et sept heures : nonobstant le paragraphe a), ce travail
est rémunéré au taux de deux cents pour cent (200%).

17.02

Le temps supplémentaire doit être autorisé au préalable par le chef de
service ou le directeur général ou le comité exécutif.

17.03 La Communauté doit payer à l'employé un minimum de trois (3) heures au
taux de temps supplémentaire :

a) lorsque l'exécution du temps supplémentaire débute à la demande de la |
Communauté une (1) heure aprés les heures réguliéres de travail ou E
lorsqu'il n'est pas en continuité avec le début de sa journée normale :
de travail;

A
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F
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2 b) lorsque l'employé est rappelé au travail, en dehors des heures de sa È
: journée normale de travail. 3
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a 17.04

; a) l'employé requis à l'avance de travailler le samedi, le dimanche ou
* % un jour férié a droit à une indemnité de 15,50 $ par occasion s'il
cpl n'esi pas avisé de 1'annulation avant 16h30 la veille.

b) l'employé requis de se tenir à la disposition de l'employeur en fin
de semaine ou à l'occasion d'un jour chômé et férié en plus de la
rémunération prévue s'il est rappelé au travail reçoit une indemnité
de 15,50 $ par jour de mise en disponibilité ou de 31,00 $ pour une {
mise en disponibilité s'échelonnant de la fermeture des bureaux le
vendredi ä la reprise du travail la semaine suivante.

 

c) l'employé requis de se tenir régulièrement ou pour des périodes EE
prolongées à la disposition de l'employeur en dehors de ses heures 5
normales de travail reçoit 0,50 $ de l'heure, du lundi soir à la
fermeture des bureaux au vendredi matin à l'ouverture des bureaux.

17.05

Le paiement du temps supplémentaire est effectué dans les trente (30)
jours suivant sa réception au Service de la trésorerie.

i Cm SRem mamy maa rnmo42.06. enTheaaLRIEaamsWt SO ES rrinA?EE YCMLPLA idL CAR0%SA AE Lit AMAT rom tsOTLtyit” © ~~

En paiement du temps supplémentaire effectué, un empioyé a droit à une
compensation en argent calculée ä partir du taux applicable pour la
période de temps ainsi travaillée. Sans toutefois accumuler plus de
trente-cinq (35) heures ä son crédit, il peut recevoir, s'il en fait la
demande, au lieu de ladite compensation en argent :

a) un crédit de congé d'une durée équivalente en tenant compte du taux
de temps supplémentaire applicable, ou

b) un crédit de congé d'une durée équivalente au temps effectivement
travaillé et un paiement correspondant à cinquante pour cent (50%) ou
cent pour cent (100%), selon le cas, de prime pour le temps supplé-
mentaire effectué.
 

Ce crédit de congé est reporté d'une année de calendrier à une autre.
” Les congés doivent être pris par demi-journée(s) à une date choisie
par l'employé et approuvée par son supérieur.

   



  

17.07

Lorsque la Communauté requiert que du surtemps soit effectué, celui-ci
est réparti de façon équitable entre les employés du service concerné et

= est d'abord offert sur une base volontaire à l'employé régulier apte à
ÿ» € effectuer le travail. En cas de refus ou à défaut de trouver un nombre
. à suffisant d'employés pour effectuer le surtemps requis, l'employé du

service ayant le moins d'ancienneté et apte à exécuter le travail a
l'obligation d'effectuer le surtemps.

17.08

Pour les fins de cet article, le temps d'un employé requis de se dépla-
cer dans l'exercice de ses fonctions n'est pas considéré comme du
travail accompli en temps supplémentaire. Il en est de même du temps
d'un employé qui participe à un colloque ou un séminaire ou un congrès ä
moins qu'il agisse comme personne ressource ou animateur.

IT est entendu toutefois que lorsque la nature même du travail
(exemple : inspection des propriétés, messagerie) comporte un
déplacement entre le début et la fin du temps effectivement travaillé,
le temps de déplacement est compris dans le calcul des heures

…Supplémentaires.

 

      



  

 

ARTICLE 18 - PRIME D'ANCIENNETÉ
 

18.01

L'employé dont l'emploi apparaît à l'annexe «A» reçoit une prime
d'ancienneté ajoutée à son traitement et comportant tous les avantages
et obligations qui y sont rattachés, attribuée comme suit :

Par année
a) après cinq (5) ans

de service : 52,00 $
b) après dix (10) ans

de service : 104,00 $
c) après quinze (15)

ans de service : 156,00 $
d) après vingt (20)

ans de service : 208,00 $
e) après vingt-cinq

(25) ans de service : 260,00 $
f) après trente (30)

ans de service : 312,00 $

18.02
EEadliana a. a sue 2.

Les années de service s‘établissent au 1°" mai de chaque année et
quatre (4) mois ouplus de service au cours de la période de douze (12)
mois suivant le mai comptent pour une année. Le service doit être
continu.
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ARTICLE 19 - JOURS FÉRIES ET CHOMES

19.01

Les jours suivants sont reconnus comme jours fériés et chômés :

Le Premier de l'An;
le lendemain du Premier de l'An;
le Vendredi Saint;
le Lundi de Pâques;
le jour de la fête de Dollard ou de la Reine;
le jour de la Fête Nationale;
La Fête du Canada;
le premier lundi du mois d'août;
la Fête du Travail;
le jour de l'Action de Grâces;
la veille de Noël;
le jour de Noël;
le lendemain de Noël;
la veille du Premier de l'An.

19.02

 
…Çesfêtessont.chômées aux.datesmentionnées äà_ l'annexe«Ny…da Ja.
convention collective.

Cependant, ces fêtes sont chômées aux dates où elles sont observées
officiellement pour l'employé remplissant un emploi requérant d'être
rempli d'une manière continue sept (7) jours par semaines.

19.03

Pour avoir droit à son salaire pour l'un de ces jours de fête, l'employé
doit être au travail le jour ouvrable qui précède ou qui suit le jour de
la fête, à moins qu'il ne bénéficie d'un congé autorisé en vertu de
cette convention autre qu'un congé sans solde.

19.04

L'employé remplissant un emploi requérant d'être rempli d'une manière
continue sept (7) jours par semaine, a droit :

a) à la rémunération d'une journée régulière de travail ou un jour de
congé en compensation lorsque le jour férié coincide avec son jour de
repos hebdomadaire et qu'il n'est pas requis de travailler ce jour
férié. -

b) à la rémunération d'une journée régulière de travail ou un jour de
congé en compensation et au taux de temps double pour les heures
effectuées lorsqu'il est requis de travailler un jour férié.

  

 

  



    

  

19.05

Le congé en compensation est accordé à la demande de l'employé et selon
les besoins du service; ce congé doit être pris par demi-journée(s) ou
multiple de demi-journée(s).

19.06

Les jours de congé en compensation au crédit de l'employé au 30 avril
sont payés dans les trois (3) semaines qui suivent.

19.07

Les bureaux de la Communauté urbaine de Québec seront fermés entre Noël
et le Jour de l'An, sauf pour les employés dont les services sont
requis.

Pour compenser ces jours non travaillés, l'employé a le choix d'utiliser
les congés qu'il possède à son crédit dont notamment ceux prévus a
l'article 16,09, un congé sanssolde ou un congé de vacances anticipées.

     

 

  



 

 

3 ARTICLE 20 - VACANCES bl

g 20.01

4 L'employé régulier ou permanent a droit, au 1%" mai 1985, à des vacances by
ro acquises au cours des douze (12) mois qui précédent, dont la durée est ;

répartie comme suit : °
A

a) de dix (10) jours ouvrables s'il compte un (1) an ou plus de service; $

b) de seize (16) jours ouvrables s'il compte un (1) an et quatre (4) E
mois ou plus de service; E

c) de dix-sept (17) jours ouvrables s'il compte trois (3) ans et pe
quatre (4) mois ou plus de service;

d) de vingt (20) jours ouvrables s'il compte quatre (4) ans et i
quatre (4) mois ou plus de service; BY

e) de vingt-deux (22) jours ouvrables s'il compte dix-sept (17) ans et È
quatre (4) mois ou plus de service; Wi

aaAM| Hom,PrBn AR rihe00Pcare ernTSrhAotel PsANlrAAEEA     ereEgOETp

f) de vingt-cing (25) jours ouvrables s'il compte dix-huit (18) ans et
quatre (4) mois ou plus de service;

ae oniinarnan~~

g) de trente (30) jours ouvrables s'il compte trente-deux (32) ans et
quatre (4) mois ou plus de service.

20.02

Pour les fins de cet article, 1'année est du 1€" mai au 30 avril sui-

vant.

Les yacances doivent &tre prises au cours des douze (12) mois commencant Shin
le 1° mai de chaque année et au plus tard avant le 15 mai de l'année =
suivante. Cependant, l'employé peut, pour des raisons spéciales,
avancer ou reporter ses vacances en totalité ou en partie äà l'année
précédente ou suivante, après autorisation écrite du directeur du
Service du personnel, du directeur général ou du Comité exécutif.

20.03

Dans le cas où un employé entre au service de la Communauté après le
1"" mai, la durée des vacances annuelles s'établit à un (1) jour
ouvrable par mois à courir entre la date de son entrée en fonction et le a
1°" mai suivant, jusqu'à concurrence de dix (10) jours ouvrables. Ta

ER
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20.04

Outre les vacances auxquelles l'employé a droit selon le paragraphe
20.01, les vacances accumulées antérieurement au 1 mai 1974 et non
utilisées demeurent à son crédit. Ces vacances peuvent être prises au
rythme d'une semaine par année. Toutefois avec l'autorisation de son

 

directeur de service, l'employé peut les prendre äà raison de plus d'une ®
semaine par année. p

20.05

= L'employé qui quitte définitivement le service de la Communauté ou dont
BO. la date obligatoire ou prématurée de la retraite survient avant qu'il

3 ait pu prendre les vacances antérieures ad son crédit et celles
afférentes à l'année en cours a droit, à son choix, à une prestation en
espèces pour la valeur de ce congé, ou, avant la date de cessation de
ses fonctions à un congé pour les vacances äà son crédit plus un congé
d'une durée proportionnelle à celle du service accompli au titre de
cette même année.

20.06

| Les dates de vacances sont sujettes à l'approbation du chef de service,
wgquipeatTesmodifierTorsqueTesbesoinsTrexigentTTETTesdoivent être

établies en tenant compte du désir et de 1'ancienneté des employés, en
autant que la bonne administration le permet.

20.07

Le chef de chaque section, division ou service peut exiger que les
employés formulent leur demande au moins quinze (15) jours à l'avance ou
dans le cours du mois de mai.

20.08  L'employé en congé sans solde pour la moitié ou plus des jours ouvrables
d'un mois de calendrier n'accumule pas de crédit de vacances au cours de
ce mois.

20.09

Un employé peut prendre le tiers des vacances auxquelles il a droit en
- journées ou en demi-journées. Cependant, il peut prendre un plus grand E

nombre de jours de vacances en journées ou en demi-journées avec 1'auto- E
risation de son supérieur. ; 

  
    



 

20.10

a) L'employé victime d'un accident ou d'une maladie et qui ne reprend
pas le travail avant la période fixée pour ses vacances peut reporter
celles-ci à une date ultérieure à condition qu'elles puissent être
utilisées au cours de la même année de vacances.

b) L'employé qui est hospitalisé pendant trois (3) jours et plus durant
ses vacances, reçoit un crédit de vacances égal au nombre de jours
d'hospitalisation, sous réserve de la production de pièces
justificatives et à condition qu'elles puissent être utilisées au
cours de la même année de vacances.

20.11

L'employé rappelé au travail pour une journée ou moins alors qu'il est
en vacances est rémunéré selon les dispositions de l'article 17.06 comme
s'il s'agissait de travail effectué äà l'occasion d'un jour férié.

[EN08

 
  



  

 

ARTICLE 21 - CONGES SPÉCIAUX

21.01

Tout employé régulier ou permanent accumule 5/12 de jour de congé
spécial par mois de service, jusqu'à un maximum annuel de cing
(5) jours.

21.02

Le crédit d'absence est cumulatif jusqu'ä concurrence de vingt-cinq (25)
: jours. Le crédit ne peut toutefois être monnayé en espèces pour quelque
- raison que ce soit.

old 21.03

L'employé régulier ou permanent peut utiliser cette réserve de congé
après avoir avisé par écrit son supérieur immédiat avant son départ, à
moins que des circonstances imprévisibles l'en empêchent.

21.04

N L'employé en congé sans solde pour la moitié ou plus des jours ouvrables
977d'un mors” dé caléñdrfer n'accumuTe pas decréditdecongés spéciaux7

durant ce mois.

   
  

21.05

Les absences sont calculées à raison de 1/12 de jour par demi-heure ou
fraction de demi-heure d'absence.

Les retards sont calculés de la même façon et sont déduits de la réserve
de congés spéciaux si un crédit existe à ce niveau.

21.06

L'employé appelé comme juré ou témoin dans une affaire où lui-même ou un
membre immédiat de sa famille n'est pas intéressé bénéficie d'un congé
avec solde pendant le temps où il est requis d'agir comme tel.
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  21.07

Toute demande de congé sans solde doit être transmise par l'employé ä
son directeur de service; la demande doit être justifiée.

Les congés de trois (3) jours et moins peuvent être autorisés par le
directeur du personnel et ceux de (5) jours et moins par le directeur
général; les congés de plus de cinq (5) jours peuvent être autorisés par
le Comité exécutif.
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ARTICLE 22 - CONGÉS POUR AFFAIRES PUBLIQUES

22.01

Sur demande écrite, la Communauté accorde un congé sans solde d'au plus
soixante (60) jours ouvrables ä tout employé qui brigue les suffrages à
une élection fédérale, provinciale, municipale ou scolaire.

S'il est élu, il est immédiatement placé en congé sans solde pour la
durée de son mandat, si ce mandat est au Parlement fédéral ou à l'Assem-
blée nationale.

Il doit, dans les dix (10) jours de l'expiration de son mandat, s'il est
en congé sans solde, demander par écrit sa réintégration au service de
la Communauté et le réintégrer dans les trente (30) jours, sans quoi il
est rayé des cadres par licenciement.

L'employé ainsi réintégré l'est à un niveau de rémunération correspon-
dant au niveau de rémunération de son grade.

Il a priorité pour être affecté au même emploi et, le cas échéant, au
poste de travail qu'il occupait avant son congé sans solde.

Siaucun--emploi—de-son-grade-n'est-vacant,ilpeutêtreréintégréen...IAA
_

surnombre, le surnombre ainsi créé étant résorbé à la première vacance
venant à exister dans tel emploi.

11 ne peut refuser le poste ou les tâches auxquels il est affecté selon
ses qualifications. S'il refuse, il est rayé des cadres par licencie-
ment.

22.02

Les dispositions de la Loi constitutive de la Communauté, lorsque
différentes de celles qui précèdent, priment sur ces dernières.

        



 

E
L
p
e
e

e
s

 
   

ARTICLE 23 - CONGES DE MATERNITÉ

23.01

L'employée enceinte a droit à un congé de maternité d'une durée de vingt
(20) semaines qu'elle peut répartir à son gré avant et après la date
prêvue de l'accouchement. Après avoir remis à l'employeur le préavis de
départ prévu à cet article, elle peut quitter en tout temps à partir de
la seizième semaine avant la date prévue de l'accouchement.

23.02 L'employée doit fournir dans les premiers mois de sa grossesse un
certificat médical attestant la date probable de l'accouchement.

23.03 L'employée doit donner un préavis écrit à son directeur de service
avec copie au directeur du Service du personnel, au moins trois (3)
semaines avant la date du début de son congé de maternité. Cet avis
précise Ja date de son départ pour son congé et la date prévue du retour
au travail.

Cet avis peut être de moins de trois (3) semaines si un certificat
médical atteste la nécessité pour l'employée de cesser le travail dans
un délai moindre.

23.04 2000 Leas ane

 

 
 

 

R partir de la sixième semaine qui précède la date prévue de
l'accouchement, la Communauté peut exiger de l'employée qui est encore
au travail, un certificat médical établissant qu'elle est en mesure de
travailler.

23.05

L'employée absente pour grossesse ne reçoit pas de traitement durant son
absence et la politique des congés de maladie s'applique en ce qui
concerne le contrôle et la production de certificats médicaux.

23.06

Nonobstant ce qui précède, la CUQ verse à l'employée ayant accompli un
(1) an de service au moment de son accouchement et dont la grossesse se
rend à terme, les indemnités suivantes :

a) la différence entre 95% de son traitement hebdomadaire de base pour
chacune des deux (2) premières semaines du congé prévu ä la clause
23.01 et 50% de l'indemnité s'appliquant au délai de carence
précédant la période d'admissibilité aux prestations
d'assurance-chômage;

b) la différence entre 95% de son traitement hebdomadaire de base et la
prestation d'assurance-chômage à laquelle elle a droit, jusqu'à
concurrence de quinze (15) semaines, sur présentation de ses
bordereaux de prestations;

   



 

 

    

c) 95% de son traitement hebdomadaire de base pour chacune des trois (3)
semaines suivant la période de quinze (15) semaines prévue au
paragraphe b) de cette clause.

Le paiement de ces indemnités est conditionnel ä l'acceptation de la
Commission de l'Emploi et de l'Immigration du Canada.

23.06A

L'employée qui, au 18" septembre 1985, est en congé conformément à la
clause 23.01 à droit aux indemnités prévues & la clause 23.06.

23.07

Le traitement hebdomadaire de base inclut le traitement régulier de
l'employée, la paie d'ancienneté et le traitement pour horaire
particulier.

23.08

L'employée en congé conformément à la clause 23.01, a droit aux

 

avantages dont elle aurait bénéficié si elleétait restée au travail,
VETIecontinue,sielleTedésire,de participer aux avantages sociaux
prévus à la convention collective, äà la condition d'effectuer le
paiement régulier de ses cotisations. Dans ce cas, l'employeur assume
sa part.

23.09

À moins d'avis contraire de l'employée, l'employeur retient, lors du
versement de l'indemnité prévue à la clause 23.06, les contributions
régulières de l'employée au régime de rentes des employés de la CUQ pour
la période des vingt (20) semaines prévues & la clause 23.01 et pour les
six (6) semaines de prolongation prévues & la clause 23.11 s'il y a
lieu.

La CUQ retient également Ja cotisation syndicale et la prime
d'assurance-vie du Syndicat pendant la même période, conformément a
l'article 4 de la convention.

23,10

Après l'accouchement, l'employée reprend le poste qu'elle occupait après
avoir produit un certificat de son médecin attestant qu'elle est apte à
reprendre le travail.

    



 

 

 
 

 

23.11

L'employée peut prolonger le congé prévu aux clauses 23,01, 23.15 ou
23.16 d'une période de six (6) semaines. Dans un tel cas, elle doit en
informer le directeur du personnel par écrit avec copie à son directeur
de service, au moins trois (3) semaines avant la date qui était prévue
pour son retour au travail ou le plus tôt possible s'il s'agit d'un
congé pris conformément aux clauses 23.15 et 23.16.

Lorsque l'employée ne reprend pas l'exercice de ses fonctions après les
six (6) semaines de prolongation, son poste peut être considéré vacant
et elle voit alors son nom ‘inscrit sur la liste d'aptitudes pour
l'emploi qu'elle exerçait.

23.12

L'employée peut, en outre, prolonger son congé de maternité par un congé
sans traitement n'excédant pas deux (2) ans de la date de
l'accouchement. En tel cas, l'employée doit, au moins trois (3)
semaines précédant la fin du congé prévu à la clause 23.01 ou 23.11,
préciser par écrit au directeur du Service du personnel avec copie ä son
directeur de service, la durée du congé désiré.

23.13

Si 1'employée ne réintégre pas son emploi à la suite du congé sans
traitement prévu à la clause 23.12, elle est considérée comme ayant
remis sa démission.

L'employée qui réintégre la Communauté äà la suite du congé sans
traitement prévu à la clause 23.12, est affectée en prioritë & son
emploi dès qu'un poste devient vacant, à l'intérieur de son emploi ou à
un emploi convenant à ses qualifications.

23.14

Si l'accouchement a lieu après la date prévue, l'employée a droit à une
prolongation de son congé de maternité équivalente à la période du
retard, sauf si elle dispose déjà d'une période d'au moins deux (2)
semaines de congé de maternité après la date de l'accouchement.

23.15

Lorsque survient une fausse couche naturelle ou provoquée légalement
avant le début de la vingtième semaine précédant la date prêvue de
l'accouchement, l'employée a droit à un congé de maternité n'excédant
pas trois (3) semaines. Dans ce cas, l'employée a droit à l'indemnité
hebdomadaire prévue à la clause 23.06 pour le nombre de semaines à

-

laquelle elle est admissible à une prestation d'assurance-chômage.
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i 23.16 A

3 L'employée qui accouche d'un enfant mort-né aprés le début de la i
= vingtième semaine précédant la date prévue de l'accouchement, a droit &
a un congé de maternité qui se termine au plus tard cing (5) semaines
5 après la date de l'accouchement. Dans ce cas, 1'employée a droit &

l'indemnité hebdomadaire prévue à la clause 23.06 pour le nombre de
tp semaines à laquelle elle est admissible à une prestation
a. d'assurance-chômage. :

= 23.17 É
En cas de fausse couche naturelle ou provoquée légalement ou en cas ——md

PE d'accouchement prématuré, 1'employée doit, aussitôt que possible, EC
- 0 remettre un avis écrit accompagné d'un certificat médical informant EL.

= l'employeur de l'événement survenu et de la date prévue de son retour au Ru
4 travail. E

2 23.18 : A

Lorsque les conditions de travail de 1'employée constituent des dangers '
physiques pour l'enfant à naître ou pour elle-même à cause de son état
de grossesse, celle-ci peut demander d'être affectée à d'autres tâches La

_——_.... JUSQu'aumomentdesoncongédematernitdCettedemandedoitStveSLE
appuyée par un certificat médical attestant de la situation.

23.19

Si l'employeur n'effectue pas l'affectation provisoire maternité prévue
au paragraphe précédent ou lorsqu'une complication de grossesse exige un
arrêt de travail pour une période dont la durée est prescrite par un
certificat médical, Tl'employée a droit à un congé spécial sans
indemnité. 
Dans un tel cas, le congé de maternité prévu à la clause 23.01 commence
à compter du début de la huitième semaine précédant la date prévue de  

  

  

7 l'accouchement. E
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ARTICLE 24 - MALADIE ET ACCIDENT

24.01

a) En cas de maladie caractéristique à son occupation ou d'accident de
travail, l'employé et ses dépendants bénéficient des dispositions de
la Loi des accidents du travail.

b) La Communauté convient de fournir l'équipement et/ou les vêtements de
sécurité nécessaires lorsque l'employé travaille dans des conditions
jugées dangereuses au sens de la Loi de la santé et de la sécurité du
travail.

24.02

En outre, la Communauté garantit à l'employé depuis le premier jour de
l'incapacité jusqu'à son retour, la différence entre le traitement
attaché à sa fonction et les indemnités versées par la Commission de la
santé et de la sécurité du travail du Québec et ce, pendant un maximum
de six (6) mois; après ce délai, la Communauté garantit quatre-vingt
pour cent (80%) du traitement brut que l'employé recevait alors qu'il
travaillait.

24.0311 - ee-sos rienTn emrnin tee com cnalne hyAce aeets ommnire ef tt caenAT me

a) En cas d'incapacité permanente rendant l'employé inapte à remplir son
occupation habituelle et régulière, mais lui permettant de remplir
une autre occupation convenant à son niveau de qualifications, la
Communauté peut le replacer à une telle occupation, qu'il doit
accepter sous peine de perdre les avantages prévus ci-dessus, sans
préjudice à ses droits en vertu de la Loi des accidents du Travail.

b) L'employé ainsi replacé ä un emploi d'un grade inférieur a droit ä
une rémunération établie conformément au paragraphe 24.06.

24,04

La prestation versée en vertu de la Loi des accidents du travail ä un
employé replacé par la Communauté à une autre occupation, à compter de
son replacement prévu au paragraphe 24.03 et pendant la durée de son
service postérieur à ce replacement, demeure la propriété de celui-ci et
le salaire auquel il a droit n'en est pas affecté.

24.05

Au cas où il s'avère impossible de conclure vraisemblablement si la
maladie ou l'accident est ou n'est pas une maladie ou un accident au
sens du paragraphe 24.01, le salarié bénéficie des avantages prévus aux
paragraphes de cette section.
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24.06

L'employé replacé à un emploi d'un grade inférieur en vertu des disposi-
tions du paragraphe 24.03 :

1. continue de toucher son ancien traitement et

2. reçoit les augmentations statutaires prévues pour son ancien traite-
ment jusqu'ä ce qu'il atteigne l'échelon maximum de son ancien
traitement à la date de son replacement, si ce replacement est
effectué avant qu'il ait retiré une prestation de continuité de
salaire ou à la date où il a commencé à retirer une prestation de
continuité de salaire si ce replacement est effectué après qu'il ait
retiré une telle prestation et, en outre,

3. bénéficie de cinquante pour cent (50%) des augmentations générales
pour le grade auquel son emploi est maintenant attaché.

Après que son salaire et celui attaché à son nouvel emploi se sont
rejoints, il est rémunéré selon le salaire attaché à son nouvel emploi.

En aucun cas, l'employé replacé ne doit recevoir un salaire moindre que Le
le montant de la, nrestation de continuitédesalaireàlaquelle41.ME

aurait eu droit en vertu du régime, s'il n'avait pas été replacé. E

Toutefois, l'employé bénéficie de cent pour cent (100%) des augmenta-
tions générales pour le grade auquel son emploi est attaché au moment de
l'accident s'il est blessé au cours d'un attentat direct ou indirect
contre sa personne ou d'autres employés de la Communauté urbaine de
Québec, par suite de l'exercice de ses fonctions ou d'actes posés dans
l'exercice et les limites de ses fonctions.

24.07

a) L'employé régulier non permanent et l'employé ayant un (1) an ou
moins de service bénéficient d'une demi-journée (1/2) par mois en cas
de maladie ou d'accident dûment constatés dont ils sont victimes et
qui les empêchent de remplir leurs fonctions. En nul cas, l'employé
régulier non permanent ne peut accumuler plusde cing (5) jours de
crédit de maladie au cours de la période du 1° mai d'une année au 30
avril de 1'année suivante.

L'employé régulier non permanent et 1'employé ayant un (1) an ou
moins de service a droit à 60% de son salaire régulier pour une
période n'excédant pas quinze (15) semaines. Toutefois, il doit
utiliser, au préalable, tous ses crédits de maladie et, ceux-ci
diminuent d'autant la période de quinze (15) semaines prévue au
présent alinéa.
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3 b) 1'employé permanent ayant un (1) an ou plus de service jouit du plein
ë salaire attaché à sa fonction, jusqu'à celle des deux dates survenant

>» la première :

1. soit la date de sa réadmission au travail.

a 2. soit la date du premier jour du mois suivant une période continue
8 de six (6) mois d'invalidité alors qu'il devient admissible au
a régime de continuité de salaire prévoyant une indemnité égale a

60% du salaire brut de l'employé avec un maximum de 2 000,00 $ par
mois, ceci jusqu'à l'âge de 65 ans. Ce maximum de 2 000,00 $ sera
majoré pour toute hausse de couverture correspondante a une
augmentation de prime de 6% depuis l'année 1984 et 1985.

c) Composantes du système

1 - Chaque employé se voit attribuer le premier jour de chaque année une
banque de six (6) jours pour des congés maladie.

2 - Lors d'une absence pour raison de maladie, les deux (2) premiers ,
3 jours sont puisés à même cette banque, les jours suivants jusqu'à

at...COnÇyrvencedesix.Éf)mois.cantpavésA100%nar1aCommunauté0.200eene
ui urbaine de Québec et passé cette përiode, l'assurance invalidité

| prolongée s'applique. .

 

  
à 3 - À la mi-décembre de chaque année, les jours non utilisés äà la banque

de l'employé lui sont remboursés.

4 - Une fois la banque épuisée, les journées additionnelles prévues à
cet article ne peuvent être compensées à même les congés spéciaux ou
les congés pour vacances. :

  
| A | 24.08

E
a a) En cas d'incapacité permanente rendant l'employé inapte äà remplir son
a emploi habituel et régulier mais lui permettant de remplir un autre
À| emploi convenant à son niveau de qualifications, la Communauté peut
a le replacer à un tel emploi qu'il doit accepter sous peine de perdre

les avantages prévus ci-dessus.

 

b) L'employé ainsi replacé à un emploi d'un grade inférieur a droit ä
une rémunération établie conformément au paragraphe 24.09.
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24.09

L'employé replacé à un emploi d'un grade inférieur par suite de l'appli-
cation des dispositions du paragraphe 24.08 a) :

1. continue de recevoir le salaire qu'il recevait à la date de son
replacement, si ce replacement est effectué avant qu'il ait retiré
une prestation de continuité de salaire, ou à la date où il a com-
mencé à retirer une prestation de continuité de salaire, si ce
replacement est effectué après qu'il ait retiré une telle prestation
et en outre,

2. bénéficie de cinquante-pour cent (50%) des augmentations générales
pour le grade auquel son emploi est maintenant attaché.

Après que son salaire et celui attaché äà son nouvel emploi se soient
- -

rejoints, il est rémunéré selon le salaire attaché à son nouvel emploi.

En aucun cas, l'employé replacé ne doit recevoir un salaire moindre que
le montant de prestation de continuité de salaire, äà laquelle il aurait
eudroiten vertu durégime s'il n'avaitpasété replacé.=~

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES

24.10

Pendant le temps d'une absence pour maladie ou accident, l'employé
conserve son statut d'employé avec tous les avantages et obligations y
attachés, sauf les autres bénéfices d'absence payée et les jours chômés
et fériés prévus 3 la convention collective. Quant aux vacances, elles
ne’ peuvent &tre reportées d'une année de convention à l'autre pour cause
d'absence en maladie ou pour accident.

   

 

  



 

24.11 i
Un employé à qui la Communauté est tenue de verser des prestations È
salariales en vertu de cet article, à la suite d'un accident, doit pour EF
bénéficier de ces prestations :

a) aviser sans délai son supérieur immédiat de son absence au travail et
fournir le plus rapidement possible au Service du personnel une ;
déclaration écrite en la forme prescrite à l'annexe «C» de la conven- E
tion. Eb

b) signer une formule de subrogation par laquelle l'employé subroge la
Communauté dans tous ses droits et recours contre quiconque et toute
personne responsable de son incapacité.

Cette subrogation peut être exercée jusqu'à concurrence de tout ce que
la Communauté est appelée à payer par suite de la maladie ou de l'acci-
dent, sous réserve de tout recours de l'employé pour l'excédent.

Il est expressément convenu que les montants accordés à titre de souf-
frances, douleurs, inconvénients et perte de jouissance de la vie ne
font pas l'objet de cette subrogation.   

 

Less=xs==FAALCURtamns L'emniavé -ne-peut Ni. Airsetement niindirectement -nu.de.we8a :

quelque maniére que ce soit, lib&rer aucune personne, société ou corpo- -
ration pouvant être en loi tenue responsable de la maladie ou de l'acci-
dent donnant lieu à la réclamation.

L'employëé s'engage en outre à n'accepter aucun rëglement sans l'approba-
tion préalable de la Communauté urbaine de Québec.

24,12 
a) Règle générale, l'employeur n'exige un certificat médical que pour =

les absences de trois (3) jours ouvrables ou plus. ’

b) Dans les cas d'abus et d'absences répétées d'un employé, le directeur 3
du Service du personnel peut exiger un certificat médical pour toute 5
absence en maladie aprés avoir avisé par écrit l'employé d'une telle 8
obligation; EE

c) Lorsque demandé, l'employé est tenu de se présenter chez le médecin
choisi par l'employeur. 

d) Pour bénéficier des prestations salariales en vertu de cet article, 2
x l'employé doit, lorsque requis, faire parvenir le certificat médical E
x au médecin de la Communauté dans les plus brefs délais et tout

| diagnostic demeure au dossier médical de l'employé.

 
 
   



 

 
 

   

24.13

En cas de désaccord entre le médecin de la Communauté et le médecin de
l'employé, ou sur demande de l'employé, un comité de révision médicale
est formé d'un médecin désigné par la Communauté, d'un médecin désigné
par le Syndicat et d'un médecin désigné conjointement par la Communauté
et le Syndicat.

24,14

Pour bénéficier des prestations salariales prévues au présent article,
l'employé doit se soumettre aux prescriptions médicales que son état
nécessite, sans préjudice à ses droits en vertu de la Loi des accidents
du travail.

Une période d'absence est considérée comme la continuation d'une période
d'absence antérieure si l'employé reprend le travail alors qu'il n'a pas
récupéré sa capacité de travailler réguliërement.

24.15

Les parties conviennent que, aux prestatiofis salariales en cas de
omatagie-ou--daccidentcorrespond -Hebrigation-soctate-de-reclassement

ou Ta réintégration de tout salarié de la Communauté devenu inapte a
l'emploi qu'il occupait antérieurement à sa maladie ou son accident,
mais qui a récupéré sa capacité de travailler à un autre emploi, et
qu'il est de leur devoir de le replacer, compte tenu des droits des
autres employés. Le Syndicat en est informé avant toute affectation.

Aux fins d'un tel replacement, les dispositions du paragraphe 27.02
s'appliquent mutatis mutandis.

24,16

Les compensations ou prestations salariales prévues par la convention au
cas de maladie ou d'accident ne s'ajoutent pas aux compensations ou
prestations salariales et aux rentes payables en vertu de la Loi des
accidents du travail, de la Loi sur l'assurance-automobile, de la Loi
d'indemnisation des victimes d'actes criminels ou du Rêgime de rentes du
Québec et leurs amendements, mais les incluent en ce sens que les
compensations ou prestations salariales et rentes en vertu de ces lois
en sont dëductibles.

  

 

    



 

 
  

24.17

L'employé qui désire s'absenter de son domicile pendant plus d'une
journée lors d'une période d'absence en maladie ou en accident, doit y
être autorisé au préalable par le directeur du Service du personnel.

24.18

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas en cas d'absence
résultant de maladie ou de blessure qui a volontairement été causée par
l'employé lui-même, d'alcoolisme ou de toxicomanie, de participation
active à une course de véhicules-moteurs, à une émeute, à une insurrec-
tion, ou à des actes criminels, ou de service dans les forces armées.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas d'alcoolisme ou de toxicomanie,
la première période d'absence pendant laquelle l'employé reçoit des
traitements ou soins médicaux en vue de sa réhabilitation, est reconnue
comme absence pour maladie.

 

        



ARTICLE 25 - ASSURANCES COLLECTIVES E
25.01 E
La Communauté s'engage à maintenir les régimes d'assurances collectives
en "y et à défrayer pour les employés permanents cinquante pour

 

cent (50%) du coût des bénéfices actuels des assurance-vie y compris le
M.A.M., assurance-vie familiale, assurance accident-maladie et ce, pour te
la durée de la présente convention. K.

25.02 ne

Les dividendes éventuels sont utilisés à la réduction des primes ou à
l'accroissement des bénéfices, au choix du Syndicat.

25.03 E

 

Dans le cas de l'assurance-salaire de courte durée (période d'absence
inférieure à six (6) mois), l'employeur jugera de l'opportunité de la
confier à un assureur.
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ARTICLE 26 - RÉGIME DE RENTES

26.01

Le régime de rentes de la Communauté établi par son règlement numéro 32
et ses amendements est maintenu. Un projet d'amendement sera déposé au
cours de la dite convention par le comité de retraite.

26.02

Le régime de rentes constitue une condition de *ravail négociable à
l'occasion du renouvellement de la convention collecuive de travail.

Cependant, pour la durée des présentes, son interprétation et son
application sont sujettes à la procédure de grief et d'arbitrage prévue
à la convention. Il en est de même pour l'élaboration, l'application et
l'interprétation du nouveau régime de rentes prévu à l'article 26.04.

26.03

a) Outre les modifications prévues à l'article 26.01, la Communauté
s'engage äà modifier le régime de rentes des employés de la Communauté
pour accorder un bénéfice additionnel uniquement aux employés
intégrés_delavilledeQuébec non encore retraitésà la date de
 

   

Qu:8

  
 

signature de la convention, exception faite de monsieur Emile Parent.

Le coût de ce bénéfice additionnel est défrayé en partie par
l'employé intégré de la ville de Québec et en partie par la
Communauté. Pour sa part, la Communauté s'engage à verser pour
chaque employé intégré de la ville de Québec encore à l'emploi à la
signature de la convention collective une contribution additionnelle
égale à 1% de son salaire. Cette contribution est ainsi versée
jusqu'à la cessation d'emploi de cet employé ou jusqu'à ce qu'il
prenne sa retraite, selon le premier de ces deux événements à se
produire.

b) Les parties conviennent de se rencontrer dans le cadre du comité des
relations de travail pour s'entendre sur le choix du bénéfice
additionnel. À défaut d'entente, le cas est soumis à la procédure de
grief et d'arbitrage prévue à la présente convention collective.

c) La Communauté fera quantifier par son actuaire et ce d'ici les trente
(30) jours de la signature de la convention, ce que représente en
terme de pourcentage sur l'indexation de la rente des employés
MSS la contribution additionnelle de 1% prévue à l'article
26.03 a).

Les employés intégrés pourront faire connaître à la Communauté leur
intention d'augmenter à leurs frais ledit bénéfice additionnel. Dans
ce cas, l'actuaire de la Communauté devra tenir compte de ladite
augmentation souhaitée par les employés intégrés.

ay
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26.04

Un nouveau régime defentes sera mis en vigueur pour les employés nommés
réguliers après le 1” avril 1983 et prévoiera que :

a) le crédit de rente sera de 2% par année de contribution jusqu'à un
maximum de 70%;

b) l'indexation de la rente sera calculée sur l'excédent de 3% de
l'augmentation de l'indice des prix à la consommation;

c) la rente de retraite sera indexée au 1°" janvier, proportionnellement
au nombre de mois écoulés depuis la retraite au cours de l'année
précédente;

d) la contribution de l'employé et celle de l'employeur seront
déterminées par la Communauté sur recommandation de son actuaire.
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ARTICLE 27 - CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

27.01

a) Aucun employé permanent ne peut être congédié pour cause de
changements technologiques ou de modifications dans les structures
des services.

b) Aucun employé ayant acquis la permanence avant le 5 juin 1984 ne peut
être congédié pour cause de changements technologiques, de
modification dans les structures des services de la Communauté ou de
manque de travail.

27.02

Si la Communauté abolit ou modifie les responsabilités d'un poste de
travail ou d'un emploi suite à des changements technologiques ou des
modifications dans les structures des services, elle en informe le
Syndicat un mois à l'avance, Les parties peuvent se rencontrer pour
discuter de la nouvelle affectation de l'employé et des mesures à
prendre pour lui permettre, le cas échéant, de se réadapter et de lui
assurer, aux frais de la Communauté, l'entraînement nécessaire ä son
nouvel emploi.

 

 — a ns

27.03

L'employé permanent touché par les mesures prévues aux paragraphes
précédents ne subit aucune diminution de salaire à l'occasion d'un
déplacement et continue de bénéficier des augmentations générales de
traitement et des avancements d'échelon s'il y a lieu.

27.04

L'employé permanent ne peut refuser une mesure recommandée conjointement
par les parties en vue de son recyclage; son refus équivalant & une
démission de sa part.

27.05

Dans tous les cas de transfert*‘de compétence, la Communauté s ‘engage ä
intervenir auprès du gouvernement ou du corps public ou de l'entreprise *
privée qui acquiert juridiction pour que tous les salariés affectés
puissent être transférés et recevoir des traitements et des bénéfices
sociaux non inférieurs à ceux reçus de la Communauté et à faire des
représentations pour que soient respectés tous leurs droits et privi-
lèges.
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ARTICLE 28 - PROTECTION DU TRAVAIL

28.01

La Communauté s'engage à ne pas recourir à des entreprises fournissant
de l'aide temporaire pour effectuer du travail normalement effectué par
des employés régis par la convention. Elle peut toutefois recourir ä un
tel organisme pour obtenir une aide vraiment temporaire et en autant que
ce contrat n'ait pas pour résultat d'empêcher un employé de remplacer à
un emploi supérieur, pour lequel il est apte et appartenant au bureau où
il travaille.

28.02

La Communauté informe le Syndicat avant de conclure un contrat pour de
l'aide temporaire.
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ARTICLE 29 - CONDITIONS D'OBTENTION DES CONGES

29.01

Pour bénéficier des droits et avantages prévus aux articles 5, 20, 21,
4% 22, 23 et 24, les employés sont assujettis à la procédure en usage pour
5 2 le contrôle des absences. 5
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ARTICLE 30 - ALLOCATIONS D'AUTOMOBILE

30.01

a) Tout employé dont 1'exercice des fonctions nécessite 1'usage habituel
d'une automobile et dont la Communauté requiert qu'il utilise son
automobile a droit à une allocation établie eu égard ä l'utilisation
annuelle qui en est faite, conformément äà l'échelle des allocations
d'automobile qui fait partie intégrante de la convention collective,

 

comme annexe «B». Le paiement de cette allocation est fait men- 3
suellement, selon l'usage établi. 4

b) Si les frais fixes et variables augmentent pendant la durée de la
convention collective, selon les rapports du Club Automobile du
Québec, les allocations d'automobile prévues ä l'annexe «B» sont
ajustées conformément aux règles établies à compter de la date de la
publication du rapport.

c) Advenant qu'aucun rapport ne soit publié par le Club Automobile du
Québec dans les douze (12) mois qui suivent le dernier ajustement,
les parties conviennent de se rencontrer dans le cadre du comité des
relations de travail pour établir, s'il y a lieu, l'augmentation des
allocations d'automobile. À défaut d'entente, les. articles 40 à 48
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d) Les frais fixes et variables sont calculés d'après les études du Club
Automobile du Québec sur les coûts d'utilisation d'une automobile de
catégorie compacte.

30.02

La Communauté peut exiger un relevé de kilométrage annuel de l'employé pi
bénéficiant d'une allocation d'automobile.” a g

30.03 :

La .Communauté rembourse à Tl'employé qui -reçoit une allocation ° :
d'automobile le loyer du stationnement qu'il peut être appelé ä-payer et
ce, jusqu'à concurrence de quarante dollars (40,00 $) par mois sur
présentation de "preuve de paiement, la Communauté se réservant le droit
d'identifier le stationnement qu'utilisera l'employé. Si aucun
stationnement, public n'est disponible au tarif maximum‘prévu ci-haut,
les parties conviennent de réviser cette allocation. RTE
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30.04 A

a) Déplacements occasionnels en automobile

L'employé qui accepte, à la demande de la CUQ, d'utiliser he
occasionnellement son automobile pour se déplacer durant ses heures de pt
travail dans l'exercice de ses fonctions, reçoit, en remboursement de
toutes les dépenses ainsi encourues, une somne de 2,50 $ par course ou de
0,27 $ par kilomètre pour les déplacements effectués à l'intérieur des
limites de la Communauté urbaine de Québec. Lorsque le lieu de
destination se situe à l'extérieur des limites de la Communauté urbaine,
le taux est de 0,19 $ par kilomètre. Les frais de stationnement
occasionnés lors de tels déplacements sont remboursés sur présentation
de reçus.

 

b) le taux de conversion du mille au kilométre est 0,621. À titre
d'exemple, 20 milles + 0,621 = 32,2 kilomètres.

30.04 B

Une course débute au port d'attache de l'employé ou au point qui lui est
temporairement désigné comme port d'attache, et se termine au point le

il plus éloigné du déplacement ainsi effectué. Le retour, du point le plus
auÉvoigné-Jusqu'au-port d'attoshe,-conctitue-une-autre-courseine2eurse-- -——-———-—22

peut donc inclure l'arrêt à un ou plusieurs établissements situés sur un ad
méme parcours.

   
Aucun remboursement n'est effectué si un arrêt est situé sur la route 5
entre la résidence de l'employé et son port d'attache. E

30.05

L'employé requis d'utiliser l'autobuS dans ses déplacements durant les
heures de travail pour l'exécution de sa fonction est remboursé du prix
de ses passages ou bîllets selon le cas.

 

_ 30.06
i à

L'employé absent - en congé de maladie ou en raison d'accident de travail rE
reçoit sa pleine allocation pour les trente (30) premiers, jours de rE

; calendrier de son absence; à partir du trente et uniéme (31°) jour, pour
| une période de cinq (5) mois additionnels, il reçoit une allocation
E - égale à la moitié des frais fixes de sa classe établis à l'annexe «B» de -

la convention, ramenés à une base annuelle. :

30.07

L'employé qui travaille de minuit à six heures du matin se voit rembour-
ser le coût du stationnement de son véhicule pendant la période hiver-
nale et ce, sur présentation de pièces justificatives.

   



   

d
a

AE
N
N
A

a
a

 

RE cms cm er pe:
BILEStRERUNS 02 sa a

ARTICLE 31 - PROTECTION JUDICIAIRE

31.01

La Communauté s'engage à assurer, à ses frais, une défense pleine et
entière à l'employé qui est poursuivi par suite d'actes posés dans
l'exercice et les limites de ses fonctions en tant qu'employé de la
Communauté.

31.02

La Communauté convient d'indemniser l'employé de toute obligation que la
loi impose à cet employé en raison de la perte ou du dommage résultant
d'actes, autres que ceux de faute lourde, posés par lui dans l'exercice
et les limites de ses fonctions, mais jusqu'à concurrence seulement du
montant pour lequel l'employé n'est pas indemnisé d'une autre source,
pourvu que :

a) L'employé ait donné dès que raisonnablement possible, par écrit, au
directeur de son service, un avis circonstancié des faits concernant
toute réclamation qui lui est faite;

_b) qu'il n'ait admis aucuneresponsabilitéquant à telle réclamation;
 

 

  
  

   

  

   

     
 

c) qu'il cède à la Communauté, jusqu'ä concurrence du montant de la
perte ou dommage assumé par elle, ses droits de recours contre les
tiers et signe tous les documents requis par la Communauté à cette
fin.

31.03

L'employé a droit d'adjoindre, à ses frais personnels, son propre
procureur au procureur choisi par la Communauté.

31.04

Si la Communauté décide de ne point porter appel de quelque jugement,
l'employé peut porter lui-même tel jugement en appel. S'il obtient gain
de cause, la Communauté rembourse l'employé des honoraires versés à son
procureur, pourvu toutefois que le taux d'honoraires extra-judiciaires
ait été convenu au préalable entre la Communauté et le procureur de
l'employé. À défaut d'entente quant à ce taux d'honoraires, celui-ci
sera référé pour décision du Barreau du Québec.
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ARTICLE 32 - CLAUSES DIVERSES
 

32.01

L'opérateur en informatique ou le peseur requis de demeurer à son poste S

pendant plus d'une heure suivant sa faction normale de travail se voit 03
rembourser le coût d'un repas jusqu'à concurrence de 4,65 $ sur a
présentation de pièces justificatives. À compter du 1° janvier 1986, ¥

cette allocation est haussée à 4,85 $.

32,02

L'employé occasionnel qui effectue le nombre d'heures normales de

travail prévu äà l'article 16 a droit aux bénéfices prévus aux articles

17 et 19 ayant trait au temps supplémentaire et aux congés fériés.

 

Afin de tenir compte des autres congés et avantages sociaux octroyês par

la convention collective dont il ne bénéficie pas, l'employé occasionnel

a droit äà une gratification égale à 4% du salaire gagné, l'étudiant a

 

   droit ä une gratification égale à 4% du salaire gagné, Ce montant est 24

E versé au cours du mois de juin pour la période du 1 noyembre au lop .

; mai et au cours du mois de décembre pour la période du 1° mai au 1 Fi
; novembre ou au départ de l'employé. Mrs

L'employé occasionnel bénéficie également d'un versement de 4% du F

2 salaire brut couvrant la période de vacances qui lui est accordée en %

on conformité avec la loi sur les normes du travail. 1

= =

a L'employé occasionnel régi par cette clause a droit aux congés sociaux À

suivants

3 a) une journée sans réduction de salaire & 1'occasion du décés ou des

= funérailles de son enfant, de son conjoint, de son père, de sa mère,

3 d'un frère ou d'une soeur. I1 peut s'absenter pendant 3 autres

journées a cette occasion, mais sans salaire.

b) une journée sans réduction de salaire, le jour de son mariage;

c) une journée de congé sans solde à l'occasion du mariage de l'un de

ses enfants, et 2 jours de congé sans solde à l'occasion de la

naissance ou de l'adoption d'un enfant;

 

d) l'employé a droit à un congé spécial s'il doit travailler la journée

où survient l'un ou l'autre des événements dont il est fait mention i
aux paragraphes «a», «b» et «c». 5
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e) sous réserve des dispositions prévues ci-après, l'employé occasionnel
régi par la clause 32.02 est admissible une fois l'an à
l'augmentation statutaire ou à l'avancement de grade prévu à
l'article 11.

187
Logmployé occasionnel a droit à l'augmentation au mai ou au
1 novembre à la condition :

A) que son rendement soit satisfaisant;

B) qu'il ait complété 1500 heures de service dans un grade ou qu'il
ait été admissible à une augmentation statutaire s'il n'avait pas
été nommé à un autre poste.

32.03

La Communauté remet au Syndicat en guise de compensation pour des
cotisations syndicales non-perçues, un montant de 2,00 $ au prorata de
chaque semaine travaillée sur les lieux de travail de la Communauté par
du personnel temporaire provenant des entreprises spécialisées dans le
domaine.

32.04
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La Communauté fournit les vêtements d'identifications au commis-messager
et les remplace périodiquement lorsque ceux-ci sont désuets. Il est
entendu que ces vêtements demeurent la propriété de la Communauté et
qu'au moment du remplacement, ceux-ci lui sont remis.

32.05

Au tourisme, pour la durée de la convention les délégués commerciaux
reçoivent une prime de 2 700 $ en considération du temps mis a la
disposition de l'employeur en dehors des heures normales de travail lors
de leurs voyages.  
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ARTICLE 33 - DOMICILE DES EMPLOYES

Les employés embauchés avant le 1ê" janvier 1986 peuvent établir leur
domicile à l'extérieur des limites de la Communauté urbaine de Québec
(Annexe A - Loi CUQ), à condition que cela ne constitue pas une cause
d'absence ou de retard et en autant que l'établissement de leur domicile
près des lieux ou au lieu du travail ne constitue pas une exigence pour
l'accomplissement satisfaisant de leur travail.

L'employé embauché à compter du 187 janvier 1986 doit, comme condition
du maintien de son emploi, établir son domicile dans les limites du
territoire de la Communauté urbaine de Québec au plus tard six (6) mois
après sa nomination à titre d'employé permanent et l'y conserver.

Les employés contractuels en poste à la signature de la convention
collective ayant déjà leur domicile à l'extérieur du territoire de la
CUQ ne sont pas assujettis à cette clause de la convention collective
advenant leur permanence à la CUQ et ce à la condition qu'il n'y ait pas
eu d'interruption de contrat.

rete. Areritesptei0WAMdiBSSSUAIPETnrEa© BLMRAB 1150M roaerAnepeeONAArsmeAALMEAiOSAWSAand

  

“gin a - ) » 5 RE

 



YO A CL ”Lecried alc ain ala TEL,

 

ARTICLE 34- AFFECTATION DEMI-TEMPS

L'employé peut demander que son affectation à temps plein äà son poste de if
travail, soit modifiée en affectation & demi-temps. L'employé transmet
sa demande au directeur du Service du personnel avec copie ä son
directeur de service, la décision de la CUQ ne pouvant faire l'objet
d'un grief.

 

; L'employé régulier affecté à un poste à demi-temps bénéficie des mêmes »
» à avantages au prorata des heures travaillées. Les autres conditions sont b4

| établies après entente avec le Syndicat. À défaut d'entente, l'employé Le
demeure ä plein temps. x
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ARTICLE 35 - DROITS ACQUIS

La convention collective n'a pas pour effet d'abroger une condition de
travail actuellement en vigueur, quoique non stipulée 3 la convention,
sauf dans la mesure où elle est modifiée par cette dernière. Telle
condition de travail est maintenue pour la durée de la convention.
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ARTICLE 36 - DUREE DE LA CONVENTION

La convention est en vigueur de la date de sa signature
jusqu'au 31 décembre 1986. Elle n'a d'effet rétroactif que lorsque
expressément spécifié. De plus, la clause 15.03 et l'article 17
rejatifs aux salaires et au temps supplémentaire sont rétroactifs au
1” janvier 1985.

La dénonciation doit se faire en la manière prévue au Code du travail.
En cas de dénonciation, les dispositions de la convention collective
continuent de s'appliquer jusqu'à la date de la signature d'une
nouvelle convention collective.

EN_FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé 3 Québec ce
( ~/) 1985.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE
MUNICIPAUX DE QUEBEC QUÉBEC

  

  

  

     



 

A
-

E
n

L
u
.

A
.
L
o

-
X
A

3
;

|
,

’
A

en
t
D
eG
R
i
d
a

Li
s

l
i
z
a
s
b

a
E

ti
R
i

É
;

 

 

 

Allocations d'automobile seront réajustées à la date de la
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| ANNEXE «B»

ALLOCATIONS D'ALTOMOBILE REAJUSTEES
À LA DATE DE SIGEATURE DE LA CONVENTION

Distance Allocation annuelle
parcourue Frais fixes Frais variables incluant les frais
en kilomètre accordés accordés fixes et variables

1600 - 2 240 794 $ 185 $ 979 $
2 241 - 2 720 992 $ 226 $ 1 218 $
2 721 - 3 218 1777 $ 265 $ 2 042 $
3 219 - 4 827 1 785 $ 398 $ 2 183 $
4 828 - 6 436 1 944 $ | 532 $ 2 476 $
6 437 - 8 045 2 335 $ | 665 $ 3-000 $
8 046 - 9 654 2 593 $ 798 $ 3 391 $
9 655 - 11 263 2 732 $ 932 $ 3 664 $-

11 264 - 12 872 2 803 $ 1 068 $ 3 871 $
12 873 - 14 481 3 004 $ ! 1 208 $ 4 212 $
14 482 - 16 090 3 010 $ ! 1 337 $ 4 347 $
16 091 - 17 699 3 016 $ | 1 475 $ 4 491 $

|
Liste des postes bénéficiant actuellement d'une allocation! d'automobile.

Inspecteur-calculateur I | classe 11 264 - 12 872
Inspecteur-calculateur II | classe 8 046 - 9 654
Technicien classe 2 241 - 2 720
Chef inspecteur classe 1 600 - 2 240
Evaluateur responsable de secteur classe 2 241 - 2 720
Evaluateur de catégorie classe 1 600 - 2 240
Coordonnateur classe 1 600 - 2 240

prochaine publication de l'étude du Club Automobile.



   

ANNEXE «C»

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC
SERVICE DU PERSONNEL

DÉCLARATION DE L'EMPLOYE EN CAS D'ABSENCE
AU TRAVAIL PAR SUITE D'UN ACCIDENT HORS DU TRAVAIL

. Nom :
Prénom :

. État civil :
Age :

. Adresse :

Emploi à la Communauté urbaine de Québec :

. Date de l'accident :

 

 na

. Lieu de l'accident :

. Blessure(s) subie(s) :

 

 

. Décrire briëvement les circonstances de l'accident :

 

 

. Nom et adresse du (des) tiers impliqué(s) dans l'accident :

Nom :

Adresse :

 

Nom :
Adresse :

 

 
 

Date Signature de ! employé
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ANNEXE «C-1»

LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUÉBEC
SERVICE DU PERSONNEL

DÉCLARATION DE L'EMPLOYE EN CAS D'ABSENCE
AU TRAVAIL PAR SUITE D'UN ACCIDENT D'AUTOMOBILE

1. Nom :

Prénom :

2. Numéro d'assurance sociale :

Numéro de téléphone :

3. Adresse :

 

St arm aren _ ee eer 

 

4. Emploi à la Communauté urbaine de Québec :

5. Date de l'accident :

6. Avez-vous formulé une demande de réclamation à la Régie de
l'Assurance Automobile du Québec? .

7. Pour pouvoir bénéficier des avantages de l'article 24 concernant le paiement
des congés de maladie, je m'engage & remettre d la Communauté urbaine de Québec
1'indemnité de remplacement de revenu qui m'est versée en vertu de la Loi de
l'assurance automobile du Québec, jusqu'à concurrence de tout ce que la
Communauté est appelée à me payer durant cette période d'absence en maladie.

  

Date Signature de 1 employe
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ANNEXE «D»

LISTE DES JOURS FERIES [
1985 1986 £
 

Premier de 1'An 18" janvier - mercredi

Lendemain du |
Premier de 1'An 2 janvier - jeudi

Vendredi Saint 5 avril - vendredi 28 mars- vendredi

Lundi de Päques 8 avril - lundi 31 mars - lundi

Féte de Dollard ou
de la Reine 20 mai - lundi 19 mai - lundi

 

Jour de la Fête ‘
Nationale 24 juin - lundi 24 juin - mardi

Fête du Canada “1% juillet - lundi 1°" juillet - mardi

 

Premier lundi
d'août 5 août - lundi 4 août - lundi

1êr

r
m

E
E
a

20
S
a
m

+

Fête du travail 2 septembre - lundi

7

Jour de l'Action w .
de Graces 14 octobre - lundi 13 octobre - lundi

septembre - lundi

F
a

A La veille de: Noël 24 décembre - mardi 24 décembre - ‘mercredi

jeudiai | Jour de Noël 25 décembre - mercredi | 25 décembre

P
S
S
a
e

vendrediLendemain de Noël} 26 décembre - jeudi 26 décembre

a . La veille du Premier
* a

a de l'An ° 31 décembre - mardi 31 décembre mercredi
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CONGES DES FETES - 1985-86

 

1 - Employés dont les services sont jugés nécessaires

Les employés qui sont requis pour assurer les services jugés nécessaires
les 27 et 30 décembre 1985 seront payés selon 1'article 17 temps  supplémentaire.

2 - Employés sur horaire continu de sept (7) jours par semaine M

€ Les employés remplissant des tâches requérant une présence continue de Ce
8 sept (7) jours par semaine chôment les jours fériés aux dates où ils x.

: sont observés officiellement, conformément ä la clause 19.02 de Ta 8
convention collective. Par contre, la clause 19.04 de la convention a
collective concernant la compensation du temps ainsi travaitté s'appli- E
quera pour ceux qui sont tenus d'être au travail lors des jours chômés. ]
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ANNEXE «Ey

PLAN DE CARRIERE DES PROGRAMMEURS

Le plan de carriére dzs programmeurs est comme suit :

a)

b)

Un nouvel employé embauché comme programmeur passe deux ans à Ta
Communauté comme programmeur grade IIA et, suite à ce délai, le
directeur du service pourra recommander un avancement ä program-
meur III si le rendement de l'employé au cours de ladite période
s'avère excellent.

L'employé qui, pour des raisons de rendement, ne peut progresser
comme programmeur III après deux ans à la Communauté, pourra, s'il y
à une recommandation du directeur du service en ce sens, accéder ä ce
grade l'année suivante et ainsi’ de suite pour les années ’ subsé-
quentes. ,

Un programmeur à qui il est reconnu quatre ans d'expérience en vertu
des échelles de salaire de la Communauté peut demander & passer des
exanens fe compétence pour progresser comme programmeur senior
grade IV).
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En cas”d'échec, cét‘emproyé peut se représenter aprés un délai dur
an et ainsi de suite pour les années subséquentes.
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ANNEXE «F»

EMPLOI DE TECHNICIEN SENIOR EN INFORMATIQUE

Les tâches de l'emploi de technicien senior en informatique comprennent
de la programmation, de 1'analyse organique et de 1'analyse fonction-
nelle.

Les candidats éventuels ä. cet emploi devront posséder sept ans .d'expé-
rience graduée dans le domaine de l'informatique .suite à l'obtention
d'un DEC (informatique).

De plus, ils devront réussir des examens d'aptitude pour leur permettre
de démontrer s'ils ont les qualifications pour remplir l'emploi.
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ANNEXE «G»

ADMISSION ET PROGRESSION DANS L'EMPLOI D'ÉVALUATEUR

Le Syndicat reconnaît qu'il est du strict ressort de la Communauté de
déterminer le nombre de postes d'évaluateur dont celle-ci a besoin
pour ses opérations.

Lorsqu'un poste d'évaluateur devient vacant, la Communauté le comble
conformément aux dispositions de la convention collective de travail
en vigueur.

La Communauté reconnaît & la Corporation professionnelle des évalua-
teurs agréés du Québec la capacité d'établir la compétence profes-
sionnelle de ses membres. Ainsi, pour détenir l'emploi d'évaluateur
ou d'évaluateur stagiaire, une personne devra, entre autres, être
membre en règle à titre d'évaluateur ou d'évaluateur stagiaire -de
ladite Corporation.

L'employé, dont le titre d'emploi est évaluateur stagiaire, doit
informer par écrit la Communauté dès qu'il est accepté par la Corpo-
ration professionnelle des évaluateurs agréés du Québec au titre

 

d'évaluateur agréé.
ces Tr.

 me cmten 

  

10.

La Communauté, sur réception de la demande écrite de l'employé et de
la confirmation de la Corporation au sujet de la qualification
professionnelle de ce dernier, recommande au Comité exécutif la
nomination de l'évaluateur stagiaire äà l'emploi d'évaluateur.

Le traitement de l'employé dont il est question au paragraphe 5
ci-dessus, est établi conformément à l'article 12.10 de la convention
collective de travail.

La date d'effet de la nomination est celle où la Communauté a été
informée par écrit de la qualification accrue de l'employé.

Dans le cas où un évaluateur stagiaire se voit conférer le titre
d'évaluateur agréé par la Corporation alors qu'il n'a pas encore
complété la période de probation prévue & l'article 9 de la conven-
tion collective, sa promotion à l'emploi d'évaluateur deviendra
effective à compter du jour où il est nommé employé régulier perma-
nent par le Comité exécutif.

Advenant le cas où la Corporation professionnelle des évaluateurs
agréés du Québec modifie ses normes d'admission, de progression,
d'entraînement et/ou de qualification professionnelle, la présente
entente pourra être renégociée.

L'évaluateur agréé, responsable de secteur, accède au plan de
carrière du grade VB au grade VIB.
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ANNEXE «H»

EMPLOI DE PESEUR

l - Ancienneté, permanence et sécurité d'emploi

- La Communauté reconnaît, pour 1'application de la présente convention
5 collective, l'ancienneté, la permanence et la sécurité d'emploi acquises

wr par les peseurs nommés dans la présente alors qu'ils faisaient partie
hh d'une autre unité d'accréditation.

= 2 - Congés spéciaux

= Les congés spéciaux (sociaux) accumulés avant la signature de la pré-
2 sente convention et non utilisés demeurent au crédit de l'employé.

Les congês spéciaux prévus à Tl'article 21 de la présente convention
collective doivent être pris par demi-journée(s) ou multiple de
demi-journée(s).
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ANNEXE «In

EMPLOIS D'INSPECTEUR-CALCULATEUR I, D'INSPECTEUR-CALCULATEUR II
ET DE TECHNICIEN EN EVALUATION

Pour les fins d'inspection des propriétés, il y a trois emplois, soit
inspecteur-calculateur I, inspecteur-calculateur II et technicien en
évaluation; en plus bien entendu de l'emploi de chef inspecteur, dont la
description et l'évaluation ne sont pas modifiées par la Loi sur la
fiscalité municipale. Les emplois d'inspecteur-calculateur I, inspec-
teur calculateur IT et technicien en évaluation ne sont pas reliés entre
eux par un plan de carrière; la CUQ s'en tient à ses besoins en ce qui a
trait au nombre de personnes devant agir comme inspecteur-calculateur I!
et technicien en évaluation. Ces besoins peuvent fluctuer en plus ou en
moins dans le futur et la CUQ ne s'engage pas à conserver un nombre
minimum d'inspecteurs-calculateurs II et de techniciens en évaluation.

Pour obtenir un emploi d'inspecteur-calculateur II ou de technicien en
évaluation il doit y avoir un poste vacant 3 un tel niveau et les
qualifications exigées sont :

- un DEC dans un domaine approprié et deux ans d'expérience

 

 nartinentsotralifie 3 sot omnlad

ou

- une AEC (attestation d'études collégiales) en évaluation foncière
et six ans d'expérience pertinente et reliée à cet emploi.

Étant donné la notion de poste, ceux qui veulent atteindre le niveau de
ces emplois doivent réussir les examens auxquels ils sont soumis à cet
effet. Ces examens portent, pour le technicien en évaluation, sur
l'ensemble du processus d'évaluation et pour l'inspec-
teur-calculateur II, sur les connaissances techniques nécessaires pour
les domaines commercial, industriel et institutionnel et aussi un cas de
calcul du coût, le tout selon le manuel d'évaluation foncière du Québec.

Les employés actuels suivants sont admis aux examens d'inspec-
teur-calculateur II :

Jean-Yves Lambert
Jacques Vallée

‘Les inspecteurs-calculateurs I qui sont promus & un poste d'inspec-
teur-calculateur II ou de technicien en évaluation bénéficient d'une
augmentation de 4,5%.
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[ ANNEXE «J»

gq EMPLOYE OCCASIONNEL 
1. Les parties conviennent de la possibilité d'engager des employés

occasionnels, selon les besoins déterminés par la Communauté, pour
{ rencontrer les exigences de l'ordonnance générale relative au rôle
2 d'évaluation et de la Loi sur la fiscalité municipale (Loi 57), sans
3 que ceux-ci puissent en cours d'emploi, prétendre au statut d'em-

ployés réguliers. - |

4 Ceci n'a pas pour effet d'augmenter ou de diminuer le surtemps
a normalement effectué au Service d'évaluation.

a 2. Dans l'éventualité où la Communauté décide de combler un poste vacant
à caractère régulier, elle considère la candidature de l'employé
occasionnel intéressé, après avoir épuisé les mécanismes prévus à
l'article 12 de la présente convention collective.  
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| ANNEXE «Kn :

PERSONNEL TEMPORAIRE (pour 1'opération de F
l'ordinateur durant la fin de semaine) E

Le Syndicat reconnaît à la Communauté la possibilité d'embaucher du
personnel temporaire en quantité suffisante pour les opérations durant
la fin de semaine, lorsque la charge de travail requiert l'opération de .
l'ordinateur six (6) jours ou plus par semaine. pw

5 Pour ce faire, la Communauté dresse une liste de noms de personnel |
2 temporaire, appelés sur demande, et rémunérées & taux horaire fixe pour

chacune des heures ainsi travaillées.

Pendant cette période, les opérateurs réguliers sont utilisés à titre
exceptionnel le samedi et/ou le dimanche si les circonstances l'exigent.
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ANNEXE «L» 2 EMPLOI DE TELEPHONISTE-RECEPTIONNISTE A TEMPS PARTIEL |

La Communauté a décidé d'embaucher deux téléphonistes-réceptionnistes |
d temps partiel au Service des communications au lieu d'une télépho- #
niste-réceptionniste à temps complet. i

Ces employés se répartissent également les heures d'ouverture de la
console téléphonique, soit de 8h30 à 17h00, du lundi au vendredi, au
cours de l'année entière.

Le traitement de ces employés est basé sur le grade I du groupe des
emplois de bureau ou connexes et ajusté au prorata des heures effec-
tivement travaillées.

Ces employés sont embauchés avec le statut d'employé régulier non
permanent et pourront obtenir la permanence selon les modalités É
prévues à la convention collective de travail actuellement en Se.
vigueur.

Ces employés, quoique à temps partiel, ont droit aux mêmes avantages B
sociauxguelesautresemolovésencequiconcernelesassurancesKise
“collectives et le régime de retraite.

En ce qui concerne les vacances annuelles et les congés de maladie,
ces employés accumulent des crédits au même rythme que les autres
employés; toutefois, dans leur cas, il est question de journées de
travail de 4 heures et 15 minutes et non d'une durée de 6 heures et
45 minutes.

Pour les congés spéciaux, ces employés accumulent des crédits à
raison de 3/12 de jour par mois et ce, jusqu'à un maximum de 15
jours. Il leur est débité 8/12 de jour pour une absence d'une
journée de travail. . Les congés fériés et chômés sont équivalents d une journée de
4 heures et 15 minutes.

 

5 9. Si un de ces employés doit effectuer plus de 4 heures et 15 minutes
2 dans une journée, il ne sera compensé au taux de surtemps qu'après ; 5

avoir atteint le nombre normal d'heures de travail dans une journée d
réguliére, soit 6 heures 45 minutes.

10. Il y a rotation entre les employés à chaque semaine en ce qui a trait
au travail du matin et de l'après-midi.

11. Si un de ces employés se présente à un concours de promotion et que
sa candidature est retenue pour le poste vacant, il doit suivre son
nouvel Horaire de travail et ne pourra invoquer comme droit acquis le
fait d'avoir été embauché comme employé à temps partiel.

 

a. 12. La Communauté peut mettre fin & la présente entente aprés en avoir
€ avisé le Syndicat par écrit.
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ANNEXE «My

CLAUSES DIVERSES

Sous réserve des droits de griefs sur le grade VI des emplois de bureaux ou
connexes et VB des emplois techniques et professionnels, ces deux grades
sont inclus dans la convention collective.
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ANNEXE «N» À

 

È
E Nonobstant les hausses générales de traitement aux articles 15.02 et 15.04 L
= de la présente convention collective, le traitement de l'analyste chargé de H

"0 projet actuellement en poste, qui devient analyste sénior, est identifié au =
* grade VII des emplois techniques et professionnels. :

3 Les augmentations & ces deux postes s'établissent comme suit :

50% de 1'augmentation est versé au salaire et

50% est versé en forfaitaire pour les années 1985 et 1986.

  — a a]
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À ANNEXE «On

FORFAITAIRE NON INCLUS AU REGIME DES RENTES DES EMPLOYES INTEGRES

Sous réserve du droit de grief, les parties consentent de référer au comité
de retraite le cas des employés retraités qui n'ont pas bénéficié des
montants forfaitaires au niveau du calcul de la rente de retraite.

Le dit comité fera rapport au comité exécutif dans les 60 jours de la E
signature de la convention collective. i
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GRADE V - 325 à 384 points

Secrétaire de direction
Assistant du comptable
Commis senior
Préposé à la paie
Préposé à l'enregistrement (IV-V)
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1 2 3 4 5 6
31-12-82 19 415 20 290 21 206 22159 23157 24 354
01-01-83 20 915 21 790 22 706 23 654 24 657 25 854
01-01-84 22 065 22 988 23955 24960 26013 27 276
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GRADE VI - Secrétaire administrative
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1 2 3 4 5 6

01-01-85 24 022 25 033 26 083 27 184, 28 503 29 624
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GRADE VB - Evaluateur responsable de secteur (VB+V1B)

1 2 3 5 6 7 84 |
01-01-84 26 656 27 786 28 966 31 486 32 834 34 240 35 43430 197
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h Gouvernement du luébec a .
XYMinistre du Travayd «+ © 4 .

: Bureau du commissaite --J in .
général du travail TE th,

La présente atteste que ie Commissaire Général du Travail a reçu

 

 

DÉPÔT Dépôt N°: |8 6/0 8 11 1
|    
  

 

       

 

 

pour dépôt, suivant I'articie 72 du code du travail, te documentci-dessous | Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

Objet ) []1iere convention [| Renouvellement [| Entente [| Autres Sasineuronie, G 14216-03

i Signature — ‘Réception . Du TAy ’ ;
! : t Nombre de salariés régie

Date 86-08-14 86-08-18 Durée ) | par la convention collective )
  

 

 

Association

 

Employeur
 

    
   

   

 

[] péposant

Syndicat aes Fonctionnaires Municipaux
de Cuébec
80, ave Lamontagne
Québec, Qc
Gl. 283

[] béposant

Communauté Urbaine de Québec
399, rue St-Joseph Est
Québec, Gc
GK 8E2
Att: M. Dominique Lapierre d
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[] Déposant, si autre queles parties
Tr o

L “A

  
Région 03-03

9510-11
®

Activité ‘

Affiliationie”
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OBET:fesEatenteware Régime de ‘conditions de— des. couts 41information
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° >Pour ie commissaire généraldu travail

 

 

   ”

Signature

 

Date

86-08-21  

 

  Pour renseignements> {Ÿ] 425; St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [| 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M1L5 — 873-4357  
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Communauté ®baine de Québec
399, rue St-Joseph est
Québec, Qué. G1K 8E2
Télex: CUQ QBC 051-2201
Tél. : (418) 529-8771

ENTENTE PARTICULIÈRE

ENTRE

LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC ge
:
vl

BL
N
V

98
.

EY

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE QUÉBEC

ENTENTE NO 86-21

OBJET : Régime de conditions de travail des
commis à l'information à temps partiel

ETANT DONNÉE les dispositions de la résolution du Comité
exécutif de la Communauté portant le numéro 84-800;

pddeaa

de conditions de travail particulier pour les employés visés par ladite
résolution;

Les parties à la présente conviennent d'appliquer les condi-
tions décrites à l'annexe «L» de la convention collective (1985-86) aux
titulaires qui occuperont les postes concernés par la résolution numéro
E-84-800.

EN FOI DE QUOI» les parties ont signé ce [4jour de
doit 1976.
 

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES LA COMMUNAUTE URBAINE DE QUEBEC
MUNICIPAUX DE QUEBEC
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Le paragraphe 2 de l'annexe L devant se lire dans le cadre
de la présente entente en fonction d'un horaire de travail
réparti de 8:15 h à 16:45 h.

Le paragraphe 3 de l'annexe L devant se lire dans le cadre
de la présente entente en fonction du grade II des emplois
B.C. et ce conformément à l'annexe "A" de la convention
collective.
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ENTENTE NO 86-21
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